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RECUEIL D'ORDONNANCES
DE LA

COUR ROYALE DE GUERNESEY.

Aux Chefs Plaids d'apres Noel 1931 tenus le 18
Janvier 1932, par devant Arthur William Bell,
ecuyer, Baillif, presents: Julius Bishop, William
de Prelaz Orousaz, Jean Alles Simon, Jean Roussel,
Richard Francis McOrea, Osmond Priaulx Gal.
lienne, Arthur Dorey, Geoffrey Alfred Carey, Erne8t
de Garis, Jean Nicola8 Robin, Sidney Beckwith

Mainguy et Cyril de Putron, ecuyers, jurhJ.

Ordonnance d~claratolre relative au Cd du March~.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
elusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordonnance
provisoire deolaratoire relative au Cri du Marche passee
le 19 janvier 1914, de laquelle Ordonnance Ia teneur
suit ~-

Attendu que l'Ordonnance du 16 decembre 1837 a
rappele Ia partie des diverses Ordonnances qui enjoint
de publier, soit dans une ou dans les Eglises de cette
Ile, ou it l'issue des preches d'une ou des dites Eglises,
et a ordonne qu'on sera tenu, par autant de Dimanohes
qu'il fut enjoint de publier, de faire afficher avant
le service Divin, et proche la porte principale de
l'Eglise ou des Eglises necesaaires d'apres Ia loi et
coutume, la piece qui d'apres la loi et la coutume de
cette Ile exige publication;
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Crt du HareM
substitue par
affiehe dans Ie
Cadre dans le
Vestibule de la
Cour Royale.

ORDONNANCES

Attendu qu'il est enjoint par des Ordonnances de
la Cour Royale que certaines publications doivent
etre faites par les samedis au cri du Marche ;

Attendu que depuis un nombre d'annees un Cadre
appele Ie Cadre du Sergent du Roi a eM place dans
Ie Vestibule de la Cour Royale, et qu'a la place de la
coutume de publier au cri du Marche a eM substitue
la procedure d'afficher les dites publications dans le
dit Cadre;

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi,
a rappele et rappelle la partie des diverses Ordon­
nances qui enjoint de publier les samedis au cri du
Marche et a ordonne et ordonne qu' it l'avenir on sera
tenu par autant de samedis qu'il est enjoint de publier,
et entre les 9 heures du matin et les 3 heures de l'apres­
midi, de faire afficher dans le Cadre du Sergent du Roi
place dans le Vestibule de la Cour Royale, la piece qui
d'apres les dites Ordonnanees exige publication au cri
du Marche. Et servira la dite affiche de publication
en produiaant la relation du Sergent du Roi le nombre
de fois requis par les dites Ordonnances.

Ordonnance relative aux Cblmlstes et Pharmaclens et au
d6bit de Poisons.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme
Ordonnance permanente les dispositions de I'Ordonnance
provisoire relative aux Chimistes et Pharmaciens et au
debit des Poisons passee 10 25 fevrier 1914, et codifiee
avec les Ordonnances supplementaires passeea Ie 20
janvier 1919 et le 4 octobre 1926, de laquelle Ordon­
nance la teneur suit :-

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi
a ordonne et ordonne :-

I.-Nul ne pourra desormais exercer la profession
de Ohimiste ou de Pharmaoien, ni preparer ~ vendre
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ou debiter aucun medicament en cette TIe, sans avoir 1982.

ete admis par la Cour Royale, et ce apres preuve Personnes

qu'il est enregistre comme qualifie a exercer sa dite :~~=r: A

profession dans "The Registers of Pharmaceutical ~~~n de

Chemists and Chemists and Druggists" tenus par ~ha~acien.

Ie conseil de la Societe Pharmaceutique "The Council
of the Pharmaceutical Society" nomme aux fins des
dispositions des Actes de Parlement du 15 et 16
Vict. C. 56, intitule " An Act for regulating the Quali-
fication of Pharmaceutical Chemists," et du 31 et
32 Vict. C. 121, intituIe "An act to regulate the sale
of poisons and alter and amend the Pharmacy Act."

3

Ne sont compris toutefois sous la designation de Articl~s non
'd' tit' I . t I Is d' compns BOllSme icamen s es ar IC es swvan s, esque sont enom- la designation
, . tid" ti d I I I' de medtcamente.mes survan eur eaigna IOn ans a angue ang aise,

savoir :-

Castor Oil,
Cod-liver Oil,
Seidlitz Powders,
Vaseline,
Alum,
Bicarbonate of Soda,
Epsom Salts,
Senna Leaves,

Cream of Tartar
Tartaric Acid,
Citric Acid
Magnesia,
Saltpetre,
Borax,
Carbonate of Ammonia
Sulphur.

(a) Les Chimistes et les Pharmaciens exereant
leur profession dans cette Ile, Ie 25 fevrier 1914
pourront cependant continuer a exercer leur dite
profession.

(b) II sera toutefois permis aux representants Representant!legaux d'uo
legaux d'un Chimiste ou d'un Pharmacien qui cb.Imi!Jt6 decedepermis de

aura exerce sa profession en cette lIe de con- :::~~ BOUS

tinuer son commerce apres sa mort, bien entendu :~~~~s.

que lee medicaments et drogues sont prepares et
debites par un Assistant qualifie a. exercer la
profession de Chimiste ou de Pharmaeien aux
fins de cette Ordonnance.
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Compagnie. etc••
faisant
commerce de
Pharmacien

Assistants et
apprentia.

Registres.

Amendes.

licence.

D~bit de
poisons.

ORDONNANCES

(C) Une Compagnie, Societe, Association ou
Corporation pourra faire le commerce de Chi­
miste ou de Pharmacien a condition que les medi­
caments et drogues soient prepares et debites
par une personne qualifiee a exercer la profession
de Chimiste ou de Pharmacien aux fins de cette
Ordonnance, et que le nom de telle personne soit
expose bien en vue dans le magasin ou autre lieu
ou se tient le commerce.

(d) II sera toutefois permis a un Chimiste ou
Pharmacien autorise a exercer sa profession aux
fins de cette Ordonnance de faire preparer et
debiter par un assistant ou apprenti des medica­
ments et des drogues qui ne contiennent aucun
des poisons enumeres dans les cedules de cette
Ordonnance, bien entendu que le dit Chimiste
ou Pharmacien sera cense avoir lui-memo prepare
et debite tela medicaments et drogues.

2.-Nul ne pourra desormais exercer sa profession
de Chimiste ou de Pharmacien dans cette Ile tant que
son nom sera raye des dits registres.

3.-Tout contrevenant aux susdits articles sera
passible d'une amende n'excedant pas £20 sterling
pour la premiere infraction et n'excedant pas £50 stg.
pour toute infraction subsequente.

4.-0utre les honoraires de la Cour Royale il sera
paye par le postulant pour chaque demande a la Cour
pour nne licence un honoraire de £1 Is. sterling au
Procureur du Roi, un honoraire de £1 Is. sterling au
Controle du Roi, et un honoraire de 2s. 6d. sterling au
Greffier du Roi.

5.-II est defendu a qui que ce soit autres que
les Chimistes et Pharmaciens dument autorises a
exercer leur profession dans cette ile, de debiter des
poisons indiquees dans les cedules,
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6.-11 est defendu aux dits Chimistes et Pharma- 1982.

oiens de debiter des poisons, sans que la bouteille, Reglements

boite ou enveloppe contenant le poison debite, ne soit a~~fttdau

marquee avec le nom du poison, le mot" POISON" en poisons

grandes lettres, et le nom et l'adresse du vendeur
pourvu toutefois qu'ils ne seront pas obliges de mettre
le mot " POISON " sur des potions pres crites par un
medeoin it moins que Ie dit poison ne soit ordonne
dans la dite prescription.

Dans le cas ou l'objet vendu est un liniment, ou
nne embrocation, ou une lotion, ou un liquide
pour desinfecter, contenant Ie poison, la bouteille
employee sera une qui pourra etre distinguee facile
ment par la touche d'une bouteille employee ordin­
airement pour la medecine et sera etiquetee "Not
to be taken internally."

7.-11 leur est defendu de garder les poisons dont
Ies noms soot inseres dans la premiere Cedule de la
presente Ordonnance, a moins que les dits poisons ne
soient deposes dans des armoires, boites ou autres
lieux fermes it clef.

8.-11 leur est aussi defendu de debiter les poisons D6fense de

inseres dans la premiere Cedule a des mineurs Ages ~:~':n~urs

d'au-deesous de quatorze ans, ou it des personnes ~J:n~~es

inconnues au vendeur, it moins qu'elles ne soient
introduites par nne personne connue au vendeur.

9.-l1s sont tenus de garder un livre special dans la L1 .. 1aI
vre sp"c

forme suivante :- de Poeons.

Nom et Nome. Signature Signature de
Date. l'adresse de quantitede Pour quel de 1& personae

I'acheteur. Poisons objet. l'acheteur qui introduit
Vendue. racheteur.

5



Amendes.

Poisons
fabriques pour
l'agrlculture at
l'horticulture.

1932.

ORDONNANCBS

_____ at d'y Inserer ou faire inserer les faits ei-dessus appli­
cables a chaque vente de poisons denommes dans
la premiere Cedule de la presente Ordonnance.

10.-Toute persOIUle qui enfreindra un des Articles
5, 6, 7, 8 et 9 oi-dessus, sera passible d'une amende
qui n'excedera pas £20 sterling, ladite amende
applicable moitie a Sa MajesM et moitie au delateur.

Il.-Ne seront pas compris dans les oedules les
produits contenant des poisons qui sont fabriques pour
l'usage de l'agriculture et de l'horticulture exclusive­
ment et qui doivent se vendre dans des bonbonnes,
flacons, bidous ou autres paquets ou emballages
fermes et portant Ie mot " POISON" en grandes lettres
avec Ie nom et l'adresse du vendeur et un imprime
indiquant la maniere d'employer le dit produit.

12.-Sont comprises sous Ie nom de poisons les
substances contenues dans les deux Cedules de cette
Ordonnance lesquelles sont denommees suivant leur
designation dans Ia langue anglaise.

6

Cedu1es
poisons

PREMI£RE C£DULE.

ARSENIC, and its preparations.

ACONITE, ACONITINE, and their preparations.

ALKALOIDS.-All poisonous vegetable alkaloids
specifically named in this schedule, and their salts,
and all poisonous derivatives of vegetable alkaloids.

ATROPINE, and its salts, and their preparations.

BELLADONNA, and all preparations or admixtures
(except belladonna plasters) containing 0.1 or more
per cent. of belladonna alkaloids.

CANTHARIDES, and its poisonous derivatives.

COCA, any preparation or admixture of, containing
1 or more per cent. of Coca alkaloids.

CORROSIVE SUBLIMATE.
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1982.CYANIDE OF POTASSIUM, and all poisonous _
cyanides and their preparations.

EMETIC TARTAR, and all preparations or admix­
tures containing 1 per cent. or more of Emetic Tartar.

ERGOT OF RYE, and preparations of ergots.

"LEAD in combination with OLEIC ACID,
or other highly fatted acids, whether sold as
DIACHYLON or under any other description (except
machine-spread plasters)."

NUX VOMICA, and all preparations or admixtures
containing 0.2 or more per cent. of Strychnine.

OPIUM, and all preparations or admixture, con­
taining 1 or more per cent. of Morphine.

PICROTOXIN.
PRUSSIC ACID, and all preparations or admix­

tures containing 0.1 per cent. of Prussic Acid.

SAVIN and its oil, and all preparations or admix­
tures containing Savin or its oil.

Not to be sold by retail unless the purchaser is known
to the seller, or is introduced by some person known
to the seller. The seller must be an authorised
Chemist and Druggist or a registered medical practi­
tioner.

DEUXIEME CIDULE.

ALMONDS, Essential oil of (unless deprived of
prussic acid).

ANTIMONIAL WINE.

CANTHARIDES, tincture and all vesicating liquid
preparations or admixtures.

CARBOLIC ACID, and liquid preparations of, and
its homologues containing more than 3 per cent. of
those substances, except preparations for use in con­
nection with agriculture or horticulture, contained



8 ORDONNANCES

1932.____ in a closed vessel distinctly labelled with the word
"POISONOUS," the name and the address of the
seller, and a notice, printed boldly, of the agricultural
or horticultural purposes for which the preparations
are intended.

CHLORAL HYDRATE.

CHLOROFORM and all preparations or admixtures
containing more than 20 per cent. of Chloroform.

COCA. Any preparation or admixture of, contain­
ing more than 0.1 per cent. but less than 1.0 per cent.
of Coca alkaloids.

DIGITALIS.

MERCURIC IODIDE

MERCURIC OXIDE, Red, commonly known as
" Red Precipitate."

MERCURY, AMMONIATED, commonly known as
" White Precipitate."

MERCURIC SULPHO-CYANIDE.

OXALIC ACID.

POPPIES, all preparations of, except red poppy
petals and syrup of red poppies (papaver rhoeas).

STROPHANTHUS.

SULPHONAL and its derivatives and the poisonous
derivatives of Marcaptol.

VERONAL. Diethylbarbituric Acid, other deriva­
tives of Barbituric Acid and all poisonous ureides and
their derivatives.

Rappel
d'OrdonnanceBt

Sont rappelees l'Ordonnance au sujet du Debit de
Poisons des Chefs-Plaids d'apres Noel tenus le 21
janvier 1884, et l'Ordonnance Provisoire relative aux
Chimistes et Pharmaciens des Chefs-Plaids d'apres la
St. Michel tenus Ie 30 septembre 1907, renouvelee
aux Chefs-Plaids d'apres la St. Michel tenus Ie 6
octobre 1913.
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DE LA COURROYALE.

Ordonnance relative a la Prevention de la Fraude dans la Vente
d'Engrals, et de Nourrlture pour Betall et Volallle. ----

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de J'Ordon­
nance provisoire relative a la prevention de la Fraude
dans la Vente d'Engrais et de Nourriture pour Betail et
Volaille pas see Ie 16 octobre 1915, de laquelle Ordon­
nance la teneur suit:-

9

Vu l'Article General de la Loi relative ala Prevention
de la Fraude dans la Vente d'Engrais, et de Nourri­
ture pour Betail et Volaille sanctionnee par un Ordre
de Sa MajesM en Conseil en date du 2 juin 1915,
enregistre sur les Records de cette Ile le 3 juillet 1915,
lequel autorise la Cour Royale aregler par Ordonnance
tant la proportion d'acide citrique mentionne dans les
definitions de la dite Loi, que les limites d'erreur visees
dans la dite Loi ;

Attendu qu'il convient de prescrire de quelle maniere
les echantillons seront pris et la forme du certificat de
l'analyste officiel.

La Cour, oules les conclusions des Officiers du
Roi a ordonne et ordonne :-

I.-La proportion d'acide citrique mentionnee dans Pro rtlon

les definitions de la susdite Loi est prescrite dans la ~;:i:e.
Cedule A de cette Ordonnance, laquelle Cedule est
conforme aux Reglements dits " Fertilisers and Feed-
ing Stuffs (General) Regulations, 1908," du departe-
ment dit " Board of Agriculture and Fisheries."

2.-Pour lea besoina des Articles 1 et 2 de la susdite Llmltesd'erreur

Loi concernant l'effet, comme garantie, des details .
mentionnes dans la facture d'un engrais ou d'une
substance vendue pour servir a nourrir soit betail soit
volaille (comme il est porte dans les definitions de la
dite Loi) par rapport aux proportions pour cent de
nitrogene, de phosphates et de potasse contenues dans



EchantilloDS.

Certiflcats de
l'Analyste
Officiel.

1932.

ORDONNANOES

_____ l'engrais, ou des proportions pour cent d'huile et
d'albuminoides que renferme la dite substance, lee
limites d'erreurs sont prescrites dans les Cedules B et
C de cette Ordonnance, lesquelles sont conformes aux
Cedules des Reglements dits "Fertilisers and Feed­
ing Stuffs (Limit of Error) Regulations, 1910," du
departement dit " Board of Agriculture and Fisheries."

3.-La maniere de prendre un echanbillon sera celIe
prescrite dans la Cedule D de cette Ordonnance
contenue dans les Reglements dits "The Fertilisers
and Feeding Stuffs (Sampling, etc.) Regulations,
1906," du departement dit " Board of Agriculture and
Fisheries" sous Ie titre" Sampling."

4.-Les certificats de l'Analyste Officiel mentionnes
dans l'Article 10 de la susdite Loi seront conformes
aux formules contenues dans la Cedule des Reglements
du Board of Agriculture and Fisheries "The Ferti­
lisers and Feeding Stuffs (General) Regulations 1906."

lU

GEDULE A.

ACIDE CITRIQUE (CITRIC ACID SOLVENT).

When in an invoice relating to a fertiliser a certain
percentage of the fertiliser is stated to be phosphate
soluble in citric acid, this shall be taken to mean that
it is capable of being dissolved to the extent of such
percentage when 5 grams of the fertiliser and 500
cubic centimetres of water containing 10 grams of
pure crystallised citric acid, or alternatively when
5 grams of the fertiliser, moistened with 5 cubic cen­
timetres of alcohol or methylated spirit, and 495 cubIc
centimetres of water containing 10 grams of pure
crystallised citric acid, are continuously agitated
during 30 minutes in a stoppered flask or bottle of
about 1 litre capacity fitted into a mechanical shaking
apparatus.
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OEDULE B.

ENGRAIS (FERTILISERS).

Note.-In this Schedule the figures relating to
Limits of Error represent percentages of the whole
bulk.

Example of Application of Sckedule.-In the case of
a Bone Compound, if the percentages stated in the
invoice are, soluble phosphates, 20; insoluble phos­
phates, 8; nitrogen, 1; then the warranty implied
under s. 1 (1) of the Act will be that the fertiliser
contains :-soluble phosphates, 19 to 21 per cent.;
insoluble phosphates, 7 to 9 per cent.; nitrogen,
.7 to 1.3 per cent.

Limits of Error.

1931.

11

Description of Fertiliser.

1. Superphosphate ... ...
2. Dissolved Bones (Vitriolised or

Vitriolated) made from Bones
(whether raw or steamed or
boiled) and Acid only :-
(1.) When the total of the

percentages of Phos­
phates (soluble and in­
soluble) stated in the
invoice amounts to 32
or more, then-

(a) If the excess of the
actual percentage of
insoluble Phosphatee
over that stated in the
invoice is 3 or more ...

(b) If such excess is not
less than 2, but is less
than 3... ... . ..

(c) If such excess is not
less than I, but is less
than 2... ... . ..

(II.) In all other cases ...
3. Bone Compounds ... . ..
4. Compond Manures (other

than Bone Compounds, but
~cludingDissolved or Equal·
ised Guano) :-

Soluble Insoluble
Phos- Phos- Nitrogen Potash

phates. phatee.

4: - .3 -

3 - .3 -
2 - .3 -
1 1 .3 -
1 1 .3 -
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Description of Fertiliser.
Limits of Error.

I

Soluble !Insoluble
Phos- Phos- Nitrogen Potash

phates. phates.

I

I

2*

-- 1 .5

.5

1

2
2

.3

.5

.5

.5

.5

.6

.3

.5

.5

.5

.5

.5

.5

.5

.5

.5

.75

2

2

2

I

I

3

5

(a) If the respective per­
centages of Nitrogen
and Potash stated in the
invoice do not exceed 4

(b) If such respective per-
centages exceed 4 .

6. Sulphate of Ammonia .
6. Nitrate of Soda .. . . ..
7. Ground Hoofs and Horns ...
8. Dried Blood ... ... . ..
9. Fish Guano and Meat Meal ...

10. All Cakes and Meals (other
than Bone or Meat Meal)

II. Ground Bones and Bone Meal
12. Basic Slag and Basic Super-

phosphate ... . ..
13. Shoddy, Wool, and Hair Waste
14. Kainit and other Potash Salts:

(a) Where the percentage
of Potash stated in the
invoice does not exceed
15 ... ••• •..

(b) Where such percentage
exceeds 15 . ..

15. Nitrate of Potash . .•
1-6. Peruvian and other natural

Imported Guanos :-
(a) Where the percentage

of insoluble Phosphate
stated in the in­
voice does not exceed 30

(b) Where such percentage
of insoluble Phosphate
exceeds 30 ... . ..

(c) Where the percentage
of Nitrogen stated in the
invoice does not exceed 3

(d) Where such percentage
of Nitrogen exceeds 3
and does not exceed 5 ­

(e) Wher? such percentage
of NItrogen exceeds 6 -

* That is, soluble in a solution of Citric
strength.

Acid of the prescribed
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OEDULE O.

NOURRITURE POUR B£TAIL ET VOLAILLE (FEEDING
STUFFS).

Note.-In this Schedule the percentage of albumi­
noids is to be taken as the percentage of nitrogen
(other than nitrogen present as ammoniacal or nitric
nitrogen) multiplied by 6.25.

Example of Application of Schedule.-In the case
of a linseed cake, if the percentages stated in the
invoice are, oil, 10 ; albuminoids, 30 ; then the warranty
implied under s. 1 (2) of the Act will be that the
linseed cake contains :-oil, 8.75 to 11.25 per cent. ;
albuminoids, 26.25 to 33.75 per cent.

1982.

13

Description of Feeding Stuff. Limits of Error.

::: {one-tenth of the percentage of
... > oil and one-tenth of the per-
... centage of albuminoids stated
... in the invoice.

Decorticated Cotton Cake
Undecorticated Cotton Cake ...
Earth Nut or Ground Nut Cake
Palm Kernel or Palm Nut Cake
Cocoanut Cake
Niger Seed Cake
Sesame Seed Cake
Sunflower Seed Cake
Hemp Seed Cake
Kurdee or Safflower Cake
Compound Cakes
Compound Meals ...•
Linseed Cake ... r One-eighth of the percentage of
Rape Cake ... I-< oil and one-eighth of the per-
Soya Bean Cake > centage of albuminoids stated
Maize Products... ... ... ... in the invoice.

. >One-fifth of the percentage of
All other. feedmg ~tufis (as abOVe} oil and one fifth of the per.

d~fined ~ Re~atl?n 2) not other- 1< centage of albuminoids stated
wise specified m this Schedule. in the invoice.

Note.-The term" Cake" includes ground cake and meal from which oil
has been removed by any process.

OEDULE D.
SAMPLING.

6.-Where, for the purposes of the Act, a sample is
required to be taken in the prescribed manner, or in
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- accordance with regulations made under the Act, the
following provisions shall apply :-

(a) The person taking the sample shall give to the
seller at least three days' notice in writing of
his intention to take the sample, with particu­
lars as to the place, day, and hour of sampling.
H the seller does not attend, the sample shall
be taken in the presence of a witness.

(b) The sample shall be taken in the following
manner :-

14:

In the ease of a jertiliser-

(i.) When the fertiliser is delivered in bags
or other packages, a number of bags or
packages shall be selected as follows,
viz. :-

Not less than 2 bags or packages where
the quantity of the whole consign­
ment does not exceed 1 ton.

Not less than 3 bags or packages where
the quantity of the whole consign­
ment exceeds 1 ton and does not
exceed 2 tons.

Not less than 4 bags or packages where
the quantity of the whole consign­
ment exceeds 2 tons and does not
exceed 3 tons ;

and, where the quantity exceeds 3 tons,
one additional bag or package for every
additional ton or part of a ton; provided
that in no case need more than 10 bags
or packages be selected. The selection
shall be made from different parts of the
whole'consignment.

(ii.) The selected bags or packages shall be
emptied separately on a clean and dry floor,
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worked up with a spade, and one spadeful """'"--~....:..--._

from each set aside. The spadefuls so set
aside shall then be thoroughly mixed
together and any lumps broken up by the
hand or spade. From this mixture a
sample, from about 2lbs. to 4lbs. in weight,
shall be taken.

(iii) When the fertiliser is delivered in bulk,
a like number of portions, according to
the quantity of the whole consignment,
shall be taken from different parts of the
whole consignment and thoroughly mixed
together on a clean and dry floor, and a
sample, from about 2lbs. to 4lbs. in weight,
shall be taken from the mixture.

(iv.) When the fertiliser consists of bulky
material, uneven in character and likely to
get matted together, such as shoddy, wool
refuse, hair, &c., portions are to be taken
from the selected bags or packages, or
from different parts of the fertiliser if in
bulk, the matted portions torn up, and all
the portions thoroughly mixed together.
The sample shall be taken from the
mixture and shall be not less than 3lbs. in
weight.

(v.) As an alternative method, where neither
the seller nor the buyer signifies objection
thereto, the sample of a fertiliser delivered
in bags or other packages may be taken
by a sampling pale or spear or pipe or
tube, which shall not be less than twenty­
four inches in length, and two inches in
diameter. The sampling instrument shall
be pressed into the mouth of the bag or
package so as to pass through the entire
depth of the contents or to the extreme
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length of the sampling instrument. The
several quantities thus taken from the
selected bags or packages, which shall be
at least double the number of bags or
packages required to be selected under
paragraph (i) shall be thoroughly mixed
together and a sample, from about 2lbs. to
4lbs. in weight, shall be taken from the
mixture.

In the case of a feeding stuff-

(vi.) When the feeding stuff is in the state
of grain or meal, it shall be sampled in the
same manner as prescribed for fertilisers.
When the feeding stuff is in the state of
cake, a number of cakes shall be selected,
from different parts of the whole consign­
ment, as follows :-

Not less than 5 cakes where the
quantity of the consignment does not
exceed 2 tons.

Not less than 10 cakes where the
quantity exceeds 2 tons and does not
exceed 5 tons.

Not less than 15 cakes where the
quantity exceeds 5 tons and does not

exceed 50 tons.

Not less than 25 cakes where the
quantity exceeds 50 tons.

(vii.) The selected cakes shall either be
passed through a cake-breaker or be
broken into small pieces such as could be
passed through a I! inch sieve. The
broken cakes or the pieces shall be
thoroughly mixed, and from the mixture a
sample, not less than 6lbs. in weight, shall
be taken.
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shall be taken across the middle of each
selected cake; and each of the three parte,
into which (under Regulation 7) a sample
is to be divided, shall contain one strip of
each selected cake.

(ix.) Where, on delivery of the consignment,
any appreciable portion of the feeding
stuff is found to be mouldy, sour, or other­
wise unsuitable for feeding purposes,
separate samples are to be taken of the
unsuitable portion and of the residue of
the feeding stuff respectively; and, in the
case of unsuitable cakes, the sample may
consist of several large pieces fairly repre­
sentative thereof. An estimate shall be
made by the person taking the sample as
to the proportion of the feeding stuff un­
suitable for feeding purposes and shall be
communicated in writing by him to the
Analyst.

(x.) When the feeding stuff is in a fluid or
semi-fluid condition, three packages shall
be selected, and, after the contents have
been well stirred or shaken, a portion shall
immediately be taken from each. The
several portions shall then be thoroughly
mixed together in a clean vessel, and from
the mixture a sample, from about 2 lbs. to
4lbs. in weight, shall be taken.

In the case of bothfertilisers and feeding stuffs-

(xi.) Where the quantity of the whole con­
signment does not exceed 2 cwts., the
sample may consist of such a portion of
the consignment as is fairly representative
of the whole, and the sample shall be of
such a quaniity ~hat each of the parts,

VOL. VI.
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into which (under Regulation 7) it is to
be divided, will be sufficient to enable a
proper analysis to be made thereof.

(C) GENERAL DmECTIONS AS TO SAMPLING:-

(xii.) In every case the sampling shall be
done as quickly as is possible consistently
with due care, and the material shall not
be allowed to be exposed any longer than
is absolutely necessary.

(xiii.) Each of the parts, into which (under
Regulation 7) the sample is to be divided,
shall be packed in a dry, clean bottle, or
jar, or (except in the case of a fertiliser)
in a dry clean tin, or in some other suit­
able manner, so that the original composi­
tion of the fertiliser or feeding stuff may
be preserved.

(xiv.) Each of the said parts of the sample
shall be so packed and secured that it
cannot be tampered with, and shall be
sealed and initialled by the person taking
the sample. It may also be sealed by the
purchaser and the seller, if present, and so
desiring. If the seller does not attend,
the witness shall initial it. It shall be
marked with the name of the article, and
date and the place of the sampling, and
with some distinguishing number, in such
a manner that the particulars so marked
can be seen without breaking the seal or
seals.

(xv.) Where a sample is taken in the pre­
sence of, and sealed by, the seller as well
as the purchaser, it shall be deemed, as
between the purchaser and the seller, to
have been taken in accordance with these
Regulations.
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DIVISION o:r 8.ulPLB, &0.

7.-Where a sample has been taken, under s. 3 of
the Act, with a view to the institution of any civil or
criminal proceeding, the person taking the sample
shall divide it into three parts, as nearly as possible
equal, and shall cause each part to be marked, sealed
and fastened up, and shall forthwith deliver or send
by post two parts to the Agricultural Analyst and one
part to the seller.

Ordonnance contenant les Reglements de la Prison PubUque.

La Cour, vu l'approbation des Etats, oules lea con­
clusions des Offieiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance oontenant les reglements de 10. Prison Publique
passee Ie 2 novembre 1907, (et codiflee avec les Ordon­
nances supplementaires pasaees Ie 7 fevrier 1920, II
novembre 1922, 4 octobre 1926, 15 mars 1930, 21 juin
1930 et 25 avril 1931), de laquelle Ordonnance 10.
teneur suit :-

Attendu qu'il est du ressort de 10. Cour Royale
de veiller au bon etat de lao Prison Publique de cette
Ile, et du bon ordre et de 10. discipline parmi lea prison­
niers.

La Cour, oules les conclusions des Officiers du Roi,
a rappele et rappelle toutes les Ordonnances et
reglemeuts presentement en force par rapport aux
Reglements de 10. Prison et y a substitue lea Regie­
ments suivants.

l8d.

UI

INSPECTION DE LA PRISON ET DEVOIRS DU PRjyOT DU
ROI, DU GREFFIER DU ROI ET DU PORTIER.

I.-Les JUl'es-Justiciers de ohaque quartier, lorsqu'en J=~~eY::'

service, ont specialement I'inspection de 1& Prison
Publique.
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2.-Pour tout oe qui regarde l'inspection de la
Prison deux desdits J ures-Justiciers formeront un
" Quorum."

3.-Les dits Justiciers-Inspecteurs feront l'inspec­
tion de la Prison une fois par mois pour Ie moins sans
que le Portier en ait eM prealablement averti.

Chaque Prisonnier detenu au secret sera visite dans
sa cellule.

4.-Les Justiciers-Inspecteurs pourront visiter toute
personne detenue dans la Prison, toutes fois et quantes
qu'ils Ie jugeront a-propos, afin de recevoir de sa part
des representations relatives a son traitement, et de
requerir des renseignements a cet egard.

5.-Les Justiciers-Inspecteurs auront l'inspection
de tous les livres, journaux et registres de la Prison.

6.-Les Justiciers-Inspecteurs consigneront leurs
visites dans un registre garde a cet efIet; et yin.
sereront leurs remarques collectives ou individuelles.

7.-Le Prevot du Roi est tenu par sa charge de
surveiller la Prison.

PrevOt du Roi. 8.-Le dit Prevot communiquera a M. le Lieute-
-Ses devoirs. d J Inant-Gouverneur tout rapport es usticiers- nspec-

teurs dans lequel ils auront fait des representations
qui exigent une depense de deniers.

9.-Le dit Prevot donnera pareillement aux Jus­
ticiers-Inspecteurs connaissance de tout rapport, soit
du Chapelain ou du Medecin, qui pourra exiger une
attention immediate.

Registre garde lO.-Outre le registre des Justiciers-Inspecteurs, il
par Ie Portier
et examine par sera tenu par le Portier un livre qui sera appele " Le
Ie PrevOt.

registre de la Prison" dans lequel seront inseres tous
les faits importants qui ont lieu dans la Prison, a
l'exception de ce qui doit etre insere dans Ie registre
special du Chapelain ou du Medecin.
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Il.-Le Prevot du Roi sera tenu d'examiner le _
registre de la Prison une fois par semaine, et d'y
apposer son paraphe.

I2.-Les livres deposes a la Prison et soue les soins Livres eoua les

du portier BOot comme suit :- i?::1e~~

Le registre des Jures-Inspeeteurs.
Le registre de la Prison.
Le registre du Medecin.
Le registre du Chapelain.
Le journal du Portier.

I3.-Tout individu qui aura eM constitue Prisonnier, ~~r::rpar
par Acte de la Cour Royale, sous accusation de ~t;J:.la Cour

crime, dans tous les cas on, dans l'Acte de Cour, le
crime n'est pas qualifie de trahison ou de felonie, a
Ie droit de demander qu'illui soit livre copie de l'Acte
de Cour en vertu duquel il est detenu ; et est le Greffier
du Roi tenu de preparer telle copie, pour etre livree
au dit Prisonnier dans les six heures ouvrieres de sa
demande.

14.-Le Portier est tenu d'aequerir la connaissance Devoirs du

des reglements de la prison et de veiller a ce qu'ils Portier.

scient strictement observes.

I5.-Le Portier doit exercer son autorite avec Prlsonnlers.

Iermete, moderation et humanite. II ne doit jamais se
porter aux voies de fait, ni aux propos offenaants,
envers les Prisonniers.

I6.-II est tenu de recevoir en tout temps les Plaintes.

plaintes et reclamations des Prisonniers.

I7.-II prendra toutes les precautions necessaires Evasion.

pour empecher I'evasion des Prisonniers, et a cet eHet
il est tenu de faire, tous les [ours, l'examen des eel-
lules, des barreaux, verrous et serrures.

1.8..........Lors de I'evasion d'un Prisonnier, le Portier
en donnera connaisaance immediate au Prevot du
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~__ Roi; et dans le cas d'un Prisonnier pour crime, il en
fera de plus son rapport a M. le Baillif et aux Officiers
du Roi.

Relev~
(Return)

CondamnlSa.
peine de mort
ou de
d~portatlon.

Extrair. des
sentences.

19.-A la fin de chaque quartier, le Portier dres­
sera dans la langue anglaise un releve (angliee) Return,
de tous les Prisonniers qui auront eM [uges au Criminel
par la Cour Royale pendant ledit quartier, lequel
releve contiendra les details qui suivent, savoir:-

Number.
Name.
Age.
Trade.
Degree of Instruction.
When first lodged in Prison.
When first committed for trial by the Committing

Court.
Offence as charged in the Acte d' Accusation.
When tried before the full Court.
Finding oj the Court.
Sentence.

Et sera ledit Portier tenu dans les trois jours apres
les Chefs-Plaids de transmettre au Secretaire d'Etat
pour le Departement de l'Interieur deux exemplaires
dudit releve et d'en deposer un au Greffe, sous peine
de dix chelins sterling d'amende.

20.....o..-Toutes fois et quantes qu'un Prisonnier sera
condamne par la Cour Royale a la peine de mort ou
a la deportation, Ie Portier sera tenu dans les trois
[ours qui suivront la condemnation de transmettre au
Secretaire d'Etat deux exemplaires d'un releve special
au meme effet, et d'en deposer au Greffe un troisieme
exemplaire.

21.-Le Greffier du Roi est tenu de livrer au Pi'evot
du Roi un extrait des sentences en matiere de crime,
et de Police Correctionnelle en forme tabulaire, lequel
extrait Ie dit Prevot devra livrer au Portier.
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ADMISSION ET D£CHARGE DE PRISONHIERS. 1932.

22.-Les Prisonniers tant pour dette que pour crime Procedures.

seront fouilles lors de leur entree dans 180 prison et a
toute autre occasion qu'il pourra etre trouve necessaire.
II leur sera ote tous instruments ou effets prohibes.

23.-En fouillant un Prisonnier toute convenance
sera autant que possible observee eu egard a 180 neces­
site de trouver aucun objet cache et un Prisonnier ne
sera pas fouille en presence d'un autre.

24.-Tout Prisonnier du sexe feminin sera fouillee
par 180 femme du portier en observant les rsgles ci­
dessue specifiees par rapport a un Prisonnier du sexe
masoulin.

25.-Lors de l'entree d'un Prisonnier pour crime, Ie
Portier fera un inventaire de I'argent, ainsi que des
autres objets qui seront trouves en sa possession. Il
prendra soin desdits effets, pour qu'il en soit dispose
par 180 suite, SOllS Ies directions du Prevot du Roi.

26.-Tout Prisonnier pour crime lors de son admis­
sion dans 180 prison sera tenu de prendre un bain a moins
qu'il ne soit autrement ordonne par Ie Portier ou Ie
Medecin de 180 prison et sera aussi tenu tous lea matins
de se laver les mains et Ie visage, et de se peigner,
d'etre rase tous Ies Samedis pour le moins, et de
mettre du linge net tous les Dimanches. Illavera ou
fera laver sa cellule une fois par semaine durant l'ete,
et une fois en quinze jours durant l'hiver.

27.-Le portier ne permettra a qui que ce soit,
homme, femme ou enfant de coucher dans 180 prison
sans 180 permission de 180 Cour, Iaquelle permission ne
sera acoordee que dans lea cas urgents et que Monsieur
Ie Baillif est autorise d'accorder en pareil cas lorsque
180 Cour n'est pas seante, cependant I'enfant qui est au
sein d'une femme prisonniere pourra etre admis dans 180
prison pourvu que telle admission soit autorisee par la
Cour. L'enfant ainsi admisne sera pas enleve de sa

23
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mere [usqu'a ce que le medecin de la prison aura donne
un certificat a cet effet. Lorsque l'enfant aura atteint
l'Age de neuf mois le medecin fera un rapport con­
statant si l'enfant devra etre retenu plus longtemps
pourvu toutefois, excepte sous des circonstances
speciales qu'un enfant ne sera pas garde en prison apres
avoir atteint l'age de douze mois. Tout enfant ainsi
garde en prison sera pourvu de tous vetements neces­
saires aux frais du Fisc. Avant qu'un enfant soit
renvoye de la prison le Prevot du Roi s'informera si
les parents de I'enfant sont prets et dans une position
a le recevoir et dans le cas on ils ne le sont pas le
Prevot du Roi le fera placer sous les soins du Pro­
cureur des pauvres de la paroisse du pere ou de la mere
selon le cas.

28.-Lorsqu'un accuse de crime est amene en prison
illui sera interdit toute communication avec les autres
internes dans la prison, mais il pourra recevoir la visite
de son conseil ou de ses parents et amis sous les memes
conditions que celles contenues dans l'article 50 dans
le cas d'un prisonnier constitue sous acte d'accusation.

~9.-Le nom, l'Age, la hauteur, le poids, les traits
et autres mesures necessaires de tout accuse de crime
lors amene en prison seront pris et enregistres dans un
livre garde specialement a cet effet. Seront les details
suivants aussi enregistres dans la langue anglaise
dans Ie dit registre, savoir :

Number.

Name.

When brought in.

By whom.

When released.

By 'whom.

When committed by Act oj Court.

Offence.
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Date of Trial.
Sentence.

{

Ordinary.
. . Hard Labour.

DaY8 ~n PrMDn B ead nd Wr a ater.
In default of Bail.

Remarks.

30.-Tout accuse de crime sera le plus tot possible
apres son admission dans la prison examine par l'Offi­
cier medical qui fera un rapport quant a l'etat de sa
sante en ajoutant tous details qu'il croira necessaires.

1982.
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CELLULES ET PROPRETi.

31.-Les quatre cellules au rez-de-chaussee sont ~~~=
destinees aux Prisonniers pour dette ou autre cause
civile.

32.-Ceux qui sont detenus en vertu d'un acte de ~=~~e
" Vers Arret" ou " d' Amerci sur Arret" pour quelque
cause que ce soit, sont censes Prisonniers pour cause
civile, et sont assujettis aux memes reglements que
les Prisonniers pour dette.

idem pour
33.-Les dix cellules d'en haut sont destinees aux crime.

Prisonniers pour crime, tant pour ceux qui sont con­
stitues sous acte d'accusation que pour ceux qui sont
detenus sous acte de condamnation.

34.-Ceux qui ont 13M constitues Prisonniers faute ~~:laute
de payer une amende a laquelle ils auront eM con- d'amende.

damnes pour infraction d'une Ordonnance, sont assu-
jettis aux memes reglements que les Prisonniers sous
acte d'accusation.

35.-Toutes les fois que le Portier mettra un
Prisonnier dans une cellule autre que celles qui sont
destlnees aux Prisonniers de sa classe, il consignera le
fait dans le registre de la Prison.

36.-Toute communication est interdite entre les ~~~=~on
Prisonniers pour dette et lea Prisonniers pour crime. n1erB Iilterdlte.
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Ameublement
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Cellules des
Conn6tables.
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37.-Le Portier doit apporter le plus grand soin
a la proprete de la Prison et de ceux qui Y sont
renfermes. L'interieur de toutes les cellules sera
rA.tisse et blanehi une fois ohaque annee pour le moins.

38.-Chaque cellule on sera loge un Prisonnier
sera fournie d'une couchette, et d'une paillasse en bon
etat, on la paille sera changee pour Ie moins tous
les trois mois. II sera garde par le Portier un nombre
competent de bons draps de Iaine; et par les Conne­
tables de St. Pierre-Port, comme par le passe, six
paires de bons draps de laine; lesquels draps seront
aeres tous les [ours, et laves apres avoir eM en usage
pendant un mois.

38a.-Outre les effets qui doivent etre fournis a
un prisonnier aux fins du Reglement 38 des regle­
ments de la Prison, il sera garde par le portier pour
l'usage des prisonniers un nombre suffisant de draps
de lit.

39.-Les Connetables sont tenus, comme par Ie
passe, de veiller a la proprete et au bon etat des
cellules qui leur sont aocordees. Et est le Portier
tenu de faire de temps en temps aux Justiciers­
Inspecteurs son rapport sur l'etat desdites cellules;
et dans le cas on elles ne se trouveraient pas dans
un etat propre a la reception des detenus, lesdits
Justiciers-Inspecteurs pourront ordonner qu'elles seront
fermeea [nsqu'a autre ordre.

40.-Le Prevot du Roi pourra ordonner que lea
cheveux des Prisonniers pour cause de crime seront
coupes toutes fois et quantes qu'il Ie jugera neoesaaire
pour leur sante ou leur proprete,

41.-Tout Prisonnier pour crime sera tenu de faire
son lit et de nettoyer sa cellule tous lea jours.

42.-Tout Priaonnier, pour quelque oauee que ce
soit, est tenu de ma.ii1tenir la proprete dans sea habite
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et dans sa personne, et de se conformer aux reglements _
du Portier a cet egard.

ALLOUANCE DE LA PRISON, NOURRITURE ET 801880KS.

43.-Tout Prisonnier, a l'exception des Prisonniers Nourriture.

pour dette ou autre cause civile et des Prisonniers sous
acte d'accusation qui ne reeoivent pas l'allouance de la
Prison aux fins de l'article suivant, sera nourri aux.
frais du Fisc et recevra chaque jour sa ration quoti-
dienne, suivant Ie reglement.

44.-Si un Prisonnier sous Acte d'accusation pre- =~1~SOUl

fere ne pas recevoir l'allouance de la Prison, il lui cusatlon.

est pareillement permis de se procurer des comestibles
du dehors; bien entendu que le Portier ne lui fournira
pas la ration quotidienne de la Prison les jours qu'il
recevra des comestibles du dehors.

45.-II n'est pas permis a un Prisonnier sous Acte Idem sous
• • Acte de

de condamnation de se procurer des comestiblea du condamnatlon

dehors.

46.-II n'est pas permis aux Prisonniers de se Boissons.

procurer du dehors du Yin, de la biere, ou du cidre;
mais il est permis aux Prisonniers pour dette ou autre
cause civile et aux Prisonniers sous Acte d'accuaation
qui ne reeoivent pas l'allouance de la Prison, d'acheter
par l'intermediaire du Portier jusqu'a une pinta de
yin, de biere 011 decidre dans les vingt-quatre heures.

47.-Les comestibles qu'un Prisonnier aura reeus du
dehors,.........ainsique le Yin, la biere, ou le cidre qu'il
aura achetes par I'intermediaire doll Portier,-ne sont
que pour son propre usage. II lui est defendu d'en
donner ou vendre a un autre Prisonnier, BOllS peine
d'etre oense refractaire. Pourront aussi les J usticiers­
JMpeQteurs ordonner que le Prisonnier qui aura
~int cet atticle, perdra, pour un temps specifie, Ie
privilege d'acheter du vin, de la biere,ou du cidre.
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48.-L'introduction des liqueurs spiritueuses est
absolument prohibee.

49.-L'usage du tabac est prohibe, it l'exception
du tabac en poudre pour les Prisonniers pour dette.

VISITES, LETTRES, LIVRES ET PAPIERS.

50.-Un Prisonnier constitue sous acte d'accusation
pourra recevoir la visite d'un de ses parents ou amis
dans telle partie de la prison et de telle maniere
que Ie Portier indiquera, Ie Lundi et Ie Vendredi
de chaque semaine entre dix heures du matin et
midi. II lui sera aussi permis de recevoir la visite de
deux personnes it la fois si les circonstances Ie per­
mettent pendant un quart d'heure d'aucun jour
ouvrier. Pourvu toutefois que les Justiciers-Inspec­
teurs pourront prolonger la duree de telles visites ou
permettre it un Prisonnier de recevoir la visite de
plus de deux personnes a la fois.

51.-Lors de la visite it un Prisonnier par ses parents
ou amis tous arrangements possibles seront faits
afin que tel Prisonnier ne soit pas expose it la vue
des parents ou amis d'un autre Prisonnier et afin
de prevenir que les parents ou amis d'un Prisonnier
pendant leurs visites ne soient pas mis en rapport avec
ceux d'un autre Prisonnier.

52.-Tout Prisonnier constitue sous acte d'accusa­
tion et qui est en prison a defaut de trouver caution
pourra recevoir la visite de ses parents ou amis sur
aucun jour ouvrier de la semaine pendant des heures
raisonnables a la discretion du Prevot dU: Roi et ce
dans Ie but de se procurer la dite caution.

53.-Neanmoins, lorsqu'il est constate par Ie certi­
float du Medecin, qu'un Prisonnier est atteint d'une
maladie grave et dangereuse, Ie Prevot du Roi pourra,
s'ille juge apropos, permettre par ecrit que ses parents
et amis soient admis a Ie visiter.
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pourra sur -sa demands recevoir la visite de ses parents
et amis moyennant l'autorisation par eerit d'un des
J ures-Inspecteurs.

55.-Le Prevot du Roi pourra permettre aux
Ministres de la Religion de donner leurs instructions
a. tout et tel Prisonnier, n'etant pas membre de I'Eglise
Anglicane, qui en aura prealablement fait la demands.
Bien entendu que les visites des Ministres seront assu­
jetties aux reglements du dit Prevot.

56.-Un Prisonnier ne pourra recevoir au-dela de
trois visites dans un meme jour.

57.-II ne sera permis a personne d'entrer dans
l'enceinte de la Prison comme visiteur, sans avoir
prealablement donne au Portier son nom et son
adresse.

58.-Personne ne sera admis comme visiteur avant
neuf heures du matin.

59.-Un visiteur qui refusera de sortir Iorsqu'il en
sera requis, ou qui se conduira dans l'enceinte de la
Prison d'une maniere inconvenable, pourra etre ex­
pulse par le Portier.

60.-II est defendu a qui que ce soit d'introduire
dans la Prison des liqueurs spiritueuses, du tabac, du
Yin, de la biere, ou du cidre, des armes ou des instru­
ments pouvant servir au bris de la Prison, des masques
ou autre deguisement, ou de tAcher d'y en introduire ;
a peine de punition a discretion de justice. Et sera
to ute personne sujette a etre fouillee avant d'entrer
dans la Prison, et d'y etre detenue par le Portier si
elle est trouvee contrevenant a ce present article;
lequel Portier en donnera connaissance de suite a
Monsieur Ie Baillif et aux Officiers du Roi.

61.-Si le Portier connait quelque raison de nature
a empscher la visite d'une personne a un Prisonnier,
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_____ il interdira. oeste visite, et consignera dans le Registre
de 10. Prison les motifs de cette interdiction.

LettreB.

62.-Aucun individu qui a eM detenu comme Pri­
sonnier sons acte de condamnation ne sera admis
eomme visiteur dans l'an et jour de son elargissement,
sans 10. permission par ecrit du Prevot du Roi ; laquelle
permission ne sera aocordee que sous des circonstances
speciales.

63.-Dans les cas non-specifies les ordres speoiaux
pour l'admission ou l'exclusion des visiteurs seront
donnes par les Justiciers-Inspecteurs.

64.-11 est permis 8.UX Prisonniers constitues soua
accusation de crime, d'envoyer et de recevoir des
lettres, a moins que lea Justiciers-Inspecteurs n'aient
donne ordre du contraire, ou que le Portier n'ait
connaissance de quelque raison valable pour empecher
que les dites lettres ne soient envoyees ou recues ; et
dans ce cas, il consignera le fait dans le registrede 10.
Prison, et pour cet objet et pour preparer so. defense
tel Prisonnier sera pourvu de tous materiaux a eorire
qui dans 10. discretion du Prevot du Roi lui seront
neceesaires. Tout ecrit prive prepare pour l'usage de
son avocat sera livre directement a l'avocat ou a. son
commis sans etre examine par le Portier de 10. Prison.

65..,-Le Portier fera l'examen de toute lettre qui
aura ete eorite par un Prisonnier pour crime, ou
qui aura eM adressee a tel Prisonnier; a. l'exception
des lettres qu'il pourra avoir ecrites aux Justiciers­
Inspecteurs ou autres personnes en autorite.

66.-Si le Prevot du Roi a raison de soupconner
qu'une lettre ecrite par un Prisonnier pour dette,
ou qu'une lettre adressee a tel Prisonnier, puisse avoir
rapport a I'evasion d'un Prisonnier ou a l'infraction
de 10. discipline, il est autorise a en faire l'examen;
pourvu qu'il consigne Ie fait dans le Registre de
la Prison, et qu'il mette son paraphe sur 10. lettre.
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67.-Les Conseils des Prisonniers pourront etre 1982.

admis, et rester avec les Prisonniers, en tous temps, Consells des

depuis neuf heures du matin [usqu'a soleil couohe, PriBoDD:ers.

68.-Le Prevot du Roi sur la demande d'un Prison­
nier qui a ete constitue sous un acte d'accusation
permettra atel Prisonnier d'avoir aucuns livres, papiers,
documents ou autres effets qui etaient dans sa posses­
sion au moment de son arret a moins que la partie
publique ait besoin de tels livres, papiers, documents
ou effets pour s'en Berm de temoignage dans Ie proces
ou que tels livres, papiers, documents ou effets forment
partie de la propriete qu'il est allegue que le Prisonnier
a acquis illegalement.

69.-Les Justiciers-Inspecteurs sur la demande Maladle.

d'un Prisonnier constitue sous un Acte d'accusation et
qui est malade permettront a tel Prisonnier de reoe-
voir a ses frais les soins de son medeoin habituel
s'ils croient que la demande est de bonne foi,

70.-Un prisonnier sous scte de condamnation apres
deux mois de sa sentence expires, pourra, si sa conduite
et son assiduite a son travail sont satisfaisants, ecrire
a ses parents ou a ses amis respectables et pourra
etre aussi visite par eux en personae. Ce privilege
sera peu a peu augmente selon sa conduite et son
assiduite [usqu'a ce que l'intervalle soit reduit a un
mois. Cependant il ne lui sera pas permis de recevoir
la visite de plus de trois personnes a la fois. Ce
privilege pourra etre aussi retire de temps a autre
en cas de mauvaise conduite ou infraction des regle­
ments de la prison.

7I.-En outre Ie privilege ci-deasus aeoorde le
Prevot du Roi, en cas que les parents ou amis de
tel Prisonnier ne peuvent pas Ie visiter, pourra lui
permettre pourvu qu'il a le droit de recevoir une
visite, de leur ecrire une lettre et de recevoir une
reponse. Pourra Ie Prevot du Roi aussi permettre a
un Prisonnier soue aote de condamnation d'ecnre

11.
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_____ une lettre speciale et de recevoir une reponse sous
les circonstances suivantes :-
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(a) En cas de la mort d'un proche parent.

(b) Pour donner des instructions quant a ses
affaires ou affaires de Iamille qui pourront
etre urgentes.

(c) Pour faire des arrangements dans le but
d'obtenir du travail ou de l'assistance de
ses amis lors de sa liberation.

Et seront toutes lettres et reponses examinees par
le Portier de la prison.

72.-Le Prevot du Roi pourra, en cas qu'un
Prisonnier sous acte de condamnation n'a pas le
droit d'ecrire ou de recevoir une reponse de ses
parents ou amis, lui communiquer aucun fait im­
portant.

73.-11 sera permis a tout avocat dirigeant des proce­
dures legales dans lesquelles un Prisonnier sous acte
d'accusation est partie, et a tout avocat agissant dans
la capacite de conseil legal de tel Prisonnier de le
visiter par rapport a telles affaires, en presence du
Portier mais non a la portee de son oreille. Toutefois
il sera permis aun Ecrivain de la Cour Royale de visiter
tel Prisonnier concernant des affaires qu'il aura a tran­
siger et dans lesquelles le dit Prisonnier est interesse,
en presence du Portier mais non it la portee de son
oreille.

74.-Les Prisonniers males seront visites en presence
du Portier ou d'un de ses sous officiers et les Prison­
niers femelles en presence de la femme du Portier.

75.-Personne ne pourra visiter un Prisonnier Ie
Dimanche exeepte dans des cas urgents.

76.-Les Justiciers-Inspecteurs pourront examiner
les livres et autres imprimes introduits pour l'usage
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des Prisonniers, et renvoyer ceux qu'ils jugeront inad- _
missiblea.

77.-Tout livre et autre imprime immoral trouve
dans l'enceinte de 10. prison, sera saisi par Ie Portier
et depose entre les mains du Prevot du Roi, lequel
consignera Ie fait dans Ie registre de 10. prison.

78.-11 est defendu de se livrer dans 10. prison a. J~ux d~feDd1l8e

aucune espece de jeu; et Ie Portier est charge de
saisir tous des, cartes, et autres instruments de [eu, et
de les deposer entre les mains du Prevot du Roi lequel
consignera le fait dans le registre de 10. prison.

PRISONNIERS POUR DETTE.

79.-Tout Prisonnier pour dette est tenu de faire ~~~~
son lit tous les jours ou de Ie faire faire, et de net-
toyer sa cellule ou de la faire nettoyer.

80.-Un Prisonnier pour dette ne peut pas recevoir
l'allouance de 10. Prison, a. moins qu'elle ne lui soit
acoordee par 10. Cour Royale. Dans Ie cas qu'il ne la­
recoit pas, il peut se procurer des comestibles du
dehors, et en recevoir a. des heures oonvenables, une
quantite raisonnable.

81.-11 est permis aux Prisonniers pour dette qUI ne
reeoivent pas l'allouance de 10. Prison, d'acheter par
l'intermediaire du Portier [usqu'a une quarte de biere
ou de cidre, ou une pinte de vin, dans les vingt-quatre
heures. Pourra toutefois ce privilege etre suspendu
pour trois [ours par Ie Prevot du Roi en cas de mau­
vaise conduite.

82.-Les Prisonniers pour dette auront 10. liberte de
se promener sur Ie preau, depuis neuf heures du matin
[usqu'a soleil couche.

83.-Les Prisonniers pour dette pourront recevoir
leurs parents et amis ,soit dans leurs cellules, soit dana
telle autre partie de 10. Prison que Ie Portier indiquera
depuis neuf heures du matin [usqu'a six heures du
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1932._____ soir, pour les quatre mois a compter du premier mai,
et depuis neuf heures du matin [usqu'a quatre heures
du soir pendant Ie restant de l'annee, sauf aux Justi­
ciers-Inspecteurs de donner ordre du contraire.

84.-Chaque personne constituant un Prisonnier
pour dette ou cause civile, sera tenue de payer, huit
jours en avance, les droits et geolage dfts au Portier,
a moins que Ie Portier ne veuille s'en remettre a la dite
personne ou a la caution qu'elle lui offrira.

Discipline.

DISCIPLINE.

85.-11 est defendu aux Prisonniers de proferer des
propos blasphematoirea ou profanes.

86.~11 est defendu aux Prisonniers de detruire,
deteriorer, ou receler, les effets appartenant a la
Prison.

87.-Le Portier est tenu de communiquer au Prevot
du Roi toute irregularite qui sera parvenue a sa
connaissance. Et dans Ie cas de mauvaise conduite,
ou de deaobeissance a ses ordres et aux reglements
de la Prison, de la part d'un Prisonnier, le Portier est
autorise a l'enfermer sur le champ, en donnant con­
naissance sans delai au dit Prevot.

88.-Toutes les fois qu'un Prisonnier sera refrac­
taire ou enfreindra les regles concernant la discipline
de Ia prison Ie Prevot, apres avoir examine Ia plainte
pourra ordonner que tel Prisonnier subisse une reclu­
sion au secret pendant vingt-quatre heures et que
pendant Ia reclusion il soit garde au pain et a l'eau
bien entendu qu'un Prisonnier pour dette ne sera
assujetti au pain et a l'eau. Pourvu que dans Ie cas
ou un Prisonnier sera coupable de recidive ou parait
meriter une plus forte peine Ie Prevot du Roi fera son
rapport par ecrit aux Justiciers-Inspecteurs qui
pourront infliger une pareille punition pour un terme
n'excedant pas trois fois vingt-quatre heures. Dans
tous lee cas Ia duree de la reclusion ne depassera pas
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le terme legal de l'emprisonnement et tout ord.re de
reclusion sera insere dans les regles de la prison.

89.-Sera cense avoir enfreint les regles en ce qui
concerne la discipline de la prison tout Prisonnier :-

1. Qui aura desobei a auoun ordre du Portier ou
autre officier ou a aucun reglement de 1&
prison.

2. Qui aura traiM avec manque de respect suoun
officier ou employe de la Prison ou auoun
visiteur ou autres personnes employees dans
la prison.

3. Qui est paresseux ou negligent a son travail ou
qui refuse de travailler .

4. Qui s'absente sans permission du eulte re­
ligieux.

5. Qui se conduit d'une maniere irreverente au
culte religieux.

6. Qui jure ou se sert d'aucun langage obscene
indecent, menaeant ou insolent.

7. Qui commet un assaut sur un autre prisonnier.

8. Qui cause ou a aucune communication avec
autre prisonnier Bans permission.

9. Qui chante, Biffle ou fait du tapage ou donne
de la peine inutilement.

10. Qui quitte sa cellule ou autre lieu qui lui a
eM assigne ou son lieu de travail sans permis­
sion.

II. Qui deflgure ou endommage aucune partie de
la Prison ou aucun effet auquel il a acces.

12. Qui commet auoune nuisance.

13. Qui a dans sa cellule on dans sa possession
aucun effet qu'il ne lui est pas permis d'avoir.

14. Qui donne ou qui reeoit d'aucun Prisonnier
aucun effet quelconque Bans permission.

INJ.
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15. Qui offense contre Ie bon ordre et la bonne
discipline.

16. Qui essaye de faire ou commettre aucun des
susdits aotes

90.-Sera traduit devant le Magistrat et puni soit
par Ie Magistrat soit par la Cour en Corps, suivant
la gravite de l'offense, tout prisonnier :-

I. Qui commet un assaut violent sur un autre
Prisonnier ou sur un des officiers de la
Prison.

2. Qui se sert d'auoun langage grossier ou in­
jurieux contre un officier ou employe de la
Prison.

3. Qui volontairement casse les fenetres de la
Prison ou qui detruit aucun effet apparte­
nant a la Prison.

4. Qui lors sous punition, volontairement commet
du desordre tendant a interrompre l'ordre et
la discipline de la Prison.

5. Qui commet aucun acte grossier de mauvaise
conduite ou d'insubordination.

6. Qui s'evade ou essaye de s'evader de la Prison.

91.-Nul Prisonnier ne sera mis aux fers par Ie
Portier de la prison que dans les cas de necessite
absolue et pour les besoins de restreinte, et seront
les details de chaque cas inseres dans Ie registre de
la Prison, et sera avis donne immediatement aux
Justiciers-Inspecteurs. Nul Prisonnier ne sera garde
aux fers ou sous restreinte mecanique pour plus
de vingt-quatre heures sans un ordre par eerit des
Justiciers-Inspecteurs, lequel ordre contiendra les
raisons et Ie temps durant lequel tel Prisonnier y sera
garde et lequel ordre sera conserve par le Portier
comme sa justification.
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92.-Lorsqu'un Prisonnier est attaque de maladie Devoirsdu

Ie Portier en donnera connaissance sans delai au ~~~fnet du

Medecin. M~~:.e

93.-Le Portier attirera l'attention du Medecin sur
tout Prisonnier dont 180 sante lui paraitra souffrir
quand meme il ne s'en plaindrait pas; ainsi que sur
tous ceux dont il croira les facultes mentales dans un
etat qui exige les soins speoiaux d'un Medeoin.

94.-Le Medecin fera l'inspection de tout Prisonnier
sur le point d'etre transfere a un autre lieu de deten­
tion, afin de constater l'etat de so. sante.

95.-Le Medecin portera son attention sur 180 diete
des Prisonniers et aura le pouvoir discretionnaire de
prescrire tel changement de diete qu'il jugera neces­
saire, suivant le cas.

96.-11 aura le meme pouvoir disoretionnaire quant
a 180 diete de [eunes Prisonniers, ainsi que de ceux
d'un Age avarice. II veillera a ce qu'aucun Prisonnier
ne soit assujetti a une diminution de nourriture, de
nature anuire a so. sante.

97.-Le Portier est tenu de mettre a execution,
aux frais du Fisc, lea ordres par ecrit du Medecin, a
l'egard de 180 diete des Prisonniera pour crime.

98.-Si le Medecin est d'avis que 180 sante d'un
Prisonnier exige des vetements additionnels en laine,
ou des soins extraordinaires, il en fera un rapport
dans son registre.

99.-Lors du deces d'un Prisonnier, le Portier est
tenu d'en donner connaissance immediate a Monsieur
Ie Baillif et aux Officiers du Boi,

IOO.-Le Medecin assistera a 'ous cha.timents
corporels qui seront infliges dans la Prison suivant
un Acte de Cour.
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101.-Le Medecin tiendra un registre, dans lequel
il consignera la date de ses visites, avec les observa­
tions qu'il jugera a propos de faire relativement a
l'exercice de ses fonctions.

102.-Le Medecin fera annuellement a Monsieur
le Baillif et a Messieurs les J ures de la Cour Royale
un rapport par eorit, constatant l'etat general de
la sante des Prisonniers pendant l'annee qui s'est
ecoulee, Ies maladies qui ont Ie plus prevalu, l'etat
des edifices, Ie regime des Prisonniers et autres circon­
stances, Ie nombre de deces, les cas d'alienation
mentale, et le nombre de Prisonniers places sous
un regime exceptionnel.

LE CHAPELAIN.

103.-Le Chapelain celebrera Ie Service Divin tous
Ies Dimanches, Ie jour de Noel, Ie Vendredi Saint,
et les jours publics de Jenne et d'Actions de graces.

104.-Le Portier y assistera regulierement avec
les Prisonniers, a moins qu'il n'en soit empeche dans
l'exeoution des devoirs de sa charge.

105.-Le Chapelain administrera la Sainte Cene
quatre fois par an pour Ie moins, aux Prisonniers
qui Ie desireront et qu'il croira en etat d'y participer.
II consignera dans son registre Ie nom de tels com­
muniants.

106.-II verra de temps en temps chaque Prison­
nier dans Ie particulier, afin de pouvoir proportionner
ses conseils et son instruction au caractere individuel
et a l'intelligence de chacun d'eux. Mais avant qu'un
Prisonnier n'ait eM [uge, il abstiendra de toute question
qui pourrait provoquer un aveu de culpabilite.

107.-II fera a la Prison deux visites pour le moins
par semaine, outre le Dimanche; et plus souvent
s'il en est besoin.
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108.-11 fera une attention partiouliere a l'etat _
mental des Prisonniers; et s'il a raison de croire
que la discipline a laquelle un Prisonnier est assu-
jetti puisse exercer sur les facultes intellectuelles
un etat funeste, il en fera son rapport dans son registre.

109.-11 est du devoir special du Chapelain de
faire de frequentes visites aux malades, et a ceux
qui sont detenus au secret.

IIO.-Le Chapelain tiendra un registre, dans lequel
II consignera la date de ses visites, avec Ies observa­
tions qu'il jugera a propos de faire relativement a
l'exercice de ses fonctions.

III.-Le Chapelain fera annuellement a Monsieur
le Baillif et a Messieurs les J ures de la Cour Royale,
un rapport par ecrit sur l'instruction morale et reli­
gieuse, et sur l'etat general des Prisonniers, aceom­
pagne de ses observations sur ce sujet.

LA DIETE.

I.-La nourriture des Prisonniers et l'allouanee Dlete,

de la prison seront conformement aux recommandations
du Comite nomme dans le mois de juin 1924 sous
l'autorite de l'anglice "Prison Commission" en
Angleterre, ainsi qu'elles sont detaillees dans l'Appen-
dice IV sous les titres " Diet No.1" et " Diet No. II "
aux pages 64 a 72 inclusivement du Rapport du dit
Comite en date du 7 septembre 1925 intitule " Report
of Departmental Committee on Diets" duquel rapport
deux exemplaires sont loges au Greffe. Les instruc­
tions pour la preparation des dites Dietes contenues a
la page 51 du dit rapport seront suivies.

2.-Un prisonnier garde au pain et a l'eau en vertu
des Reglements recevra une livre de pain par jour avec
de l'eau a suffire.

3.-Un prisonnier qui a eM garde au pain et a
l'eaa ne sera pas remis sous ce regime pour une offense
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_____ nouvelle avant de laisser s'ecouler un intervalle egal
a la duree du dit regime deja subi par lui.

4.-Les prescriptions du medeoin par rapport a
la diete d'un prisonnier ne seront pas en force pour
au-dela de deux fois vingt-quatre heures mais elles
pourront etre renouvelees.

5.-La diete d'un prisonnier quelconque pourra
etre augmentee ou changee, ou, dans Ie cas qu'un
prisonnier persiste a Iaisser une portion de son repas,
pourra etre reduite, Ie tout sur la recommandation
par eorit du Medecin.

6.-Les sentences de la Cour par lesquelles un
prisonnier est adjuge au pain et a I'eau n'auront
effet qu'aux jours ouvriers, bien entendu que le
Portier aura droit (sujet au Reglement 3 ci-dessus)
de mettre un prisonnier refractaire au pain et a l'eau
Ie Dimanche, en consignant les faits dans son journal.

40

TRAVAIL FORO:';: DANS LA PRISON PUBLIQUE.

Travall force. I.-Les Prisonniers condamnes au travail force
seront employes, savoir :-

CEUX DU SEXE MASCULIN.

A travailler ala manivelle.
A faire de l'etoupe.
Aoasser des pierres.
A moudre du grain et des feves.

CEUX DU SEXE FEMININ.

Afaire de l'etoupe.
Afaire ou raccommoder des sacs.
ou tel autre travail convenable soit a l'un ou a
l'autre sexe a la discretion du Prevot du Roi et
sujet a l'approbation de Son Excellence Ie
Lieutenant-Gouverneur.

2.-L'emploi de chaque Prisonnier condamne au
travail force et la quantite de travail qu'il aura a, faire
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pendant la [ournee, seront regles par le Portier, lequel _
en fera rapport dans son journal. Ce rapport dans
chaque cas sera soumis au Medeoin et approuve par
lui, avec tela changements ou modifications qu'il
croira necessaires, et ne sera mis en force qu'apres
avoir eM ainsi approuve par le Medecin. Et pourra
ledit Medecin de temps en temps faire tels change-
ments ou modifications qu'il jugera etre necessairea
par rapport tant a l'emploi qu'au montant de travail
a exiger d'un Prisonnier ; bien entendu que ces change-
ments et modifications ne seront en force qu'aprss
avoir eM inseres par le Medecin sur le journal du
Portier.

3.-Tout Prisonnier condamne au travail force sera
tenu de travailler dix heures par jour, excepte durant
les mois de novembre, decembre, janvier et fevrier,
pendant lesquels il ne sera tenu de travailler que huit
heures par jour. Les sentences de la Cour par lesquelles
un Prisonnier est condamne au travail force n'auront
effet qu'aux jours ouvriers.

4.-Le maximum de travail quotidien a exiger des
prisonniers sera comme suit :-

POUR LES .HOMMES,

14,400 revolutions de la manivelle.

5 livres d'etoupe.

I! tonneaux de pierres oassees.

Les pierres cassees devront pouvoir passer a travers un
anneau deux pouces en diametre.

POUR LES PRISONNIERS AGES D'AU-DESSOUS DE DIX-HUI'l'

ANS ET LBS FEMMES.

Trois livres d'etoupe.

Ce maximum doit etre diminue d'un oinquieme pen­
dant les mois de novembre, deoembre, janvier et
fevrier.
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5.-Pourra le Medecin de la Prison exempter de
travail force pour cause de sante tout Prisonnier ainsi
oondamne qu'il croira incapable de faire ledit travail.
Et sera tout cas d'exemption insere par Ie Medecin
dans son registre.

6.-Le Portier aura droit d'infliger une des punitions
suivantes contre tout Prisonnier condamne au travail
force, qui, a la fin de la [ournee, n'aura pas complete le
travail exige de lui, savoir :-

10 Une diete de pain et de l'eau.

2
0

La detention dans une cellule sans lumiere.

30 Le coucher sur un lit de bois sans paillasse.

Et sera chaque peine ainsi infligee inseree par le
Portier dans son journal.

7.-Le Medecin sera tenu de faire visite a la Prison
le mardi, le jeudi et le samedi de chaque semaine,
entre midi et les trois heures de l'apres-midi, et plus
souvent s'il en est besoin.

8.-Le Portier gardera compte des frais et debours
par lui encourus pour porter aexecution les dispositions
de cette Ordonnance, ainsi que des sommes par lui
recues du Receveur-General du Roi pour l'achat
des materiaux requis pour le travail des Prisonniers et
des argents provenant de la vente du produit dudit
travail. Le Portier livrera ledit compte a la fin de
chaque mois au Prevot du Roi pour etre par lui pre­
Bente, avec Ies autres comptes de la Prison, a Son
Excellence Ie Lieutenant-Gouverneur. Et paiera ledit
Portier toute et telle balance mensuelle qui lui restera
entre mains suivant audit compte ainsi approuve, audit
Receveur-General du Roi.

REMISSION DE SENTENCE.

l.-Celui qui aura ete condamne a un terme d'em­
prisonnement excedant deux mois ou eonstitue
prisonnier faute de payer une amende, et don't la
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duree d'emprisonnement excedera deux mois, pourra _
par sa bonne conduite et par assuidite a. son travail,
ou par sa bonne conduite seulement dans Ie cas d'un
prisonnier qui n'est pas passible de la peine de travail
force, recevoir une remission de sa sentence n'excedant
pas une sixieme partie de l'entier de la sentence, et lors
de sa deoharge sa sentence sera censee etre expiree.

2.-La remission d'une sentence aux fins de 1'Article
precedent sera aceordee par les Justiciers-Inspecteurs,
sur Ie rapport du Prevot du Roi.

3.-Lorsqu'un prisonnier aura encouru deux ou
plus de deux termes d'emprisonnement oonsecutifs, lea
sentences seront oensees une sentence continue, et Ie
prisonnier pourra acquerir une remission sur l'entier
des dites sentences.

4.-Lorsqu'un prisonnier aura encouru deux ou plus
de deux termes d'emprisonnement concurrents, il
pourra aoquerir une remission sur toutes les sentences
au meme temps comme si elles formaient une seule
sentence.

HABILLEMENT DES PRISONNIERS.

I.-Les habits et effets fournis aux prisonniers du Habillements.

sexe masculin et du sexe feminin conatitues prison-
niers ou sous acte de condamnation seront ceux qui
sont specifies dans la Cedule suivante.

cEDULE.

Sexe Masculin.

.Souliers d'homme
laoets de souliers.

et <Jedule.

ohaus-deHan- Deux paires
settes.

Deux eravstes.

Un collet.
Une casquette.
Deux caleeons en calicot

on
Deux caleeons en

elle
Deux mouchoirs.
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Deux pantalons.
Un gilet.
Deux serviettes.
Une paire de bretelles.
Une brosse.
Un peigne.

1932._____ Un veston.

Deux chemises en coton
ou

Deux chemises en flan­
elle.

Sexe Feminin,

Deux tabliers.

Un manteau ou collet.
Un bonnet (de jour).
Deux chemises.
Deux robes.
Deux peignoirs.
Deux mouchoirs.
Deux jacquettes (sans

manche).

Deux calecons en calico.

Deux oalecons en flanelle.
Deux jupons.
Deux paires de souliers.
Un corset.

Deux paires de bas.
Deux serviettes.

Une brosse.
Un peigne.

2. Le Prevot du Roi gardera un registre qui sera
appele "Ie Registre des Habillements des Prison­
niers " dans lequel sera inscrit

(a) une liste de tous les habits et effets fournis
par les commissaires de prison en Angletetre
(anglice "Prison Commissioners") pour les
besoins des prisonniers, et

(b) une liste des habits et effets uses et qui ne
servent plus a l'usage.

3. Les Justiciers-Inspecteurs examineront le dit
registre une fois par mois et feront inspection des
habits et effets qui sont impropres a l'usage,

4. Les effets [uges impropres a l'usage par les Jus­
ticiers-Inspecteurs seront marques "condamnes" et
seront detruits ou autrement disposes par ordre des
Justiciers-Inspecteurs.
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Ordonnance relative au paiement par des prlsonnlen pour leur
detention. ----

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative au paiement par des prison­
niers pour leur detention paasee le 13 novembre 1920,
de laquelle Ordonnance la teneur suit:-

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, a
ordonne et ordonne :-

Lorsqu'un individu aura ete arrete et incarcere pour
une offense de minime importance mais qui Ie rendrait
pourtant passlble d'une amende ou d'emprisonnement
s'il etait produit devant la Cour de Police Correction­
nelle, tel individu pourra etre libere de detention par
I'Inspecteur de la Police Salariee pour I'Ile entiere en
payant pour le compte des Etatsles frais de sa detention
[usqu'a un montant qui n'exoedera pas cinq chelins.

Ordonnance relative a I'Allouance de la Prison.

La Cour, vu l'approbation des Etats, oules lea con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme Ordon­
nance permanente les diapositions de l'Ordonnance pro­
visoire relative a l'Allouance de la Prison, passee Ie
25 avril 1931, de JaquelJe Ordonnance la teneur suit:-

Attendu que la diete des prisonniers et I'allou­
ance de la Prison ont ete ameliorees par une Ordon­
nance de la Cour Royale passee le 25 avril 1931 intitulee
Ordonnance Provisoire portant amendement a. 1'0r­
donnance Provisoire contenant les Reglements de
la Prison Publique du 2 novembre 1907.

Attendu aussi que, en vertu des dispositions de
la Loi ayant rapport aux Debiteurs et a la Renon­
ciation de 1929, Ie maintien d'un debiteur inoarcere
dane 1~ Prison n'est plus exigible de son creancier



46
1932.

Ordonnance
rappelee.

Ordonnance
Bubstituee.

ORDONNANCE8

a moins qu'il n'ait etC arrete sous les dispositions
de l'Article IV de la dite Loi et n'ait ete accorde
I'allouanee de la Prison.

La Cour, cures les conclusions des Officiers du Roi,
a ordonne et ordonne que l'Ordonnance Provisoire
relative a l'allouance de la Prison pas see Ie 21 octobre
1916 sera rappelee et que les dispositions suivantes
y seront substituees :-

Dans Ie cas OU la Cour Royale aura accorde I'al­
louance de la Prison it un prisonnier incarcere dans
la Prison pour dette sous les dispositions de l' Ar­
ticle IV de la Loi ayant rapport aux Debiteurs et
it la Renonciation de 1929, 180 personne qui l'a fait
arreter sera tenu de payer au Portier, en outre ses
droits et geolage :-

(a) La somme de deux chelins par jour pour Is.
nourriture de tel prisonnier, payable pour
huit jours en avance ; et

(b) Le montant qui sera necessaire pour le chauffage
de la cellule occupee par le dit prisonnier
et pour les honoraires du medecin pour les
soins medicaux donnes au dit prisonnier et
tous les autres frais encourus par le Portier
par rapport au dit prisonnier, le tout au dire
du Prevot du Roi.

Ordonnance relative a la Notification de la Naissance des
Enfants.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de I'Ordon­
nance provisoire relative it 18. Notification de 180 Nais­
sance des Enfants passee Ie 21 octobre 1916, de laquelle
Ordonnance la teneur suit:-
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1932.Attendu qu'il convient de prevenir autant que _

passible la mortalite parmi les enfants nes dans cette
11e :-

La Cour, oules les conclusions des Officiers du Roi,
a ordonne et ordonne:-

I.-Avant les trente-six heures expirees depuis la Rapport de

naissance d'un enfant le pere, s'il demeure dans la ~~ce&~~

maison ou la naissanoe a eu lieu, ou a son defaut la
personne ayant la charge des couches, ou a defaut de
telle personne toute personne qui a eu soin de la
mere dans les six heures de la naissance, sera tenu
d'envoyer a l'Officier de Sante un rapport par ecrit
et signe, de la naissance, specifiant les noms, prenoms
et l'adresse du pere et de la mere, ou dans le cas d'un
enfant illegitime, de la mere, Ie sexe de 1'enfant,
l'heure, le jour, et le lieu de la naissance.

2.-Le Rapport sera envoye a l'Officier de Sante, RaP~~sera
envoy" IS

soit a son bureau officiel soit a sa residence I'Ofticler de, SanM.

(a) par l'intermediaire d'une personne d'age majeur,
ou

(b) par l'intermediaire de la poste dans une lettre
ou dans une carte postale affranchie lesquelles
cartes postales affra:ri~hies seront fournies aux
frais des Etats a la demande soit du pere, soit
de la personne ayant soin des couches ou autre
personne ayant soin de la mere, soit du medecin,

3.-Tout contrevenant aux susdits articles sera
passible d'une amende n'excedant pas Vingt chelins.

Pourvu toutefois qu'une personne ne sera pas
condamnee a payer une amende si elle demontre a
la satisfaction de la Cour qu'elle avait lieu raison­
nable de croire que la notification avait ete dument
envoyee par autrui.

4.~Lesdispositionsdecette Ordonnance s'appliquent ~~li~J~~t
a. tout enf~nt soit vivant eoit mort qui aura. sorti de 1& ~t~ :~~n~6.
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____ mere apres l'expiration de Ia vingt-huitieme semaine
de la grossesse de Ia mere.

5.-La notification requise par la presente Ordon­
nance sera en addition A, et non pas en substitution
de l'enregistrement de la naissance d'un enfant lequel
doit etre fait devant Ie Registraire ou devant Ie Depute
Registraire d'une paroisse avant l'expiration de
trente jours de la naissanee conformement A l'article
7 de la loi ayant rapport aux Naissances, aux Mariages
et aux Morts sanctionnee par un Ordre de Sa Majesta
en Conseil en date du 3 octobre 1840 enregistre sur
les records de cette ile Ie 24 octobre 1840.
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6.-Cette Ordonnance n'affectera aucunement les
provisions de l'article 8 de la Loi relative aux Cert­
ficats de Deces et aux Enterrements (1907) qui portent
que lors de la naissance d'un mort-ne Ie pere, ou a son
defaut la personne ayant charge des couches, sera
tenu de faire en personne ou d'envoyer par l'inter­
mediaire d'une personne d'age majeur, au Registraire,
up. rapport par eorit et signe, de la naissance, speciflant
les noms et prenoms des parents, l'heure, Ie jour et Ie
lieu de la naissance.

Ordonnance par rapport aux Bateaux portant Passagers, ou
mls en location.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordonnance
provisoire par rapport anx Bateaux portant Passagers
ou mis en location, passee Ie 14 fevrier 1931, de laquelle
Ordonnanee la teneur suit:-

At~endu que d'apres les representations faites A
la Cour par Ie Conseil Administratif, la Cour a trouve
qu'il y a lieu, afin de mieux assurer la protection
du public, de modifier les dispositions de l'Ordonnance
presentement en force par rapport aux Bateaux
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1981.portant passagere moyennant paiement ou mia en _

location.

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du
Roi, a ordonne et ordonne:-

I.-Est et sera rappelee l'Ordonnance provisoire Rappelde
t B M l'ordollD&llOlpar rappor aux ateaux oteurs, aux Bateaux ade 1923.

Voiles et aux Bateaux a 10. Rame, du 22 janvier
1923 et sera 10. presente Ordonnance y substituee.

2.-Dans cette Ordonnance le mot "bateau" !>t=:,.de

s'applique a tout bateau moteur, bateau a voiles et
bateau a 10. rame, mis en location ou portant pas-
sagers moyennant paiement, et faisant depart de ou
arrivant a tout embarcadere, debarcadere ou autre
endroit en cette lIe ou dans l'Ile d'Herm ou de Jethou
ou les dependences des dites lIes, ou faisant voyage
de l'une a l'autre des dites lIes ou dependanoes, a
I'exclusion toutefois de tout bateau par rapport auquel
le proprietaire tient un certificat anglice "passenger
steamer's certificate" emis par le Superviseur des
Etats aux fins de 10. Loi relative a10. Marine Marchande
dans Ie Bailliage de l'Ile de Guernesey de 1915, ou par
l'autorite dite "Board of Trade," et etant valable a.
tous egards.

3.-Le Conseil Administratif des Etats (ci-apres Pouvolrll du

dit "Ie Conseil ") avec l'assistance du Maitre du ~=Istratll.

Havre de St. Pierre-Port lorsque requise, aura les
pouvoirs suivants:-

(a) d'accorder une licence pour tout bateau
vise par cette Ordonnance pour telle periods
n'exoedant pas un an que Ie Conseil trouvera
convenable, laquelle licence ne sera pas
transferable.

(b) de regler I'equipage, Ie nombre de personnes
outre l'equipage [usqu'a et n'excedant pas
douze qu'un bateau pourra porter et les

VOL. VI.. 4
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appareils de sauvetagedont un bateau ·doit
etre pourvu.

(c) de faire tous reglements par rapport it. tout
bateau pour la sauvegarde et la protection
du public.

4.-Toute personne qui desire louer un bateau
a autrui ou en faire ou permettre l'usage pour porter
passagers moyennant paiement, sera tenu de s'adresser
au Superviseur des Etats pour une licence pour tel
bateau et de verser au meme temps entre les mains du
dit Superviseur des Etats pour chaque bateau les
honoraires suivants, savoir :-

Pour un bateau moteur 0 .. 0000 .. 0 0 0 0 ..

Pour un bateau a Voiles 0 ..

Pour un bateau a la Rame ..

8. do
10 0
5 0
2 6

Licence
retir6e on
suspendue par
Ie Conseil ..

Appel ala
Cour Ordinaire.

5o-Le Conseil pourra soit suspendre soit retirer
une licence dans aucun des cas suivants :-

(a) Si, pendant Ie cours de la licence la coque,
les machines, l'appareil ou l'equipement
d'un bateau sont endommages ou autre­
ment se trouvent insuffisants ou defec­
tueux.

(b) Si Ie porteur de la licence a ete trouve coup­
able sur aucune poursuite intentee contre
lui en vertu des dispositions de l'Article 7
de cette Ordonnance.

(c) Dans Ie cas de mauvaise conduite de la pari
du porteur de la licence ou d'un membre
de l'equipage du bateau.

6.-Tout porteur d'une licence que se croit Iese
par aucun reglement fait par Ie Conseil ou par aucune
condition imposee par Ie Conseil en octroyant la
licence, ou par aucune suspension QU reti'ait de sa.
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1DSZ.lioence fait par Ie Conseil pourra en appeler a. la Cour _

Royale siegeant en Cour Ordinaire dont la decision
sera finale.

7.-Toute personne qui porte pasaagers moyen- P6nalite pour

nant paiement dans un bateau non Iicenoie ou qui Infraction.

loue a. autrui un bateau non licenoie et toute per-
sonne qui enfreint aucun reglement fait par le Con-
seil ou aucune condition portee dans la licence appli-
cable au bateau sera passible d'une amende qui
n'exoedera pas £10 stg.

8.-Les amendes seront applicables moitie a. Sa Amendes
Majeste et moitie au delateur, appllcablel.

Ordonnance relative a la Gale.

La Cour, vu l'approbation des Etats, owes lea con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative a la Gale, passee le 21 janvier
1918, de laquelle Ordonnance la teneur suit:-

Sur Ies representations faites a la Cour par Ie Oomite
Sanitaire des Etats que la maladie dite "La Gale"
(Scabies) anglice "itch" est encore prevalente en
cette He ; que la maladie est extremement contagieuse ;
que les Connetables et Douzeniers trouvent beaucoup
de difficulte a combattre la dite maladie; qu'il est
necesaaire de continuer de la legislation a. ce sujet et
de pourvoir au paiement d'un honoraire aux medecins
pour chaque avertissement transmis a l'Officier de
Sante. .

L I I · d Offici du Roi Qrdonnanoea Cour, ouies es conc USIODS es ciers u 01, rappel6e.

a rappele et rappelle l'Ordonnanoe Provisoire relative
a. la Gale passee Ie onze aout 1917, et y a substitue
l'Ordonnance suivante :-

1.-Toute personne atteinte ou soupeonnee d'etre Ordonnance
. 1: ~.(. ". h" 1 substltuee.a.tt.einte de l~gale (scabies) aagace ItC· ou a.
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personne ayant la garde ou la custodie d'une personne
atteinte ou soupconnee d'etre atteinte de Is. dite
maladie et tout medecin ayant Ie soin d'une personne
atteinte ou soupeonnee detre atteinte de la dite
maladie seront tenus dans les 24 heures d'en avertir
I'Officier de Sante et de lui fournir Ie nom et l'adresse
de telle personne atteinte ou soupconnee d'etre atteinte
de telle maladie, sous peine d'une amende a discretion
de Justice qui n'exoedera pas £2 stg.

2.-Il sera paye au medecin par Ie Tresorier des
Etats la somme d'un chelin six pennia pour chaque
avertissement transmis a I'Officier de Sante aux fins
de l'Article premier de cette Ordonnance.

3.-L'Officier de Sante de concert avec les Conne­
tables des Paroisses de cette ile aura le droit de
visiter et d'examiner toute personne atteinte ou
soupeonnee d'etre atteinte de la gale ou dans une
condition malpropre et toute autre personne qui aura
pu venir en contact avec elle ainsi que leurs demeures
respectives et les autres lieux frequentes par elles, et
de donner tels ordres et prendre telles mesures qu'il
croira necessaires pour combattre la dite maladie ou
condition malpropre; et toute personne qui mettra
empechement a la visite ou a l'examen de I'Officier
de Sante ou qui desobeira ou mettra empechement a.
l'exeoution des ordres de l'Officier de Sante ou des
Connetables ayant rapport a. la dite maladie ou con­
dition malpropre, sera passible d'une amende a dis­
cretion de Justice qui n'exoedera pas £10 stg.

4.-Les amendes seront applicables moitie a. Sa
Majeste et moitie au delateur.

Ordonnance Supplementaire aux Ordonnances concernant la
Salubrite PubUque.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions dee Officiers du Roi, a renouvele comme
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Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire supplementaire aux Ordonnances con­
cernant 180 Salubrite Publique, passee le 21 janvier 1918,
de laquelle Ordonnance 180 teneur suit :-

1982.
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La Cour, ouies les conclusions des Officiers du
Roi, a ordonne et ordonne :-

Outre les pouvoirs accordes aux Connetables et
Douzeniers des differentes paroisses par lea ordonnances
presentement en force relatives it 180 Salubrite Pub­
lique ils auront lee pouvoirs suivants :-

Lorsqu'ils sont d'avis qu'une Maison est une Maison &c.
• -< ' d' , bl 'I S t-< de uui . Nu1sible~ lanuisance ou preju ioia e a a an ~ e qui que ce soit Sante.

en consequence de son etat malpropre ou mal-sain ; Pouvoirs des

I 'il t ., t h . Connetables atorsqu se rouve JOlgnan OU proc e une Malson Douzenien.

OU edifice ou endroit publique une tonnelle, fosse,
gouttiere, latrine, puits-perdu ou cendrier qui soit
une nuisance ou prejudiciable a 180 sante de qui que
ce soit; lorsqu'il se trouve joignant ou proche
une maison, edifice ou endroit public une souille
it cochons, tas de fumier, engrais, bribes, rebut ou
autre matiere qui soit une nuisance ou prejudiciable
a 180 sante de qui que ce soit; lorsqu'il se trouve
joignant ou proche ou en desscus d'une Maison habitee
en tout ou en partie un ou plusieurs animaux gar des
de maniere it etre une nuisance ou prejudiciable
a 180 sante de qui que ce soit ; dans tous et chacun des
cas susdits les Oonnetables ou Douzeniers ou deux
d'iceux sont autorises it visiter et a faire visiter telles
premisses et a faire sotir et vuider les occupants de
telles premisses et a. fermer et a. garder fermees les
dites premisses [usqu's ce que 180 Maison ou les pre-
misses aient ete blanchies, nettoyees, assainies, ou
reparees a leur satisfaction ou que 180 nuisance ait cease
ou que 180 matiere prejudiciable ait ete retiree, Pour- Appel 1\1&

t foi "I I ' ibl '-<t ' ~ Cour Ordlnaire.VU oute OIS qu 1 sera 01Sl e au propne aire ou ill

l'occupant d'en appeler a, 10. Cour Ordinaire dont 180
decision sera. fina.le.
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1&82. Toute personne qui occupe ouqui continue aoccuper
ou qui permet l'occupation d'une maison ou des
premisses apres que les Connetables et Douzeniers
en auront ordonne la fermeture et avant -que les

Penallte ponr reparations necessaires aient ete executees ou avant que
~~~~~~~~on la nuisance ait cesse ou la matiere prejudiaciable ait
::fl~~'~~~ eM retiree sera passible d'une amende a discretion de
reparations, &c. Justice qui n'excedera pas £10 stg.

Amendes. Les amendes seront applicables moitie a Sa Majeste
et moitie au delateur,

Ordonnance ayant rapport aux Chiens venant de I':£tranger,

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de I'Ordon­
nance provisoire ayant rapport aux Chiens venant de
I'Etranger, passee lp. 20 janvier 1919, de laquelle
Ordonnance la teneur suit:-

Vu la Loi portant reglement sur I'introduction dans
les Iles de ce Baillage de chiens venant de l'etranger
sanctionnee par un Ordre de Sa MajesM en Conseil en
date du 19 mai 1898, enregistre sur les Records de
cette lIe Ie 11 juin 1898.

Vu I'Article 6 de la dite Loi, qui autorise la Cour
Royale a passer telles Ordonnances qu'elle trouvera
convenables pour la mise a execution de la dite Loi
et de tels Ordres relatifs a l'importation de chiens qui
pourront de temps "en temps etre passes par le Departe­
ment de l'Agriculture en Angleterre.

Vu la Loi supplementaire a la dite Loi portant
reglement sur I'introduction dans les Iles de ce Bailliage
de chiens venant de l'etranger, sanctionnee par un
Ordre de Sa Majeste en Conseil en date du 25 novembre
1918, enregistre sur les Records de cette lIe Ie 14
deoembre 1918.
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VU l'ordre du "Board of Agriculture" en date du _
5 decembre 1918 dit "Importation of Dogs (amend-
ment) Order of 1918 (No.2). "

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, Rappel

a rappele et rappelle l'Ordonnance supplementaire ~~~~~~:s~ces

ayant rapport aux chiens venant de l'etranger, passee
aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel tenus le
5 octobre 1908, et l'Ordonnance provisoire modifiant
la susdite Ordonnance passee aux Chefs-Plaids d'apres
Noel tenus le 18 janvier 1915, et y a substitue l'or-
donnance suivante.

I.-Tout chien venant de la Grande Bretagne, de Detention et

l'Irlande, de l'Ile de Man et des Iles de Jersey et ~~i~:ecfe~ de

d' Auregny dont le debarquement aura eM autorise par t%~~~S de la

Ie Superviseur des Etats en conformiM avec l'Article I r.rl:t~~a~eet

de la susdite Loi portant reglement sur l'introduction 1:~~;aete
dans les Iles de ce Bailliage de ohiens venant de d'Auregny.

l'etranger, pourra etre detenu et isole par Ordre
du Superviseur des Etats aux frais du proprietaire,
pendant une periode n'exoedant pas six mois de son
arrivee dans Ie dep6t fixe par le dit Superviseur et sous
la garde de I'Inspecteur officiel du Betail, le tout
au dire du dit Superviseur. Dans Ie cas ou Ie Super-
viseur aura ordonne l'isolement et la detention d'un
chien, tel chien ne pourra etre enleve du dit dep6t
pendant la periods fixee pour son isolement qu'avec
l'autorisation par ecrit du dit Superviseur.

2.~Tout chien venant d'aucun pays autre que Ies ~l:~~~f::
ti " l'Art· 1 I d tt Ord t chiens de-pays men ionnes a lC e e ce e onnance, e barques venant

dont le debarquement aura eM autorise par Ie Super- de I'etranger,

viseur, en conformiM avec le dit Article I de la dite
Loi portant reglement sur l'introduction dans lea
Iles de ce Bailliage de chiens venant de l'etranger,
sera detenu et isole aux frais du proprietaire pendant
six mois de son arrivee dans le depOt fixe par Ie Super-
viseur et BOllS la garde de l'Inspecteur officiel du
.B6tail.;.. et ne pourra le dit chien pendant la dite
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1932.____ periode etre enleve du dit depat que pour etre place
dans un autre depot approuve par le dit Superviseur
ou pour etre place a bord d'un vaisseau pour export­
ation, le tout sujet a l'autorisation par eorit du dit
Superviseur.

3.-Tout contrevenant a cette Ordonnance sera
passible des peines portees dans l'Article 5 de la
susdite Loi.

Ordonnance relative a la Destruction des Rats et des Souris.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme Ordon­
nance permanente les dispositions de l'Ordonnance
provisoire relative a la Destruction des Rats et des
Souris, passee le 22 octobre 1921, de laquelle Ordon.­
nance la teneur suit :-

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi,
a ordonne et ordonne :

DeflnitioDS.

.. Occupant..•

II Terre."

DEFINITIONS.

Au cours de cette Ordonnance, on entendra par le
terme "d'Occupant" de terre non-ocoupee par un
locataire ou une personne quelconque, soit Ie proprie­
taire, soit l'usufruitier, Bait le saisi mobilierement ou
Ie saisi hereditalement de cette terre, soit la ou les
personnes ou le Comite qui en ont la garde. Dans Ie
cas de douits qui sont sous la charge d'un Oomite, tel
Comite sera oense en etre l'occupant.

L'expression "terre" comprendra tous ba.timents
ou constructions s'elevant sur une terre quelconque
comme aussi to us celliers, caves, egouts, douits,
canaux et conduits d'ecoulement, soit souterrains Bait
a fleur de terre.

Article I.

Toute personne qui aura failli a prendre toutes et
telles mesures qui, de temps a autre, auront 6t6 recon-
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nues de pratique necessaire et raisonnable pour 198!~

assurer 180 destruction des rats et des souris se trouvant Occupant tenu

sur ou dans 180 terre dont cette personne est l'occupant, ~~==
comme aussi toutes et telles mesures de nature aa=tellOQf

preserver cette terre de l'invasion des rats et des et lOuriB.

souris, sera passible d'une amende n'excedant pas
£5 stg., ou d'une amende n'exoedant pas £20 stg., au
cas ou cette personne aurait reeu, en vertu de 180
presente Ordonnance, avertissement d'avoir a prendre
ces mesures,

Article II.

Les Oonnetablee des diverses paroisses seront tenus Devoirs deB

d ill ). l' . ).,t.' d Conn6tablea.e vel er u, a mise en vigueur et u, execution ans
leur paroisse, des prescriptions de 180 presente Or­
donnance.

Artlole DI.

(1) Dans tous les cas OU les Oonnetablea d'une
paroisse quelconque estimeront que l'occupant d'une
terre quelconque, situee dans leur ressort, a failli a,
prendre Ies mesures requises en vertu de I'Article I.
de 180 presente Ordonnance, ils auront pouvoir d'ad­
resser a l'occupant en question, un avertissement
par ecrit le requerant d'avoir a prendre, dans le delai
specifie, les mesures y prescrites, et de penetrer, apres
24 heures au moins de 180 remise du susdit avertisse­
ment, sur 180 terre en question et d'y faire prendre
toutes et telles mesures de pratique necessaire et
raisonnable pour assurer 180 destruction des rats et des
souris qui s'y trouveraient, ou pour empecher que
cette terre ne soit envahie par les rats et les souris.
Ils pourront enfin obtenir, a titre de dette civile, de
l'occupant ooncerne, recouvrement du montant de
toutes depenses raisonnables effeetuees.

(2) Dans l'exercice des pouvoirs qui leur sont
eonferes en vertu du present Article, les Connetables
devront, autant que possible, soit operer soit organiser
action collective pour assurer 180 destruction des rats et
des souris.
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(3) Les Connetables, 'comme aussi toutes autres
personnes qu'ils auront, par eerit, dfnnent autorisees a
cet effet, pourront penetrer sur n'importe quelle terre
de leur paroisse, aux fins de s'assurer si les mesures
requises en vertu de l'Article 1. de Ia ipresente Or­
donnance y ont eM appliquees, ou pour veilloria la
mise en vigueur et a execution de n'importe quelle
autre prescription de la presente Ordonnance, a
charge, toutefois, pour toute personne autorisee a cet
effet, de produire, si elle en est requise, Ie document
qui l'y autorise.

(4) Toute personne qui ferait obstruction ou em
pechement a un Connetable ou a une personne quel­
conque autorisee a cet effet comme ci-dessus prescrit,
dans l'exercice de ses fonctions ou de ses pouvoirs
en vertu de la presente Ordonnance, comme aussi
tout occupant d'une terre quelconque qui faillirait
a se conformer a une requete raisonnable quelconque
emanant d'un Connetable ou d'une personne quel-

.conque autorisee a cet effet dans Ie but de faciliter
-l'exercice de Bee fonctions ou de ses pouvoirs, sera
passible d'une amende n'excedant pas £20 stg.

Article IV.

(1) La presente Ordonnance sera applicable a tout
navire, comme si un navire quelconque constituait une
terre, dont Ie maitre sera cense etre l'occupant.

(2) Les Maitres-de-Port des Havres de St. Pierre­
Port et de St. Samson seront investis dans 'leUrs' ports
respectifs, de pouvoirs identiques a ceux conferee, en
vertu de la presente Ordonnance, aux Connetables de
Paroisse, dont ils tiennent la place dans les Ports en
question. Ils auront pouvoir de servir a tout maitre
de navire quelconque, dans leur port respectif, aver­
tissement par ecrit d'avoir a prendre toutes et telles
mesures de pratique necessaire et raisonnable formu­
lees dans Ie <lit avertissement, de nature a. empeoher
toute fuite des rats et des souris se trouvant a leur
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bordo Tout maitre de navire qui faillira Ase conformer _
aux instructions formulees dans cet avertissement sera
passible d'une amende n'excedant pas £20 stg.

Article V.
Tout avertissement servi en vertu de la presente

Ordonnance pourra I'etre, soit personnellement, soit
par lettre recommandee.

Article VI.
Toute personne qui se croirait leBec par la remise atE=l~r~e

elle effectuee d'un avertissement, en vertu de 10, pre- ~:r ~r:o~~lt

sente Ordonnance et to ute personne qui soutiendrait 1 see.
que les instructions ou les conditions formulees dans
cet avertissement ne sont ni raisonnables ni pratiques,
devra, dans les trois jours de la remise du dit avertisse-
ment prendre, pardevant 10, Cour Ordinaire, toutes
mesures legales pour obtenir, soit la mise de cote de
I'avertissement en question soit modification par 10,
Cour, des instructions ou des conditions qu'il contient,
faute de quoi 10, personne conoernee ne pourra obtenir
de 10, Cour ni la mise de cote de 1'0,vertissement ni 10,
modification des instructions ou dee conditions qui y
sont formulees.

Article VII.
Les amendes seront applicables moitie A So, Majeste

et moitie au delateur,

Ordonnance relative a la Vente, au Deplacement et a .
Transport de Plantes Contamlnees.

La Cour, vu I'approbaton des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme Ordon­
nance permanente les dispositions de I'Ordonnance
provisoire relative a 10, Vente, au Deplacement et au
Transport de Plantes Contaminees, passee le ler
juillet 1922, de laquelle Ordonnance 10, teneur suit:-

Attenduque Ie dix Deeembre 1921la. Cour Royale
passa une OrdoD.D,Q~ ,Pl'Qv:isoire U!~itw~~. ", Ordon-
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_____ nance provisoire relative a. la Vente, au Deplsoement
et au Transport de Plantes Contaminees " et portant
des reglements semblables a. ceux contenus dans
un Ordre dit "The Sale of Diseased Plants Order of
1921 " emia par le Ministre du Departement en Angle­
terre dit " The Ministry of Agriculture and Fisheries " j

Attendu que Ie Ministre du dit Departement " The
Ministry of Agriculture and Fisheries" a emis un
nouvel Ordre a. ce sujet en date du 31 Mai 1922 et
qu'en consequence il est necessaire de porter modifi­
cation a. la dite Ordonnance du dix Deoembre 1921 ;

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du
Roi, a rappele et rappelle la dite Ordonnance du dix
Deeembre 1921 et y a substitue I'Ordonnance sui­
vante :-

60

Article I.

DeflnltiODB.

DEFINITIONS

Pour les besoina de la presente Ordonnance on
entendra par les mots "The Inspector" ou "1'ln
specteur " I'Expert Officiel qui sera, de temps a autre,
nomme par la Cour Royale et charge de veiller a.
l'execution de cette Ordonnance.

Defense de
vendre plantea
contamln~.

Par les termes " la plante," "une plante " ou " les
plantes " et Ies termes anglais " the plants " et " the
plant," on rangers, dans la presente Ordonnance,
les arbres, les arbustes (tige et rameaux), les graines,
les tubercules, les oignons, les marcottes, les boutures,
et toutes autres parties d'une plante quelconque
(U tree and shrub and the seeds, tubers, bulbs, layers,
cuttings or any other parts of a plant ").

Article II.

II est defendu de vendre, d'offrir en vente, ou de
faire vendre ou de faire offrir en vente, une plante
quelconque effectivement attaquee de n'importe le­
quel des insectes ou fleaux mentionnes dans Ia Oedule
annexee a. 10, presente Ordonnance.
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Artlcle III. 1932.

Quiconque aurait, ou aurait eu. soit en sa posses- P08IMllI8Ion de

sion, soit a sa garde, comme aussi quiconque aurait,~::,conta­

que ce soit en qualite d'enoanteur, d'agent de vente.
de pepinieriste ou autre, vendu ou offert en vente
une plante quelconque veritablement ou substanti-
ellement attaquee par n'importe lequel des insectes
ou des Beaux mentionnes dans la Oedule annexee A.
la presente Ordonnance, sera tenu de fournir, par
ecrit s'il en est requis par celui-oi, a. l'Inspecteur tous
renseignements parvenus a. sa connaissance en ce qui
conceme la personne qui aurait, ou aurait eu en sa.
possession ou a. sa garde, une plante contaminee de
la sorte,-pourvu toutefois, qu'auoun des renseigne-
ments ainsi fournis en vertu du present Article ne
soit admis en temoignange contre la personne qui
lee aura fournis, en quelque poursuite qui viendrait
a etre engagee en vertu de la presente Ordonnance,
-sauf au cas oil il y aurait lieu de suspecter
manquement a se conformer aux dispositions du
present Article.

Article IV.

Sur production, au cas oil il serait requis, d'une ~f:s;'~:.

copie de l'Acte de Cour Ie nommant a. ses fonctions,
l'Inspecteur pourra obtenir aoces en tout endroit
dans lequel il aurait lieu de croire a. l'existence ac-
tuelle ou de date recente, de tel insecte ou de tel Beau
compris parmi ceux de la Cedule annexee a. la pre-
sente Ordonnance, et y proceder a l'examen de toute
plante qui s'y trouvera.

Article V.

Tout encanteur, agent de vente, pepinieriste ou Ventet'tdeplace­
men e

autre, une fois prevenu, verbalement ou autrement, tralansport de
p nteB

par I'Inspecteur qu'il a en sa possession ou a sa garde contam1n6eil.

une plante quelconque effectivement ou substan­
tiellement attaquee par l'un queloonque des insectes
des Beaux mentionnes dans la Cedule annexee a. la
presep,te Ordonnance, devra prendre immediatement
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_____ toutes mesures utiles 8, empeeher soit la vente, soit Ie
deplacement et le transport de la plante oontaminee
en question, autrement que souaautoriaatlon du dit
Inspecteur.

Artlele VI.

~J:~~onner L'Inspecteur pourra, a tout moment, par significa­:u f:B~:~on tion sous son seing, servie sur une personne qui dans
faction de la qualite d'encanteur d'agent de vente de pepi-
pmn~. "

nieriste ou autre, a en sa possession pour vente ou
qui ofire ou fait ofirir en vente une plante queIconque
veritablement ou substantiellement attaquee par
n'importe lequel des insectes ou des fleaux mention­
nes dans la Cedule annexee a la presente Ordon­
nance, requerir de celle-ci qu'elle ait a adopter une
ou plusieurs des mesures suivantes, savoir :-

(a) de detruire I'entier ou une partie quelconque
de la plante par Ie feu ou de telle autre maniere
qui pourra etre prescrite par la dite signification;

(b) de desinfecter la plante au dire de l'Inspec­
teur ;

(c) de faire telles autres demarches qui dans
l'opinion de l'Inspecteur pourront etre neces­
saires afin de prevenir la propagation de la
maladie.

Article VII.

Pour les besoins de I'Article VL une signification
sera eensee avoir ete servie sur une personne, si elle
s, ete livree en personne ou laissee a son adresse a sa
derniere demeure connue au. a son dernier lieu
d'affaires connu, au si elle a ete transmise par la
paste dans une lettre adressee a la personne et por­
tant son adresse. Toute signification tendant a
montrer qu'elle est signee par l'Inspecteur fera preuve
prima facie qu'elle fut signee de lui.

Une copie de toute signification servie en vertu de
cette Ordonnance sera envoyee au Superviseur et·
Tresori~r dee Etatspar l'Inspecteur qui l'aura, signee •.
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Article vm. 1982.

Sera J,Jassible d'une amende qui n'exeedera pas P6nallUs pour

£10 8tg., toute personne qui sera reconnue coupable infraction.

d'une infraction a la presente Ordonnance, oommise

(1) Soit en vendant ou en offrant en vente, ou en
ayant fait vendre ou fait offrir en vente, pour
la planter, une plante quelconque attaquee
par l'un des insectes ou des fleaux mention­
nes dans la Cedule annexee a la presente
Ordonnance.

(2} Soit en omettant ou en negligeant de prendre
Ies mesures requises par lee Articles V. et VI.
ou en ayant manque de fournir lea renseigne­
ments que requiert l'Article III. de la presente
Ordonnance.

(3) Soit en mettant obstruction ou empeohenemt
quelconque au susdit Inspecteur dans l'exer­
cioe de ses fonctions.

Article IX.

Les amendes seront applicables moitie a Sa Majesta Amendes.

et moitie au delateur,

Article X.

La rappel de la dite Ordonnance du dixDeeembre
1921 n'affectera en rien

(a) 1& mise a execution de la dite Ordonnance
pour un acte commis anterieurement au dit
rappel ou auoune chose legalement faite ou
permise en vertu de la dite Ordonnance, ou

(b) un droit ou privilege acquis, ou une obliga­
tion quelconque encourue en vertu de .. dite
Ordonnance,ou

(c) une penalite enoourue pour une contravention
de Ia. dite Ordonnance.

(d) Ies procedures legales, une inveetigation ou un
remede queloonque par rapport.·. tel droit,
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privilege, obligation ou penalite comme sus
est dit ;

et toutes procedures legales pourront etre intentees
ou instituees et une penalite intligee de meme maniere
que si 10. dite Ordonnance etait en force.

C6duIe AlaqueUe r6f6rence est lalte dans la susdlte Ordonnance.
SCHEDULE.

.4.-Fruit and other Tree Pests.
Fruit Tree Canker (produced by Nectria

ditiesima, Tul., or any species of Monilia).
Silver Leaf (Stereum purpureum, Pers).
Black Currant Mite (Eriophyes ribis, No.1).
Woolly Aphis (Eriosoma lanigerum, Hausm),
All Scale Insects (Coccidoe).
Brown 'fail Moth (Nygmia Phoeorrhoea, Dan).

Euproctis chrysorrhoea).
Rhododendron Fly (Leptobyrsa (Stephani­

tis) rhododendri, Horv). ..

B.-Vegetable and Root Pest.
Corky or Powdery Scab of Potatoes (Sponge­

spara subterranea) Largerb.

Ordonnance relative aux Chlrurglens Veterlnalres.

La Cour, vu l'approbation des Etats, oules les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de I'Ordon­
nance provisoire relative aux Chirurgiens Veterinaires,
passee le 16 janvier 1922, de laquelle Ordonnance 10.
teneur suit :-

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du
Roi, a ordonne et ordonne:-

I.-Nul ne pourra desormais exercer 10. profession
de Chirurgien Veterinaire dans cette lIe sans avoir
ete admis par la Cour Royale, et ce spres preuve
qu'il est enregistre comme qualifie a exercer so. dite
profession, dana le Registre emie par le College Royale
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1932.de Chirurgiens VeMrinaires it Londres aux fins de _
I'Acte du Parlement, Viet. ch. 62, intitule "An Act
to amend the law relating to Veterinary Surgeons."

2.-Nul ne pourra desormais exercer sa profession
de Chirurgien VeMrinaire dans cette Ile apres que
Bon nom aura eM raye du dit Registre.

3.-Tout contrevenant aux susdits Articles sera PlSnalites.

passible d'une amende n'exoedant pas £20 stg. pour
la premiere infraction et n'excedant pas £50 stg. pour
to ute infraction subsequente,

4.-0utre les honoraires de la Cour Royale il sera Honoraires de ]a

paye un honoraire de £1 Is. au Procureur du Roi, un Oouret Itcence,

honoraire de £1 Is. au Controle du Roi, et un hono-
raire de Deux chelins six pennis au Greffier du Roi.

5.-Sont exceptes les Chirurgiens VeMrinaires
exoreant leur profession dans cette He Ie 16 janvier
1922.

6.-Lee amendes seront applicables moitie a Sa Amendes.

Majeste et moitie au delateur.

Ordonnance ayant rapport a l'Enreglstrement de Patentes,
Dessins et Marques de Fabrlque.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire ayant rapport a l'enregistrem:ent de
Patentes, Dessins et Marques de Fabrique, passee Ie
16 decembre 1922, de laquelle Ordonnance la teneur
suit :-

Attendu que d'apres l'article 60 de la Loi ayant Preambule.

rapport aux Patentes, Dessins et Marques de Fabrique
sanctionnee par Ordre de Sa Majeste en Conseil en
date du 13 octobre 1922 enregistre sur les Records
de cette He le 4 novembre 1922, la Cour Royale est
autorisee

VOL. VI. 5
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(a) a regler, sujet aux provisions de la Loi,
·la procedure a suivre, et a prescrire les
formules des causes dont il faut se servir en
rapport avec une demande, action ou pro­
cedure quelconque aux fins de la susdite
Loi;

(b) a prescrire les droits et honoraires payables
aux fins de la dite Loi ;

(c) et generalement a faire des reglements et
actes de Cour qui pourront etre neoeesaires
ou convenables pour la mise a execution de
la dite Loi ;

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi,
a ordonne et ordonne:-

PATENTES.

l.-Celui qui desire faire enregistrer une Patente
dans Ie Registre des Patentes aux fins de la section
quatre de la dite Loi, sera tenu au prealable de donner
connaissance publique par Ie moyen d'une annonce
mseree une fois dans la partie de la Gazette autorisee
pour les annonces officielles et deux fois consecutives
dans deux des journaux locaux journaliers de cette
lIe et dans la formule prescrite soit en anglais soit en
fran9ais dans la Cedule A de cette Ordonnance, du
jour et de l'heure auxquels il fera la dite demande A
Ia Cour Royale, faute de quoi la permission ne sera pas
acoordee.

2.-Toute demande it la Cour de faire un enregistre­
ment dans Ie Registre des Patentes garde aux fins de
la section deux de la dite Loi sera faite par le moyen
d'une cause mise devant la Cour accompagnee d'une
copie officielle des dites Lettres Patentes avec les
specifications les concernant et laquelle cause sera
euivant la formule prescrite dans la Cedule B de cette
Ordonnance.
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3.-11 sera paye aux Etats de cette lIe les droits 1882.

suivants :- Tarif de 4'alB.

(a) pour chaque patente enregistree aux fins de
la dite Loi, la somma de Cinq livres sterling.

(b) pour une augmentation du terme d'une
patente enregistree aux fins de la dite Loi,
la somme de Trois livres sterling.

(c) pour ehaque patente anglice "Patent of
Addition'" enregistree aux fins de la dite Loi,
la somme de Trois livres sterling.

(d) pour la restauration d'une patente enregis­
tree aux fins de la dite Loi et devolue pM
peremption, la somme de Cinq livres sterling.

DESSINS.

4.-Toute demande a la Cour pour faire un en- Proeednre &

registrement dans Ie Registre des Dessins garde aux r~=~~meDt

fins de la section 22 de la dite Loi, sera faite par le de Desslns.

moyen d'une cause mise devant la Cour et accom-
pagnee d'une copie officielle du dessin et laquelle cause
sera suivant la formule prescrite dans la Cedule C de
cette Ordonnance.

5.-11 sera paye aux Etats de cette lIe lea droits
suivants :-

(a.) pour chaque dessin enregistre aux fins de la Tarlfdefrala.

dite Loi, la somme de Deux livres sterling.

(b) pour chaque enregistrement d'un dessin dans
des classes autres que celles dans lesquelles
Ie dessin est enregistre, la somma d'Une
livre sterling.

(c) pour chaque augmentation du terme de
privilege d'un dessin, la somme d'Une livre
sterling.
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MARQUES DE FABRIQUE

Tarif de frais

Procedure a 6.-Toute demande a la Cour pour faire un en-
slivre pour •
l'Enregistrement registrement dans Ie Registre des Marques de Fabrique
de Marques de ,
~abrique. garde aux fins de la section 38 de la dite Loi sera faite

par Ie moyen d'une cause mise devant la Cour et
laquelle cause sera suivant la formule prescrite dans
la Cedule D de cette Ordonnance.

7.-La notification au public du jour auquel une
demande sera faite a la Cour pour l'enregistrement
d'une marque de Fabrique aux fins des sections 39 et
40 de la dite Loi sera suivant la formule prescrite
dans la Cedule E annexes a cette Loi.

8.-11 sera paye aux Etats de cette lIe les droits
suivants :-

(a) pour chaque marque de fabrique enregistree
aux fins de la section 39 de la dite Loi, la
somme d'Une livre sterling.

(b) pour une augmentation du terme d'une
marque de fabrique enregistree aux fins de la
dite Loi, la somme de Dix chelins sterling.

HONORAIRES PAYABLES AU GREFFIER DU
ROJ.

Honoraires au
Greffiier du Roi.

9.-II sera paye au Greffier du Roi :

(a) pour tout enregistrement dans Ie Registre de
Patentes, la somme d'Une livre sterling en
outre les honoraires payables a la Cour et
au Greffier aux fins de la Loi ayant rapport
aux Frais Curiaux ;

(b) pour tout enregistrement dans les registres
des Dessins et Marques de Fabrique, la
somme de Cinq chelins en outre les hono­
raires payables a la Cour et au Greffier aux
fins de la Loi ayant rapport aux Frais Curiaux;

(c) un honoraire de Cinq chelins pour services
rendus aux fins de la section 32 de la dite Loi ;
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(d) un honoraire de Deux chelins six pennis par _
page de 225 mots ou partie de page pour
tout extrait des registres gardes aux fins de
la dite Loi ;

(e) un honoraire de Cinq chelins aux fins de la
section 55 de la dite Loi.

REGLEMENTS GENERAUX.

10.-(1) Les certificats d'enregistrement signee Beglements,

du Controleur General des Patentes, Dessins et
Marques de Fabrique a Londres, ainsi que les copies
officielles de Patentes avec les specifications les con-
cernant, seront gardes en liasse par Ie Greffier du
Roi et numerotes correspondamment avec les en­
registrements des causes dans les divers livres aux-
quels ils ont reference.

(2) Lors de l'enregistrement d'un certificat d'enre­
gistrement d'une Patente, Dessin ou Marque de Fa­
brique, Ie Greffier du Roi livrera un certificat soit en
Anglais soit en Francais suivant a la Formule contenue
dans la Cedule F de cette Ordonnance. II sera paye
pour chaque certificat la somme de Cinq chelins.

GEDULE A.
PATENTES.

A. B. (qualites) fait savoir que Ie (jour du mois)
19 a dix heures trente du matin, il s'adressera a la
Cour Royale pour permission de faire enregistrer dans
Ie Registre des Patentes garde aux :fins de la Section
4 de la Loi ayant rapport aux Patentes, Dessins et
Marques de Fabrique, un certificat d'enregistrement
signe de
Oontroleur General des Patentes, Dessins et Marques
de Fabrique aLondres en date du et
sous Ie soeau du Bureau des Patentes a Londres con­
statant que (suivre les details contenus dans Ie dit
certificat).
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OEDULE B.

A. B. (qualites) supplie la Cour lui permettre de
faire enregistrer dans le Registre des Patentes, garde
aux fins de la section 4 de la Loi ayant rapport aux
Patentes, Dessins etMarques de Fabrique, un certificat
d'enregistrement signe de Controleur General
des Patentes, Dessins et Marques de Fabrique a
Londres en date du et sous Ie sceau du
Bureau des Patentes a Londres constatant que (suivre
details contenus dans le dit certificat).

OEDULE O.

DESSINS.

A. B. (qualites) supplie la Cour lui permettre de
faire enregistrer dans Ie Registre des Dessins garde
aux fins de Ia Section 22 de la Loi ayant rapport aux
Patentes, Dessins et Marques de Fabrique, un certi­
flcat d'enregistrement signe de
ContrOleur General des Patentes, Dessins et Marques
de Fabrique a Londres en date du et
sous Ie sceau du Bureau des Patentes a Londres
constatant que (suivre les details contenus dans Ie dit
certificat).

OEDULE D.

MARQUES DE FABRIQUE.

A. B. (qualites) supplie la Cour lui permettre de
faire enregistrer dans le Registre des Marques de
Fabrique garde aux fins de la Section 38 de la Loi
ayant rapport aux Patentes, Dessins et Marques de
Fabrique, un certificat d'enregistrement signe de

Controleur Generale des Patentes,
Dessins et Marques de Fabrique a Londres en date du

et sous le sceau du Bureau des Patentes
a Londres constatant que (suivre les details contenus
dans Ie dit certificat).
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OEDULE E.

A.B. (qualites) fait savoir que le (jour du mois)
19 it dix heures et demie du matin, il s'adressera a la
Cour Royale pour permission de faire enregistrer
dans le Registre des Marques de Fabrique garde aux
fins de la section 38 de la Loi ayant rapport aux
Patentes, Dessins et Marques de Fabrique, un certi­
float d'enregistrement signe de
Controleur General des Patentes, Dessins et Marques
de Fabrique it Londres en date du et
sous le sceau du Bureau des Patentes it Londres,
constatant que (suivre les details contenus dans le
dit certificat).

OEDULE F.

JE, soussigne, certifie que A. B. a obtenu enregis­
trement dans le registre garde aux fins de la Loi
ayant rapport aux Patentes, Dessins et Marques de
Fabrique, d'un certificat d'enregistrement No.
Classe ayant rapport a et signe du
Controleur General des Patentes, Dessins et Marques
de Fabrique it Londres et sous le sceau du Bureau
des Patentes a Londres, en date du

1932.
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Ordonnance relative aux actions intentees hon de terme.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies lea con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative aux Actions intentees hors de
terme, passee Ie 22 janvier 1923, de laquelle Ordon­
nance la teneur suit:-

La Cour, owes les conclusions des Officiers du Roi,
a ordonne et ordonne :-

Le fait d'etre fonde en heritage ne sera plus op- Action intentee

I d def dil toi ~ bora de terme,posab e comme moyen e e ense a oire ill une
action intentee hors de terme.
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Ordonnance relative a la Cour des Plaids d'Heritage.

La Cour, vu l'approbation des Etats, owes les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de I'Ordon­
nance provisoire relative a la Cour des Plaids d'Heri­
tage, passee le 6 fevrier 1926, de laquelle Ordonnance
la teneur suit :-

Attendu que d'apres les dispositions de la Loi
relative au Retrait Lignager, aux Appropriements et
a la lecture des contrats aux Plaids d'Heritage enre­
gistree sur les Records de cette ile le 21 janvier 1924,
la plus grande partie des affaires autrefois apportees
devant la Cour des Plaids d'Heritage sont presente­
ment reglees par autre voie.

Attendu que par consequent les seances de la Cour
des Plaids d'Heritage sont devenues de tres courte
duree,

La Cour afin de mieux regler et consolider l'exer-
Samedf sub- . d f ti d I'· t' At bli .. Iati~epourMard1 cice e ses one IOns ans In ere pu lC et ouies es
~~ l~e~~~~n~~~ conclusions des Officiers du Roi a ordonne et ordonne
~!:g~tage. que dans toutes les semaines ou la Cour des Plaids

d'Heritage doit sieger, Ie Samedi sera substitue au
Mardi comme Ie jour de la seance de la Cour des
Plaids d'Heritage.

Ordonnance par rapport aux Etrangers et au soulagement et
I'entretien des Pauvres Etrangers.

La Cour, vu I'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de I'Ordon­
nance provisoire par rapport aux Etrangers et au
soulagement et I'entretien des Pauvres Etrangers,
passee Ie 6 mars 1926, de laquelle Ordonnance la teneur
suit :-

Attendu que d'apres les dispositions de la loi ayant
rapport a l'Administration des pauvres de l'ile sane-
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du 24 j uillet 1925 enregistre sur les Records de cette
Ile Ie 13 aofrt 1925, le soulagement provisoire des
etrangers devenant it charge est confie au Conseil
Central nomme aux fins de la dite loi ;

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, Rappel de
I'Ordonnance

a rappele et rappelle l'Ordonnance a ce sujet passee de 1897.

aux Chefs Plaids d'apres Paques tenus le 29 avril,
1897 et y a substitue l'Ordonnance suivante.

l.-Le mot" etranger " employe dans cette Ordon- r.~~~~~

nance, a moins qu'il ne soit autrement pourvu, sig- ~i~~';:~.)

nifie tout laboureur, ouvrier ou domestique qui arrive
dans l'Ile pour gagner sa vie et qui n'a pas d'etab­
lissement legal dans une des Iles de ce Baillage aux
fins de la loi ayant rapport a I'etablissement.

~ -Tout etranger devra dans les huit [ours de son Etranger tenu. , d'enregistrer
arrivee dans l'Ile se faire enregistrer au bureau des
Etats sous peine d'une amende qui n'exeedera pas
£5. Si, apres avoir ete condamne pour avoir neglige
de ce faire, l'etranger ne se fait pas enregistrer dans
les quinze jours qui suivront sa condamnation, I'In-
specteur de la Police Salariee pourra, sur la requete Penalite pour

du Tresorier des Etats, le renvoyer hors de l'Ile sauf infraction.

a lui a en appeler a la Cour Royale siegeant en Cour
Ordinaire dont la decision sera finale.

Tout etranger non sujet de Sa Majeste qui se pre- Production de

sentera au bureau des Etats pour s'y faire enregistrer Dvret.

devra etre muni de son livret ou d'autres pieces con-
statant son identite et son etat, autrement il sera
cense ne s'etre pas presente et sera pas sible des peines
imposees par cet article contre ceux qui ne se sont
pas fait enregistrer dans les delais prescrits par cet
article.

Pourra egalement etre renvoye de l'Ile, sauf a lui Livret faux.

B, en appeler a la Cour Royale comme dessus, tout
etranger non sujet de Sa Majeste qui produira au
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____ bureau des Etats un livret autre que Ie sien propre
ou d'autres pieces fausses ou qui fera des declarations
fausses ou mensongeres relatives aux faits qu'il y a
lieu d'inserer dans l'acte d'enregistrement.

74

Reglstre garde
a u Bureau des
itats. .

Renseignements
dans Ie
Reglstre.

3.-Il sera garde au bureau des Etats un livre
special avec indice di t "Le Registre des Etrangers"
dans lequel seront inseres les renseignements suivants
ayant rapport it tout etranger, savoir :-

1. Les noms, prenoms, adresse et occupation de
tel etranger.

2. Le lieu de sa naissance et celui de sa derniere
residence avant son arrivee.

3. La date de son arrivee dans l'Ile.

4. Les noms et prenoms de sa femme et de ses
enfants et Ie lieu de leur naissanoe.

Responsabillt6 4.-Tout Maitre ou proprietaire de navire qui
du . Maltrertadet apportera dans cette Ile un etranger sera tenu de Ie
navire appo n
unetranger, transporter hors de cette Ile it ses frais, cas avenant

que Ie dit etranger soit renvoye de l'Ile pour ne pas
s'etre fait enregistrer au bureau des Etats ou qu'il
tombe it charge aux Etats pendant l'an et jour de
son arrivee, II sera de plus tenu de tous les frais de
maintien ou autrement que pourra encourir Ie dit
etranger envers les Etats pendant les deux mois qui
suivront l'arrivee du dit etranger dans l'Ile.

5.-Les proprietaires et Maitres de navires qui
congedient ou deohargent un ou plus de leurs equip­
ages sont tenus, si l'homme congedie est etranger,
d'en donner de suite connaissance au bureau des
Etats sous peine de repondre des frais qu'il pourrait
occasionner ci-apres aux Etats, et ce pendant an et
jour de son arrivee ou [usqu'a ce qu'il ne soit rem­
barque pour un autre voyage, et, s'il devenait a
charge dans Ie courant d'un mois apres la _connais­
sanoe de sa decharge donnee au bureau des Etats, les
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1081.dits proprietairee ou Maitres de navires seront tenus _
des frais tant de son maintien que de son transport
hors de cette Ile.

6.-L'Inspecteur de la Police Salariee est autorise a. ~t~~h~e
renvoyer de l'Ile dans I'an et jour depuis leur arrivee f:a~r.par un

dans l'Ile tout etranger qui gardera une maison de de. P~naUt6.

bauche ou de prostitution, les prostituees etrangeres,
et generalement les etrangers de mauvaise vie sans
moyens, sans aveu et sans industrie. Bien entendu
qu'avant de les renvoyer il leur sera signifie par
l'Inspecteur qu'ils sont libres d'appeler a la Cour Appeill. la Cour.

Royale siegeant en Cour Ordinaire de l'ordre que
leur a donne l'Inspecteur. En cas d'appel ils seront
amenes par l'Inspecteur devant la Cour qui statuera
finalement entre les parties apres audition de temoins.

Ordonnance relative a la Procedure a suivre pour la levee
d'une Tan Paroisslale.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies lea con­
elusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative a la Procedure a suivre pour
Ia levee d'une Taxe Paroissiale, passee le 6 mars 1926,
de laquelle Ordonnance la teneur suit :-

Vu la loi relative a la taxation paroissiale sano­
tionnee par Ordre de Sa Majeste en Conseil en date
du 11 octobre 1923, enregistre sur les Records de
cette Ile Ie 27 octobre 1923, la Cour, ouies lea eon­
elusions des Officiers du Roi, a ordonne et ordonne.

I.-Une taxe paroissiale ne sera levee sans Ie con·l::eoo~~IaIe.
sentement prealable de la paroisse donne dans une
assemblee des Chefs de Famille, diiment oonvoquee
et tenue a cet effet, ni sans que la deliberation de la
paroisse n'ait ete ensuite confirmee par un Acte ou
Bemede obtenu de 181 Cour Royale.
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2.-Afin de donner a tous et un chacun la faculte
de disputer la legalite d'une taxe devant la Cour, il
sera necessaire de laisser passer un Dimanche entre
la deliberation d'une assemblee de paroisse pour la
levee de la taxe et la demande a la Cour de l'acte ou
Remede a la confirmer; et seront ceux qui auront
eonvoque l'assemblee tenus de notifier aux parois­
Biens par une annonce publique une fois dans la
partie officielle de la Gazette Franeaise de cette lIe
et par une annonce dans le Cadre au porche de l'Eglise
de la paroisse, Ie jour et l'heure OU la demande pour le
remede sera faite a la Cour.

3.-Dans le cas OU il Y aura opposition au remede
la Cour ne pourra l'accorder sans qu'elle soit com­
posee du President et de sept -Iurea pour le moins,
de la decision desquels il ne pourra y avoir appel qu'a
Sa Majeste en Conseil dans les cas qui en sont sus­
ceptibles, et en observant les formalites requiaes en
pareil cas.

Sont et demeurent rappeles tous les articles non
deja rappeles de l'Ordonnance ayant rapport a la
taxation et I'etablissement paroissial passee aux Chefs
Plaids d'apres Paques tenus Ie 30 avril 1821.

Ordonnance relative a l'inspection du Cadastre.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de I'Ordon­
nance provisoire relative a l'Inspection du Cadastre,
passee Ie 5 fevrier 1927, de laquelle Ordonnance la
teneur suit-

Attendu que l'article 15 de la Loi relative au Ca­
dastre General de l'IIe sanctionnee par Ordre de Sa
Majeste en Conseil en date du vingt-neuf octobre
mil neuf cent dix neuf enregistre sur les Records de
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prescrit comme suit :-

La partie du Cadastre qui a rapport a une
paroisse sera deposee pendant cinq jours de
chaque annee POUl' l'inspection des Contribuables
dans un lieu dans la dite paroisse aux JOUl'S et
heures et suivant aux reglements qui seront
prescrits par Ordonnance de la COUl' Royale.

La COUl', ouies les conclusions des Officiers du Roi
a ordonne et ordonne :-

Le Superviseur des Etats conjointement avec lea Inspection du
Oadastre->

Connetables de chaque paroisse donnera chaque Lieu, jour et
heure.

annee connaissance au moins quinze jours d'avance
par le moyen d'une annonce dans la partie officielle de
la Gazette autorisee pour les annonces officielles que
la partie du Cadastre qui a rapport a la paroisse
sera deposee a un lieu dans la dite paroisse designe
dans la dite annonce pour l'inspection des contri­
buables pendant cinq jours specifies et aux heures
indiquees dans la dite annonce,

Est et demeure rappelee l'Ordonnance provisoire
a ce sujet passee Ie treize decembre mil neuf cent
dix-neuf.

Ordonnance portant reglement pour les Pilotes de I'lle de Serk.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire portant reglement POUl' les Pilotes
de l'Ile de Serk, passee le 26 mars 1927, de laquelle
Ordonnance la teneur suit :-

Attendu qu'il est expedient de pourvoir a la
sureM de la navigation de navires portant passagers
allant aet venant de l'Ile de Serk ;
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La Cour, apres avoir reeu l'assentiment de la Cour
des Chefs Plaids de l'ile de Serk, ouies les conclusions
des Officiers du Roi, a ordonne et ordonne.

DEFINITIONS.

Pour les besoins de cette Ordonnance l'expres­
sion "les eaux de l'Ile de Serk" signifie les eaux
adjacentes aux Cotes des lIes de Serk et des Mar­
chands .et en dedans d'une distance de pas plus de
deux milles nautiques des dites Cotes; I'expres­
sion "pilofe" signifie un pilote pour les eaux de
l'Ile de Serk lieencie aux fins des dispositions de cette
Ordonnance....

AItTICLE 1.

~~t:~~ront A l'avenir le pilotage dans les eaux de l'Ile de
Serk sera exeree par des pilotes licencies a cet effet
par le "Pilot Board" etabli aux fins des Ordon­
nances de la Cour Royale portant reglement pour
les pilotes dans les eaux territoriales de l'Ile de Guer­
nosey.

An,TlCLE 2.

~g~~oll~efc~~ Une licence de pilote ne sera octroyee qu'a la dis­
cretion du "Pilot Board" et aux personnes sui­
vantes :-

Preuve que
conditions
BOut remplles

I.-Celles qui ont eM et qui seront admises et
dfiment assermentees par la Cour Royale comme
pilotes.

2.-Ce11es qui a l'avenir pendant la duree de cette
Ordonnance se conformeront aux conditions suivantes :

(a) Preuve par le postulant pilote qu'il est sujet
Britannique, qu'il est age d'au moins vingt
et un ans, qu'il est de sante robuste. de bonne
vie et moeurs et qu'il n'est atteint d'aucune
particularite oculaire ou d'autre affection.

Dans le cas d'un postulant pilote habitant
de l'Ile de Serk Ia preuve que ces conditions
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sont remplies par Ie postulant sera faite par _
un certificat a cet effet signe du Senechal de
l'Ile de Serk. Avant d'Hre admis a· subir
l'examen prescrit par cctte Ordonnance Ie
postulant deposera ce certificatentre les mains du
Comite d'examen mentionne it l' Article 3.

(b) Recommandation, apres examen sur le pilotage t:~':ie
des eaux de ]'l1e de Serk par Ie dit Comite ~~~en.

d'examen.

ARTICLE 3.

Le Maitre du Havre de Saint Pierre Port. Ie Maitre
du Havre de Saint Samson et deux Maitres marins en Com sitton du

possession d'un certificat de Maitre (Master's Certificate) dC!'E~xamen,
du Departement dit " The Board of Trade" en Angle-
terre choisis par le "Pilot Board" avec l'assistance
de deux asscsseurs nommes par le Senechal de la dite
He de Serk de parmi les pecheurs de metier et les pilotes
habitants de la dite He formeront un Comite pour
examiner ceux qui desirent entreprendre I'etat de pilote
et recevoir ceux qui en seront reconnus capables.

Le Maitre du Havre de Saint Pierre Port sera
President du Comite et dans son absence le Maitre
du Havre de Saint Samson.

ARTICLE 4.

Le Comite d'examen s'assemblera lorsqu'il sera Devoirs du

necessaire et fixera la date de tout examen. Comite

Lorsqu'un postulant pilote aura rempli les con­
ditions imposees par l'Article 3 Ie Comite d'examen
lui livrera gratuitement un brevet de pilote.

Nul ne pourra exercer l'etat de pilote dans les Pilotes seront

I d S k
. " .r.. assermentes.

eaux de la dite lee er sans aVOIT ete assermente
a. la charge de pilote par la Cour Royale sous peine
d'une amende a discretion de Justice qui n'excedera
pas £10.



80 ORDONNANCES

1932.
ARTICLE 5.

f~~~~~ables La licence de pilote ne sera valable qu'au 31
chsque anne!" et decembre de chaque annee mais sera renouvelable.seront gratuites,

Le Comite pourra refuser de renouveler une licence
pour motif d'incapacite ou comme peine disciplinaire.

Les Licences seront livrees gratuitement aux
pilotes,

Personne non
Ucenctee
Be ehargeant du
pilotage­
penaUt6.

Exception.

ARTICLE 6.

Toute personne non licenciee comme pilote qui
se chargera du pilotage d'un navire dans les eaux de
l'Ile de Serk sera passible d'une amende qui n'ex­
cedera pas £10.

Toutefois Ie present article n'est pas cense s'ap­
pliquer aux personnes qui preteront assistance it un
navire hors de route ou en detresse.

Exceptions aux
reglementa.

ARTICLE 7.

Rllglements .. Tout navire a destination de l'Ile de Serk a l'ex-
pour navires ..
destination de ception
l'Ue de Serk.

I.-des navires de la Marine Royale de Sa MajesM

2.-des navires de guerre d'une puissance etrangsre ;

3.-des navires appartenant it un departement
nautique reconnu ;

4.-des yachts ou batiments affilies it un cercle
nautique reconnu ;

5.-des navires autres que ceux portant passagers;

6.-des bateaux licencies aux fins de I'Ordonnanoe
par rapport aux bateaux moteurs, aux bateaux
it voiles et aux bateaux it la rame, passee aux
Chefs-Plaids d'apres Noel tenus Ie 22 janvier
1923.

sera tenu, en arrivant dans les eaux de l'Ile de Serk,
d'arborer Ie pavilion distinctif d'appel aux pilotes
et de prendre a son bord un pilote licenoie sous peine
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d'une amende. a discretion de .Justice..tant..contre le _
Maitre que contre Ie proprietaire du dit navire qui
n'excedera pas £5.

Et seront Ie Maitre et le proprietaire tenus en
outre de payer Ie pilotage qui serait du au pilote
s'il avait employe ses services.

Le Maitre d'un navire qui aura reeu un pilote a.
Bon bord devra incessamment faire arborer le pavil­
Ion des pilotes, blanc et rouge, raye horizontals­
ment, de pas moins de quatre pieds de longueur et
de pas moins de deux pieds de largeur, Ie tout BOUS
pareille peine comme dessus.

Tout navire sujet a prendre un pilote a son arrivee
dans la dite Ile de Serk sera tenu sous les memes peines
en quittant la dite Ile de prendre a son bord un pi.
lote licencie.

ARTICLE 8.

Tout pilote sera tenu, en abordant un navire, de Devoirs des

d . 1 f . 1 II piloteslivrer au Maitre u navire, a orme suivante aque e abo~dant un

sera remplie et signee par Ie Maitre du navire qui la navire,

rendra au pilote, lequel la livrera au Senechal de la
dite Ile de Serk, Ie tout sous peine d'une amende
contre le Maitre du navire ou contre le pilote, suivant
Ie cas, n'excedant pas £5.

FORME.

Pilot Boarding Note.

Name of Ship....•.........•.......................................
Master .............................•..............................
Where from .....................................................•
Where boarded .
Name of Pilot .
Port of Registration •••.•.....................................
Gross Tonnage ............•..•..................................•
Where left.(outwards) ••...•...••••••••...•.....•..•..•......•

vo~. VI. 6
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uu.._____ Time ••••.•••••.••••••••.•..•••••••••.••....•.••....••..............
Name of Consignee ..•••................•..•....................

Signed by .

Date .

Tam:: du
pilotage.

Honorair~s des
pOotes pereua
par Ie Senechal.

ARTICLE 9.

Le taux du pilotage de tout name ou bateau a
vapeur sera caloule sur la jauge dite anglice "Gross
tonnage" du dit name ou bateau a vapeur et sera
d'un penni et demi par tonneau pour tout name ou
bateau a vapeur arrivant dans I'Ile de Serk avec
un minimum de cinq ohelins.

Une deduction de dix pour cent sera faite pour
tout navire ou bateau a vapeur sortant au large.

Les honoraires des pilotes seront percus par le
Senechal de la dite lIe de Serk et payes aux pilotes
en conformite aux montants specifies sur les formes
dites "Boarding Notes" mentionnes a l'article pre­
cedent.

PtSnallte en cas
d'lnfraction ~
cette Ordon­
nance.

ARTICLE 10.

En cas d'infraction a cette Ordonnance, ainsi
qu'en cas de negligence, d'incapaoite ou de deso­
beissanoe aux ordres de I'autorite competente de la
part d'un pilote licencie, Ie Maitre du Havre de Saint
Pierre Port ou Ie Senechal .de la dite lIe de Serk,
s'il s'agit d'un pilote habitant la dite lIe de Serk,
pourra Ie suspendre 'de l'exercice de ses fonctions
sauf a en faire rapport, sans delai, au " Pilot Board."

La "Pilot Board" pourra annuler une licence
pour I'entier ou partie de' sa periode de validite non
ecouIee.

n sera cependant Ioisible au "Pilot Board" dans
Ie casd'intraction a. cette. Ordonnance ou en cas de
negligence ou de desobeissancede la part d'un pilote
licenoie au lieu d'annuler au de suspendre la licence
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et dans le cas on Ie pilote sera trouve ooupable il
sera pasaible d'une amende qui n'excedera pas £5.

ARTICLE 11.
II sera loisible a tout pilote d'appeler A la Cour Appel iLIa Com

Royale siegeant en Corps d'une decision du "Pilot Royale.

Board" scus les Articles 5 et 10 de cette Ordonnance.

Ordonnance relativea1·Exp6dltlon de Fleurs.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele eomme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative a l'Expedition de Fleurs,
passee Ie 10 mars 1928, de laquelle Ordonnance la
teneur suit:

Attendu que les frais des Compagnies de Chemin
de Fer pour Ie transport de fleurs de cette De sont
caloules sur le poids brut des marchandises, y compris
l'emballage et les boites et paquets contenant telles
marchandisea ;

Attendu que le manque de la part des consigna­
taires de declarer Ie vrai poids brut des dites mar­
chandises tend a causer du delai, des disputes et des
inoonvenients dans l'exportation et Ie transport de
tels produits ;

La Cour, oules les conclusions des Officiers du
Roi, a ordonne et ordonne que les reglements suivants
rediges en anglais auront force de loi en cette lIe :-

1. In this Ordinance the words "Carrier" and
. h . D~fl.nitions.

" Consignor" shall be deemed to mclude t ell' res-
pective agents and servants.

2. Every consignment of baskets, boxes or pack Regulations for
. . Export of

ages containing flowers delivered to a Carrier for Flowers.

export shall, except as otherwise agreed in writing,
be accompanied by a consignment note on which
shall be stated by the Consignor
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(a) the full names and addresses of' the' Con­
signor and the consignee ;

(b) the station or place of destination;

(c) the gross weight of the baskets, boxes or
packages inclusive of packing;

(d) the number of such baskets, boxes or pack­
ages and the nature of their contents.

3. The gross weight so stated by the Consignor
as aforesaid in respect of any such baskets, boxes,
packages or consignments which are accepted by
the Carrier without reserve, shall, as between the
Consignor and the Carrier, be deemed to be the actual
gross weight thereof unless and until the contrary
is proved.

4. A Carrier may delay the acceptance for car­
riage of baskets, boxes or packages of flowers for
export of which the gross weight is not clearly indi­
cated on such consignment note or other document
referring thereto and may give preference and priority
to those baskets, boxes and packages of which the
gross weight is clearly indicated on the consignment
notes or other documents referring thereto.

5. A Carrier to whom baskets, boxes or packages
of flowers for export are offered for carriage may
at his discretion have the whole or any part of any
load or consignment so offered weighed and for that
purpose may have any load or consignment removed
from its position in the line of vehicles or elsewhere
and in the meanwhile may proceed to accept other
consignments provided nevertheless that such load
or consignment if so offered before the closing-time
fixed for acceptance of such goods shall not be out­
shipped in consequence of the delay thereby incurred.

6. Where the weight of any baskets, boxes or
packages of flowers for export, which is indicated
on any such Consignment Note, or other document
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req uired by the carrier, is less than the actual 1982.

gross weight of such baskets, boxes, packages or
. t' lusi f ki Penalty forconsignment, me usrve 0 pac ng, the Consignor infraction.

shall on conviction be liable to a fine, at the die-
cretion of the Court, not exceeding £10.

Ordonnance ayant rapport a I'Importatlon d'Animaux
FeUns venant de l'itranger.

La Cour, vu l'approbation des Etats, oules les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire ayant rapport a l'Importation d'Ani­
maux Feline venant de l'Etranger, passee Ie 2 fevrier
1929, de laquelle Ordonnance la teneur suit :-

Vu l'Ordre du " Board of Agriculture and Fisheries ".
en date du 19 novembre 1928.

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du
Roi, a ordonne et ordonne-

DEFINITIONS.

Le mot "Comeil" signifie Ie Conseil Adminis- DMlnitions
"Oonseil."

tratif des Etats ou Ie Superviseur des Etats agissant
sous l'ordre du. Conseil.

85

L'expression "animal felin " signifie un chat et •AnimalftSlin."

tous autres animaux de la race feline qu'ils scient
sauvages ou apprivoises.

1.-11 est defendu de debarquer dans cette Ile et DdJ.tSbfense de
e &rJuer un

dans les Iles de Serk, Herm et Jethou un animal :an::au~~

felin venant d'aucun pays exoepte la Grande Bretagne, risation.

l'Irlande, l'Ile de Man, l'Ile de Jersey et les autres Iles
du Bailliage sans l'autorisation par ecrit du Conseil.

2.-11 est defendu de debarquer un animal felin
• Idem, ailleurs

dans l'Ile de Guernesey ailleurs que dans le Havre que dans Ie
. Havre de St.

de Saint Pierre Port et dans I'lle de Serk ailleurs Pierre Port ou
le Havre du

que dans le Havre du Creux. Creux.
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3.~Toute demande pour une autorisation aux
fins de l'article premier sera par eorit et signee du
proprietaire de l'animal felin ou de Bon agent autorise
par eorit a cet eHet et contiendra :-

(a) une pleine description de l'animal felin con­
statant autant que possible afin d'en faciliter
l'identification, la race, le sexe, l'age et la
couleur de l'animal ;

(b) Ie pays d'ou il est propose d'introduire l'animal
et Ie port d'embarquement.

4.-Le Conseil aura plein pouvoir discretion­
naire soit d'accorder soit de refuser toute autorisa­
tion et pourra imposer telles conditions qu'il jugera
neoessaires,

Detention et
isolement.

5.-Tout animal Ielin venant d'aucun pays autre
que les pays mentionnes a l'article premier de cette
Ordonnance et dont le debarquement aura eM autorise
par le Conseil sera detenu et isole aux frais du pro-
prietaire pendant six mois de son arrivee dans Ie
depot fixe par Ie Conseil et sous la garde de l'Inspecteur
Officiel du Betail-e-et ne pourra Ie dit animal Ielin
pendant la dite periode etre enleve du dit depot que
pour etre place dans un autre depot approuve par Ie
Conseil ou pour etre place a bord d'un vaisseau pour
exportation, Ie tout sujet a l'autorisation par eorit
du Conseil.

6.-Dans le cas ou un animal felin importe dans
~~~ ~~~al cette lIe ou dans les lIes de Serk, d'Herm ou de Jethou
~nc~~~traventionsoit imports en contravention a cette Ordonnance
Ordonnance. ou ne soit pas detenu et isole en conformite a cette

Ordonnance ou suivant les conditions imposees par
le Conseil pour sa detention et isolement, le Conseil
pourra faire saisir le dit animal Ielin et soit le placer
dans un lieu de detention approuve par le Conseil
pour qu'il soit detenu et isole aux frais du proprietaire
pendant une periode de six mois oalendriers, soit Ie
faire detruire, le tout a Ia discretion du Conseil.
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7.-Le proprietaire d'un animal felin detenu et 1932.

isole aux fins de cette Ordonnance paiera sur Frais de

demande du Conseil les frais de detention du dit detention.

animal en recevant les details du compte de tels
frais, et cas avenant qu'il manque de ce faire le
Conseil pourra faire detruire le dit animal ou en
autrement disposer comme bon lui semble sans pre-
judice toutefois au droit du Conseil de reclamer
paiement des depenses qu'il aura encourues.

8.-Seront pasaiblea d'une amende a discretion
de Justice qui n'exoedera pas £10, tout contrevenant
it cette Ordonnance, le proprietaire ou maitre du ~~~~our

navire et toute personne qui aura aasiste au debar-
quement d'un animal felin en contravention it cette
Ordonnance, Ie proprietaire ou Ie consignataire de
l'animal Ielin et la personne qui a la charge du dit
animallequel doit etre detenu et isole aux fins de cette
Ordonnance, qui negligera de Ie faire detenir et isoler
et de Ie garder isole. Sera aussi passible de pareille
amende toute personne qui enfreindra aucune des
conditions de l'autorisation du Conseil.

Ordonnance Interdlsant I'embarquement sans permls d'UD animal
161in pour la Grande Bretagneet aun pays.

La Cour, vu l'approbation des Etats, oules les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme
Ordonnance permanente lea dispositions de l'Ordon­
nance provisoire interdisant l'embarquement Bans per­
mis d'un animal Ielin pour la Grande Bretagne et autres
pays, passee le 29 juin 1929, de laquelle Ordonnance la
teneur suit :-

Vu l'Ordre du " Board of Agriculture and Fisheries"
en date du 19 novembre 1928.

La Cour, oules lea con.clusions des Officiers du Roi
a ordomieet ordonne :-
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L'expression "animal felin " signifie un chat et
tous autres animaux de la race feline qu'ils soient
sauvages ou apprivoises.

L'embarquement d'un animal felin de cette Ile
pour la Grande Bretagne, l'lrlande, et les Iles de
Jersey et de Man est interdit a moins que la personae
responsable de l'animal Ielin n'ait prealablement
obtenu du Superviseur des Etats un permis ~ cet
effet, lequel permis ne sera accorde que sur une
declaration sous le seing de I'impetranf constatant

(a) l'origine et le signalement de l'animal felin et le
nom du proprietaire ;

(b) que l'animal felin a eM continuellement dans
l'Ile au moins six mois calendriers avant la
date de la declaration; ou

(c) que l'animal fetin a eM, pendant la dite periode
de six mois calendriers, introduit dans l'Ile
directement de la Grande Bretagne, de I'Ir­
lande, de Jersey ou de l'ile de Man.

La declaration devra etre annexee au permis et
contresignee par le Superviseur des Etats.

Le permis devra etre produit au Maitre ou Capit­
aine de navire avant l'embarquement de l'animal
felin. II devra aussi etre produit au Maitre du Port
d'embarquement ou son prepose sur demande.

Tout contrevenant a cette Ordonnance et toute
personne faisant une fausse declaration sera passible
d'une amende a discretion de Justice qui n'excedera
pas £10.

Ordonnance relative a I'Importation de Chiffons et
de VieUles Hardes en cette De.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon-
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nance provisoire relative a l'importation de Chiffons et _
de Vieilles Hardes en cette Ile, passee le ler fevrier
1930, de laquelle Ordonnance la teneur suit :-

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi,
a rappele et rappelle l'Ordonnance au sujet du De­
barquement de Chiffons et de Vieilles Hardes en cette
Ile paasee le 16 janvier 1899 et y a substitue l'Ordon­
nance suivante :-

II est defendu d'importer dans cette Ile des chiffons Conditions A

d ieill h d f diti ivant observer pourou e VIal es ar es sau .aux con 1 IOns SUlvan es :- !'importation de
CbiJfons et de

(1) que tels chiffons ou hardes soient comprimes en Vieilles Hardee.

ballots au moyen de la vapeur ou par des moyens
hydrauliques, et solidement attaches par des
bandes ou fils de fer,

(2) qu'une declaration par serment ou une declara­
tion solennelle faite par ecrit par I'expediteur
constatant que tels chiffons ou hardes ont ete
nettoyes et sterilises soit livree au Superviseur
des Etats ou a son autorise

le tout sous peine d'une amende adiscretion de Justice P~nalitepour

qui n'excedera pas £50 sterling tant sur Ie proprietaire, Infraction,

l'agent ou le Maitre du navire au bord duquelles dits
effets auront ete apportes en cette Ile, que sur Ie con­
signataire de tels effets, et toute personne qui aura aide
ales mettre a terre en contravention a ce que dessus.

Ordonnance supplementaire a 1'Ordonnance ayant rapport au
TraDc Vehlculalre en cette lie.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire supplementaire a l'Ordonnance ayant
rapport au Traffic Vehiculaire en cette Ile, passee Ie 9
novembre 1930, de laquelle Ordonnance la teneur
suit :-
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Attel1du qu'en vertu des' dispositions 'de l'article
18 de Is. Loi relative aux Automobiles sanctionnee
par Ordre de Sa. Majeste en Conseil en date du 20
novembre 1926 enregistre sur les Records de cette
lIe Ie II deeembre 1926, la Cour Royale est autorisee
a passer toutes et telles Ordonnances qu'elle croira
necessaires pour la mise a execution de la dite Loi.

Attendu que par suite du nombre toujours crois­
sant d'automobiles en cette Ile, le systeme etabli
pour l'emission et le renouvellement de licences
d'automobiles et l'enregistrement d'iceux par
l'Ordonnance provisoire supplementaire it l'Ordon­
nance ayant rapport au Trafic Vehiculaire en cette
Ile, passee le 29 octo bre 1927, est greve de serieux
inconvenients tant pour les proprietaires d'auto­
mobiles que pour le personnel de l'administration.

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi,
a rappele et rappelle la dite Ordonnance du 29
octobre 1927 et y a substitue les reglements qui
ensuivent, rediges en anglais. La Cour a aussi
rappele et rappelle l'Ordonnance provisoire passee
Ie' 9 novembre, 1929 portant amendement it la dite

-> Ordonnance du 29 octobre 1927 et dont les disposi­
tions sont incorporees dans lea presents reglements.

DEFINITIONS
In these regulations :-

Deflnitions The term "motor vehicle" means a mechanically
"Hotor vehicle."

propelled vehicle intended for use on roads.

Provided that these regulations shaH not a.pply
to tramcars running under States concession, to
tra.ilers drawn by such tramears nor to steam rollers
belonging to the States of Guernsey.

Licenses.

LICENSING AND REGISTRATION OF MOTOR
VEHICLES.

I. The owner of a motor_vehicle who desires -to
obtain or renew a license for such vehicle shall -apply
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1-.to the Board by means of a declaration in writing _

in the form contained in Schedule I hereto.

2. Annual licenses shall expire on the 31st of
December of each year and shall be renewed by the
owners during that month. Licenses for a period
of less than one year but expiring on any recognised
quarter day, provided that an odd period of less
than one quarter shall count as a full quarter, may
be issued at the discretion of the Board.

3. Licenses shall be in the form set out in Part I
of Schedule II hereto.

4. The license shall be attached to and carried
on the vehicle at all times when the vehicle is in use
on a public road. and in a holder in compliance with
the specification set out in Part II of Schedule II
hereto.

5. The license shall be carried on the vehicle:- Position of

(a) in the case of motor-cycles (including ~~~.on

motor-scooters), motor-cycles with trailers,
motor-tricycles and motor invalid carriages, in
a conspicuous position on the near side of the
vehicle in front of the driving seat ;

(b) in the case of motor-cyles with side-car,
on the near side of the handle bar of the cycle
or the near side of the combination in front of
the driving seat; and

(c) in the case of all other motor vehicles (ex­
cept when placed on or adjacent to the wind
screen as hereinafter provided) in a conspicuous
position on the near side of the body of the
vehicle and in a position which shall be between
a point six feet and a point two feet above the
ground and between. the back of the, driver's
seat and a point four feet forward of it.
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1932. -Provide"d that in the case of a vehicle' fitted with a
front glass wind screen extending across the vehicle
to the near side, the license may be carried facing
forwards on the near (left) lower corner of the glass of
such wind screen and so as to be seen clearly visible from
in front at all times by daylight whether such vehicle
is moving or stationary.

_ In the event of the license being carried actually
upon -a glass portion of the vehicle, and otherwise
complying with this regulation, the obligation that
it shall be carried in a metal holder with a transparent
glass cover shall not be enforced if it is carried in a
waterproof license container.

6. No person shall (either by writing, drawing or
in any other manner) alter, deface, mutilate or add
anything to any license nor shall any person exhibit
upon any motor vehicle any license which has been
altered, defaced, mutilated or added to as aforesaid
or upon which the figures or particulars have become
illegible, nor shall any person exhibit any colourable
imitation of any license.

::o~tratioD '7. (1) A registration book containing such par-
ticulars relative to the vehicle in respect of which
it is issued as the Board may from time to time
direct shall be issued to every owner of a motor vehicle
in respect of which a license is issued.

(2) The registration book shall be produced to
the Inspector of Police by the owner at any reason­
able time upon request of a member of the States
Police Force.

(3) No person shall deface or· mutilate any re­
gistration book or alter or obliterate any entry made
therein or (except as provided by this Ordinance)
make any entry in or addition to such registration book.

8; If any alteration (other than an alteration of
the nature referred to in Article 9 of this Ordinance)
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shall be made in a: vehicle, after it has been 'licensed ... , 1"82;,
and registered, which affects the registration par-
ticulars contained in the declaration made in respect
of the vehicle, the owner shall forthwith in writing,
notify such alteration to the Board and at the same
time deliver up to the Board his registration book
for amendment.

Provided that where such alterations to the vehicle
renders inaccurate any of the particulars shown upon
the license, he shall also at the same time deliver up
the license to the Board, who shall forthwith issue,
without charge, an amended license showing the
particulars so notified.

9. If the character or the use of a motor vehicle
shall be altered at any time so as to vary the duty
which has already been paid, the owner shall deliver
to the Board a new declaration appropriate to the
altered conditions together with the license and the
registration book and if the duty be more he. shall
pay to the Board or if the duty be less he shall be
refunded by the Board the difference between the
amount of the duty payable and that already paid.

10. (1) The owner of a motor vehicle who sells ~~~~I3~.

or otherwises disposes of such motor vehicle shall
immediately notify the Board in writing of such
change of ownership and shall deliver the registra-
tion book to the new owner who shall pay.the fee
provided for by Article 7 of the afore-recited law
relating to "Automobiles.". Provided that a trader
holding a trader's license shall be exempt from the
payment of such fee in respect of a motor' vehicle
acq uired by him for re-sale in the course of his business.

(2) The new owner of the vehicle, shall if he
does not intend to use the vehicle, forthwith notify
in writing such change of ownership to the Board
stating the registration number, the make and class
of vehicle and the name and address of -the persWl
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_____ from whom such vehicle has 'been transferred, but if
he intends to use the vehicle (otherwise than under a
trade license) upon the public roads of the Island,
he shall before so using the vehicle, insert his name
and address in the appropriate part of the registra­
tion book and deliver it to the Board and unless the
current license has been delivered to him by the
previous owner, which delivery, if the provisions of
this article are otherwise complied with, shall operate
as a transfer of the said license, shall obtain a license
in respect of the vehicle in accordance with the pro­
visions of the law.

Change of
addles••

Lost or
defaced
licenses and
registration
books.

The Board shall, in due course, return the registra­
tion book to the new owner together with the de­
claration and other registration papers (if any).
Upon expiry of the current license (if so transferred)
the new owner shall, if he intends to renew the license,
make application therefor to the Board.

II. On a change of address, the owner shall enter
particulars of his new address in the space provided
in the registration book, and shall forthwith deliver
up the book with such particulars entered in it to the
Board who shall note the change of address and cause
the book to be returned to the owner forthwith.

12. When any motor vehicle shall be broken up,
-destroyed or sent permanently out of Guernsey, the
owner shall immediately notify the Board and shall
at the same time deliver to the Board the registration
book' and the license issued in respect of such motor
vehicle and there shall be refunded to him so much of
the duty as represents the unexpired period of the
license.

13. (1) If a license granted or a registration book
issued by the Board under this Ordinance has been
lost, destroyed or accidentally defaced or the figures
and particulars thereon have become illegible or the

.colour thereof .has become altered by fading or other-
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1981.wise, the owner of the vehicle shall apply to the Boaed _
for the grant or issue to him of Ii duplicate license or
registration book, as the case may be, and the Board,
if satisfied, shall issue a duplicate so marked on pay-
ment of a fee of one shilling, and the duplicate so
issued shall have the same effect as the original
license or registration book ;

Provided that where the Board is satisfied that the
figures or particulars have become illegible or the
colour of the license has become altered without any
act or neglect on the part of the holder of the license
the Board shall issue a duplicate so marked, free of
charge.

(2) If the original license or registration book
shall be found at any time after the issue or grant of -a.
duplicate, then the owner of the vehicle shall take all
reasonable steps to obtain possession of such original
and shall return it to the Board.

14 Upon the receipt by the Board of an applica- Ap'pllcatloD for. ~~~

tion for a license and of a declaration, and upon pay-
ment by the applicant of the amount of duty appro-
priate to the vehicle, the Board shall :-

i. issue to the applicant a license in such form as
may be appropriate to the type of vehicle in
respeot of which the application is made :-

ii. enter upon such license before issue thereof :­

(a) the registration number of the vehicle;

(b) the horse power, maximum seating capacity
and weight unladen;

(c) the make and colour of the vehicle;

(d) the amount of duty paid;

(e) a stamp or other sufficient mark indicating
by whom the license is issued, and the date
when the duty was paid.
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iii. prepare and issue to' such applicant the registra­
tion book with the appropriate particulars
entered therein and shall retain the declaration
made by the owner of the vehicle.

15. The registration' number so allotted to the
motor vehicle shall thereafter attach to that vehicle
until the same is broken up, destroyed, or sent per­
manently out of Guernsey.

16. The Board may at any time, either before or
after the issue of a license, require the owner of a
vehicle in respect of which duty is or may be payable
upon the basis of weight unladen, to furnish a certifi­
cate of weight, and may, if they think fit, by not less
than seven days' notice in writing, require the owner
to produce the vehicle at a specified time at a specified
weighbridge, and the owner shall cause the vehicle to
be weighed at that time and place in the presence of
an official appointed by the Board.

17. Where from any cause a licence becomes void
otherwise than by effluxion of time, it shall forthwith
be delivered to the Board.

18. The identification mark to be carried by: a
vehicle shall consist of the registration number
assigned to that vehicle and shall be exhibited on a
Hat rectangular plate or on a Hat unbroken rectangu-
la.r surface forming part of the vehicle. .

In each case the identification mark shall conform
as to lettering, numbering, and otherwise, with the
provisions set out in Schedule III hereto.

19. (1) .The identification mark shall be .exhibited
on 'the front of, and on the back of, the vehicle, in a
vertical position, so that every letter or figure of the
identification mark is vertical and easily distinguish­
able in the case of the figures placed on the front of
the vehicle, from in ..froJ}.t of t)1e vehicle" and in the
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case of the figures placed on the back of the vehicle, _
from behind the vehicle.

(2) In all cases the surface or the plate bearing
the identification mark shall be at right angles to the
length line of the motor vehicle.

(3) No other figures or letters, and no design or
ornamentation, shall be placed near to the identifica­
tion mark in such a manner as to be able to render it
more difficult to read or distinguish the identification
mark of the vehicle when in motion.

20. When one or more vehicles of any kind are
attached to a motor vehicle either in front or behind,
the identification mark required to be exhibited on
the front or on the back of the motor vehicle or a
duplicate of such identification mark shall be ex­
hibited on the front or on the back of the foremost or
rearmost vehicle attached, as the case requires, in the
same manner as the identification mark is required to
be fixed upon the vehicle drawing or propelling the
same.

TRADE LICENSES.
21. The following regulations shall apply to trade

licenses :-

(1) A person being a manufacturer or repairer of or
a dealer in motor vehicles who desires to obtain a
trade license in respect of all vehicles used by him
for any of the purposes described in Article 22
hereof, shall apply to the Board by means of a
declaration in the form prescribed in Schedule 1
hereto.

(2) The Board, on being satisfied that the applicant
is bona-fide a manufacturer, dealer in or repairer of
motor vehicles and that he is proprietor of at least
one fully licensed motor vehicle, may issue to him
the appropriate license in accordance with the
application. Every license shall contain :-

VOL. VI. 7
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(a) the name and address of the person to whom the
license is issued ;

(b) the number of the identification plate allotted;

(c) the date of expiry of the license;

(d) the amount of duty paid;

(e) the date stamp of issue;

(f) the serial number of the license.

Use of trade 22. No motor vehicle shall be used upon a public
Ucenses. road under a trade license

(a) on Sundays, or

(b) on the other days of the week for purposes
other than the following :-

(i) For test or trial in the ordinary course of
construction or repair or immediately
after completion in either such case.

(ii) For proceeding to or from a public weigh­
bridge for ascertaining its unladen weight
or to or from any place for its registration
or inspection by the Board.

(iii) For test or trial for the benefit of a pro­
spective purchaser; for proceeding at the
instance of a prospective purchaser to any
place for the purpose of such test or trial ;
or for returning after such test or trial.

(iv) For delivering the vehicle to the place
where the purchaser intends to keep it

(v) For delivering a vehicle from his premises
to the premises of another manufacturer
or repairer of or dealer in motor vehicles
or removing a vehicle from the premises
of another manufacturer or repairer of or
dealer in motor vehicles direct to his own
premises.
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19S1.(vi) For proceeding to or returning from a _

workshop in which a body is to be or has
been fitted to the vehicle or the vehicle is
to be or has been painted or repaired.

(vii) For proceeding from the premises of a
manufacturer, or repairer of or dealer in
motor vehicles to a wharf for shipment or
from a ship to the premises of such manu­
facturer, repairer or dealer.

(viii) For proceeding to or returning from any
garage, auction room or other place at
which vehicles are' usually stored or
usually or periodically offered for sale and
at which the vehicle is to be or has been
stored or offered for sale as the case may
be.

VISITORS.

23. Any visitor bringing to this Island a motor t~!OD8 for

vehicle shall within forty-eight hours of the arrival
of such motor vehicle comply.with the provisions of
this Ordinance unless he is in possession of aninter-
national permit in pursuance of the law relating to
the International Convention respecting the circula-
tion of motor vehicles.

REGISTER.

24. The Board shall keep a register in which shall ~e:efe~cles
.be entered such particulars as the Board shall from
time to time direct relative to every motor vehicle in
respect of which a license has been issued, together
with the name and address of the declared owner
thereof and shall furnish to the Inspector of the
States Police a copy thereof and of all alterations and
additions from time to time made thereto.

PENALTIES.

25; Any person who shall use or cause or permit Penalties.

to be used any motor vehicle on a public road without
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1982._____ complying with the provisions of this Ordinance or
who shall in any way act in contravention of the
regulation contained in this Ordinance. shall be guilty
of an offence and shall be liable on conviction to a
fine not exceeding £5.

Schedule
I

SCHEDULE 1.

APPLICATION FOR LICENSE (Motor Vehicle other than Motor Cycle), 193 •

Narne in full .
Address .

Make of Motor Vehicle H.P. .. ..
(Type of body Colour .

Description :- (No. of seats No. of cylinders ..
(Chassis No. . Engine No. .. .

Whether solid or semi.solid tyres I FOR OFICE USE ONLY.
Date 1 Registration No. .. ..

.............................. Weight cwts.
Signature. Tax. £ ..

APPLICATION FOR MOTOR CYCLE LICENSE, 193 •

Name in full .
Address .
Make H.P. . .
Number of Engine Number of Frame ..
Whether Sidecar.............................. FOR OFFICE USE ONLY.
Date Registration No. . .

..................... Tax. £ .
Signature.

APPLICATION FOR THE RENEWAL OF A LICENSE, 193 •

I apply for a license in renewal of the license taken out by me for
Class of Vehicle .
Make of Vehicle .
Registration number .
Date of expiry of old license .

and I declare that I have made no alteration affecting the registration part­
culars of the vehicle (except those which I have already notified) since the dati;
of my last declaration, which declaration (and notification if any) I hereby confirm.
Signature .
Address ..
Date 193 •



DB LA.OOUR ROYAL~

SOHEDULE I.

PART L

PART II.

FORM OF HOLDER FOR THE LICENSE.

The holder must be of metal, and weatherproof.
It must be circular and conform to the following
dimensions :-

License Tray.-The License of standard pattern,
when cut along the outline of the outer of the two
circles, should fit neatly into a sheet-metal tray of
suitable thickness, having a turned-up edge of suffl­
cient depth to hold the license and a stout cover of
transparent white glass.

Ring cover .-A circular ring of sheet metal shaped
to fit down closely on to the tray, and adapted for
fixing by screws, bolts, or otherwise, to the' vehicle
in the prescribed position. A rubber packing ring
should be arranged to fit between the ring cover and
the cover glass and tray so as to render the whole
carrier weatherproof.

Dimensions.-The aperture within the ring cover
should clearly exhibit the whole of the license lying
within the inner circle of the license, and should have
a diameter of 2 11/16 inches.

1982.

101
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SCHEDULE III. DIAGRAM:.

PROVISIONS TO BE COMPLIED WITH.

(1) The identification mark of the vehicle must be
arranged in conformity with the arrangement of
figures shown on the above diagram.

(2) The figures of the identification mark must be
indelibly inscribed in white upon a black surface and
no letter or figure shall be capable of being detached
from such surface. If they are exhibited on a flat
rectangular plate the plate may be constructed of
cast or pressed metal having raised letters, and/or
figures.

(3) All letters and figures must be three-and-a-half
inches high; every part of every letter and figure
must be five-eighths of an inch broad; and the total
width of the space taken by every letter and every
figure, except in the case of the figure 1, must be
two-end-a-helt inches.

(4) The space between adjoining letters and figures
and between every figure must be half-an-inch, and
there must be a margin between the nearest part of
any letter or figure and the top and bottom of the
black surface upon which the letter or figure is
inscribed of at least half-an-inch, and between the
nearest part of any letter or figure and the sides of
the black surface of at least one inoh.
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1032.Provided that in the case of motor bicycles and _

motor tricycles of a weight unladen not exceeding
three hundredweight as regards the plate bearing the
identification mark fixed on the front of the vehicle
the dimensions prescribed in the preceding article
and this article may be halved; and as regards the
plate bearing the identification mark fixed at the rear
of the vehicle the following requirements may be
complied with in substitution for those prescribed in
the preceding article and this article :-

(a) All letters and figures must be two-and-a-half
inches high; every part of every letter and
figure must be three-eighths of an inch broad;
and the total width of the space taken by every .
letter or figure, except in the case of the figure
1, must be one-and-three-quarter inches.

(b) the space between adjoining letters and figures
and between adjoining figures must be half-an­
inch, and there must be a margin between the
nearest part of any letter of figure and the top
bottom and sides of the black surface upon
which the identification mark is inscribed of at
least half-an-inch.

(c) in cases where the identification mark is carried
on a flat rectangular plate such plate may have
the comers rounded off.

(5) Notwithstanding the provisions of Articles (3)
and (4) of this Schedule it is hereby specially provided
that such of the rear registration number plates
supplied by the Board in respect of the year 1930 as
do not conform with the said provisions may be
retained in use as the rear identifioation mark on the
motor vehicles for which they were issued respectively
for 80 long as the figures thereon shall continue to be
easily distinguishable.
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Ordonnance prohlbant l'lmportation d'Abellles.
La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les

conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire prohibant l'importation d' Abeilles,
passee le 24 avril, 1911, de laquelle Ordonnance la
teneur suit :-

Vu la maladie qui sevit dans l'Ile de Wight parmi
les abeilles,

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi
a ordonne et ordonne :-

D~fense d'im- 1.-11 est defendu sans permission de la Cour
porter des
abeilles sans Royale d'importer en cette ile aucunes abeilles sur la
automation de
la Cour Royale. peine de la confiscation et de la destruction immediate

d'icelles, ainsi que d'une amende adiscretion de Justice,
qui n'excedera pas £10 sterling, tant sur l'importateur
que sur Ie consignataire ou possesseur de telles abeilles
importees en cette lie en contravention a ce que
dessus.
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2.-Toute personne desirant importer en cette ile
des abeilles, sera tenue de presenter une requete a cet
effet a la Cour Royale, laquelle pourra en autoriser
l'importation, sous telles conditions et avec telles
restrictions qu'elle trouvera convenables.

Ordonnance relative au Barreau et au Corps des Ecrivalns.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative au Barreau et au Corps des
Ecrivains, passee Ie 7 mars, 1914, de laquelle Ordon­
nance la teneur suit :-

Attendu que I'interet public exige que la re­
daction de contrats, obligations, minutes, et autres
pieces soit oonfiee a des personnes oompetentes et
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dfiment qualifiees et instruites dans les principes et 10. _
science du droit:

Attendu que depuis de longues annees 10. redaction
des dites pieces appartient aux Officiers du Roi et
aux Avocats, et attendu que depuis l'annee 1867 10.
Cour a autorise des Ecrivains a l'effet de rediger
certaines des dites pieces ;

Et attendu que, le nombre des Avocate de 10. Cour
Royale n'etant plus limite, les raisons qui existaient
lors de 10. creation du Corps des Eorivains n'ont lieu
aujourd'hui, et qu'il est de l'interet public que Ie
Corps des Ecrivains soit aboli pour l'avenir; et qu'il
n'est plus de I'interet public qu'il existe en dehors du
barreau un autre corps de praticiens ayant des
pouvoirs plus limites et une instruction moins complete
dans les principes et 10. science du droit;

Attendu qu'il convient de faire des reglements au
sujet des droits et de 10. discipline du Barreau et des
Ecrivains.

La Cour, ouies Ies conclusions des Officiers du
Roi, a ordonne et ordonne :-

S f I . . ~ d l'Ar . I A l'avenir aueun1.- au es exceptions mentionnees ans tIC e nouveau
, . I ' I fi d I' d membre ne seraspecia a a n e a presente or onnance, aucun admis au Corps

b d . :I. I' . C des Eerivalns.nouveau mem re ne sera a nns til avemr au orps
des Ecrivains.

2.-Les Ecrivains qui ont ete admis par 10. Cour Eerlvalns
• actuels pourront

avant 10. passation de 10. presente ordonnance pourront continuer.

continuer a exercer leurs fonctions sous les conditions
ci-dessous enumerees et sous les autres conditions qui
pourront de temps en temps etre imposees par 10. Cour
Royale.

3.-Les pouvoirs des Ecrivains seront de rediger
lea contrats, obligations, procurations, billes de partage Pouvoirs des

B illi
· Bcrlvalns.

pieces pour etre mises sous le soeau de ce a age,
testaments, louages, accords, et autres pieces de
semblable nature, tant celles deasineea a recevoir la
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_____ signatures deaJures que eelles a. etre passees SOllS seing
prive, et de presenter aux dits J ures les pieces
auxquelles leur signature est requise. Cet article ne
portera aucune atteinte au droit des Officiers du Roi
et des Avocats d'exercer tous les susdits pouvoirs.
Pourront toutefois les Ecrivains qui ont eM admis par
la Cour avant la passation de la presente Ordonnance,
rediger et presenter les certifloats d'usage comme par
Ie passe.
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Toutes plOOes
pour litre miseB
BOUS Ie Sceau 4.-Tous contrats, obligations, procurations, billes
devront litre d' rt·l. At' I dBlgn6es en e pa age, pieces pour e re nnses sous e sceau u
marge d'un Bailli t t·l. I II I .des Ofllciers du ai age, e au res plt::ces pour aque e a SIgnature
RoI, des Avocate d J' t' t . ~ d Iou des es ures es requise, seron signee en marge e a
Ecrlvalns. • d' d Offici du Roi dAdmam un es eiers u 01, es vocats, ou es

Ecrivains, faute de quoi ils ne recevront pas la
signature des -Iures, et ne pourront etre deposes au
Greffe afin d'etre enregistres, Bien entendu que les
testaments d'Immeubles pourront avoir la signature
desdits Jures dans les cas d'urgence, a leur discretion,
sans avoir ete prealablement signes en marge.

Fonctlons de Ia
Chambre.

Chambre de
Dl8cipliJle.

5,-11 Y aura une Chambre de Discipline composes
du Procureur du Roi, et dans son absence du Contrele
du Roi et de deux Avocats nommes d'annee en annee
par une assemblee composee des Officiars du Roi, des
Avocats et des Ecrivains, bien entendu que dans toutes
plaintes contre un Ecrivain eelui-ci pourra demander
que deux Ecrivains soient adjoints a. Is dite chambre

. pour l'adjudication de Is. dite plainte, laquelle Chambre
aura. les fonctions suivantes :-

10 D'examiner toutes plaintes et toutes reclamations
faites par des tiers contre un Avocat ou un
Ecrivain, et de donner son avis sur tontes les
difficultes qui pourraient s'elever par rapport a.
leurs honoraires et depens,

20 De maintenir Is. discipline inMrieure tant entre
les Avocats qu'entre les Ecrivains, avec faculte
de' prononcer, suivant 181 gravite des cas, rune
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des peinesWsciplinairessuivan1ies,-savoir::. . 1. _
Le rappel a l'ordre; 2. La censure.

3° -De determiner quels sont lIes cas extraordinaires
dans lesquels un Avocat ou un Ecrivain est
autorise a demander des honoraires moins eleves
que eeux portes ~u tarif officiel. .

6.-Dans les cas on une plainte serait faite a 180 Plalnte pourra

Ch b d Di . lin· I II I . di etre soumlee ~am re e SClp e pour aque e es pemes s- la Cour Royale.

ciplinaires lui paraitraient insuffisantes la Chambre en
dressera un rapport par eerit, lequel sera presente ..a.,la
Cour Royale siegeant en Corps par les Officiers du
Roi, ou par l'un d'eux, afin qu'elle en ordonne.

7 -Toute personne qui faussement pretendra etre PlSnalite contre• '~r&O~e

ou qui prendra volontairement et faussement auoun r:~~:~~ ~tre

nom, titre, addition, description ou appellatif quel- ~=:eA~~.
conque tendant aimpliquer qu'elle est dtiment autorisee &c.

ou qualifiee d'agir en cette Ile comme un Avocat
ou Ecrivain admis par 10. Cour Royale de Guernesey,
ou comme un "Barrister," "Solicitor," Avoue,
"Scrivener," ou Agent de Loi, ou qu'elle est re-
connue par 10. loi comme etant ainsi autorisee ou
qualifiee, ou qui s'appellera ou se titrera d'aucun
nom, addition, description ou appellatif tendant a.
induire Ie public en erreur, sera passible d'une amende
a discretion de Justice, qui n'excedera pas £100 pour
ehaque infraction.

8.-Toute personne, autre qu'un Avocat.ou Ecrivain PlSnalit6conke

admis par 180 Cour Royale, qui, soit directement soit ~~~nne
. dir d l' . d . AvocatOQm ectement, pour ou ans espoir e recevoir Ecrlvaln, ridl-

h . c : • I geant &UCUDaucun onoraire, recompense, ou gam que conque, instrnmentpour

redigera ou prepsrera, ou fera rediger ou preparer :er;::que.

pour autrui aucun instrument ou piece quelconque
relatif a des meubles ou a des immeubles, ou relatif
a auoune procedure devant 180 Cour Royale, sera
passible d'une amende, a. discretion de Justice, qui
n'exeedera pas £100 pour ohaque infraction.
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Seront pourtant exemptes des dispositions de cat
article :-

10 Tout officier public pour les actes, instruments,
ou pieces par lui rediges ou prepares dans
l'exercice de ses fonctions.

20 Les Notaires dfrment admis et autorises it
exercer leurs fonctions en cette lIe, pour lea
actes, instruments, et pieces par eux rediges ou
prepares dans l'exercice de leurs dites fonctions.

30 Toute personne employee seulement it copier,
transcrire, traduire, ou grossoyer aucun acte,
instrument, ou piece.

9.-Aucun honoraire, recompense, ou debours quel­
conque, pour ou ayant rapport, it aucun acte, instru­
ment, ou piece fait ou redige par aucune personne
en contravention it l'article 8 de la presente ordon­
nance ne sera recouvrable ou exigible par aucune
procedure ou maniere que ce soit.

Penalite pour 10.-Sera passible d'une amende, it discretion de
Ecrivaln redl- J t' ., ed £10 h .geant sucun acte us ICe, qUI n exce era pas ,pour c aque in-
~~c1ron; ~:t de fraction, tout Ecrivain qui fera rediger ou preparer
:re8c~~~:~ce pour son propre profit aucun acte, instrument, ou
seuls. piece quelconque dont la redaction est de la compe-

tence des Avocats seuls.

Penallte centre'
Avocat ou .
Ecrivain falsant
aueun acte
permettant une
personne non­
quallflee d'sglr
comme un
Avocat ou
Ecrivsln.

Il.-Tout Avocat ou Ecrivain qui pretera sciem­
ment son nom, ou qui fera aucun acte ou chose afin de
permettre une personne non-qualiflee de paraitre ou
d'agir en cette Ile comme un Avocat ou un Ecrivain,
ou qui signera ou presentera aux Magistrats de cette
Ile pour leur signature aucun contrat, instrument,
ou piece quelconque redige ou prepare pour son
propre profit par aucune personne non qualiflee it
les rediger, preparer, ou presenter, sera passible
d'une amende, it discretion de Justice, qui n'excedera
pas £50 pour chaque infraction, et pourra en outre, a
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discretion de Justice, e£re suspendu ou destitue de _
son office d'Avocat ou d'Ecrivain, selon le cas, soit
a [amais soit pour un temps determine.

12.-Le Tarif minimum suivant servira de regle Tarif.

dans lea cas ordinaires :-

Pour certificats d'usage ayant rapport a. des
argents dans 180 Banque d'Epargnes 10s. 6d.

Pour contrats ou obligations ayant rapport a.
des Immeubles de 180 valeur de deux quar­
tiers, ou au-dessous, ou des meubles de 180
valeur de £50 sterling, ou au-dessous, deux
pages de 225 mots chacune, et au-dela (par
page) 2s. Ode

Moins de deux pages 3s. 6d

Pour contrats et obligations ayant rapport a.
des Immeubles au-dessus de deux quarriers,
ou des meubles au-dessus de £50 sterling,
deux pages de 225 mots chacune, et au-dels
(par page) 3s. Ode

Moina de deux pages ..• 5s. Ode

Pour droits pour etre mis sous sceau par page
de 225 mots (cire et parchemin eompris) 2s. 6d.

Pour Procurations .. . .. 3s. 6d.

Pour ecriture de bille de partage d'heritage
dans Ie cas on 180 moindre bille represente
une valeur de deux quartiers, ou plus. La
premiere copie (par page) .. .. .. ...... .... .. ... 5s. Ode

Dans les autres cas:

La premiere copie (par page) 3s. Ode

Pour toute copie apres 180 premiere page Is. 6d.

13.-Sera paasible a. discretion de Justice soit de Penalites contra
. . . ., , ed celui qui ne Be

censure soit de suspension temporaire qm n exce era conformera Pall
-r.. .., co au Tarlf Ofllclel.

pas un an, tout Avocat ou~crlvam qm ne se n-
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_____ formers. pas s.uTarif officiel ci-dessua en recevant
en paiement de ses honoraires au-deesous du monts.nt
de ceux fixes par Ie dit Tarif, sauf dans lea cas
extraordinaires determines par la Chambre de
Discipline.

Rappel d'Ordon- 14.-Est et demeure rappelee l'Ordonnance relative
naneee, ~u Corps' des Ecrivains passee aux Chefs-Plaids

d'a.pres Piques tenus le 25 avril 1870.

Candidate qui
pourront etre
admls BOUS
certaines
conditions.

15.-Est et demeure aussi rappelee, excepte pour
lea cas' prevue dans l'Article special a la fin de la
presente ordonnance, I'Ordonnance provisoire supple­
mentaire a I'Ordonnance relative au Corps des
Ecrivains passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques
'tenus Ie II avril 1904.

ARTICLE SPECIAL.

La Cour pourra admettre au Corps des Ecrivains,
nonobstant lea dispositions de la presente ordonnance,
las candidate dont les noms ensuivent a condition
qu'ils reunissent les qualifications portees dans Ies

,Articles' 1 et 2de la dite Ordonnance provisoire
.supplementaire a I'Ordonnance relative au Corps
des Ecrivains passee aux Chefs-Plaids d'apres Paques
tenus le 11 avril 1904, et a condition qu'ils passent

.l'examen porte dans l'Article 3 de la dite Ordon-

.nance:""7""'""

"

"

"

"

ALBERT GUILBER1.'.

JAMES W~LTER OZANNE.

HERBERT ARTHUR LE BAS.

HERBERT' OGIER•

JOHN EDMUND LEOPOLD MARTEL.

AMBROSE JAMES SHERWILL.

.J). .EI?WARD THOMAS LE PAGE.

."

Mons.

Bien entendu que le nombre des Ecrivains ne pourra
jamais etre au-dela de dix membres.

', Les dits .candidata, lorsque admis, seront assujettds
.a. toutes Ies .disPQ~i~io:QB.de ,Ia -pr_e.se.~~ ~_~~:tW&p.~~.
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A l'exception de ceux qui ont deja fait leur demande 1.932.

a la Cour pour etre examines, et pour Ie dit examen Somme payable

seulement, il sera paye aux examinateurs lors de ~:Ja~:en de

chaque demande par un postulant pour un examen
la somma de cinq livres cinq ohelins stg.

Ordonnance "relative A l'Exportation des Llqlleun SplrltueUlU,
VIlli,BI~re, Tabae et Th6 aux Du de Sereq, d'Berm At de Jethou.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies lea
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente lea dispositions de I'Ordon­
nance provisoire relative a l'exportation des Liqueurs
Spiritueuses, Vins, Biere, Tabac et The aux Iles de
Sercq, d'Herm et de Jethou, passee Ie Ier mai, 1916, de
laquelle Ordonnance la teneur suit :-

Vu la deliberation des Etats de cette lIe dans "leur
AssembIee du 18 decembre 1907, et vu la deliberation
des dits Etats dans leur assembles du 3 mars 1915.

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, ~do~neC:
a rappele I'Ordonnance provisoire relative a. l'Ex- nOo~d~ller onnance
portation des Liqueurs Spritueuses, Vins, Biere et substltu~.

Tabac, aux Iles de Sercq, d'Herm et de Jethou, passee
aux Chefs-Plaids d'apres Noel remis au 15 fevrier 1908,
et renouvelee [usqu'a ce jour par I'Ordonnance
provisoire passee aux Chefs-Plaids d'aprea Paques
tenus Ie 12 avril 1915, et y a substitue l'Ordonnance
suivante :-

I.-II est defendu sous peine d'une amende a.
di ~t' d J ti indr d Defenseiscre IOn e us Ice, qui ne sera pas mom e e d'exporter

Dix Schellings Sterling et n'excedera pas Deux ~~~~~uSes.
L' S lin d' t d Li S ' it VinB Bierervres ter g expor er es queurs pITI ueuaes, Tab~ ou The
d ' "d T b d Th~ h d aux tles de Sercq.es Vins, de la Biere, u a ac ou uu e ors e d'Herm ou de

S d 'H d J h Jethou BaD8cette Ile, aux lIes de ercq, erm, e et ou, OU notification,

dans lee dependances des dites lIes a. moina que Ie
proprietaire ou consignataire. des" dites Liqueurs
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1932,_____ Spiritueuses, Vms, Biere, Tabac et The ne depose au
Bureau du Receveur de I'Impot entre les neuf heures
du matin et les trois heures du jour precedant
l'embarquement des Liqueurs Spiritueuses, Vins,
Biere, Tabac et The une notification par ecrit en
double sous son seing, datee du jour qu'elle sera remise,
enOn9ant:-

L'espece, la quantite, et la force des Liqueurs
Spiritueuses.

L'espece et la quantite des Vins et de la Biere,

NotUlcatlon.

Le nombre, les marques et la quantite des futailles,
bouteilles, jarres ou autres vaisseaux qui les
contiennent.

Le sorte et le poids net du Tabac ou du The.

Le nombre, les marques et numeros et l'espece des
futailles, boites, caisses ou autres emballages qui
contiennent le tabac et le the.

Le nom du navire au bord duquel il se propose
d'embarquer les dits Liqueurs, Vins, Biere, Tabac
ou The.

Les noms des personnes a qui les dits Liqueurs,
Vins, Biere, Tabac ou The appartiennent ou
sont consignee.

Jaugeage, etc, Ensuite de quoi les dits Liqueurs, Vins ou Biere
seront [auges et le Tabac ou The examines et peses
soit sur les quais du Havre de St. Pierre-Port, soit
dans un des magasins des Etats, situes dans l'enceinte
du dit Havre, a la discretion du Receveur de I'Impot ;
ils seront embarques sous les ordres et la surveillance
du Maitre de Port ou ses employes. La mise en
magasin et l'embarquement se feront aux frais et
risque des proprietaires.

Une des copies de la dite notification sera transmise
eux autorites de la dite Ile de Sercq par I'intermediaire
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1932.de l'Agent ou du maitre du navire transportant les dits _
Liqueurs Spiritueuses, Vins, Biere, Taboo et The.

2.-11 est defendu sous peine d'une amende, aD6fenae

discretion de Justice, qui ne sera pas moindre de Dix dd'exportedr au·
e880UB e

Schellings Sterling et n'excedera pas Deux livres certainti~quan ...,s
Sterling d'exporter des Liqueurs Spiritueuses, des
Vins, de 10, Biere, du 'I'abao ou du The aux iles de
Sercq, d'Herm et de Jethou ou dans les dependanees
des dites iles en moindre quantitea qu'un demi gallon
de Liqueurs Spiritueuses, qu'un demi gallon de Vins,
qu'un demi gallon de Biere, qu'un quart de livre de
Tabac, et qu'une livre de The.

3.-Tout maitre ou agent responsable de tout Devoirs du
. . Mattre ou agent

navire qUI apportera en cette lIe, des iles de Sercq, responsable.

d'Herm, de Jethou ou des dependanoes des dites iles,
des Liqueurs Spiritueuses, des Vins, de 10, Biere, du
Tabac ou du The sera tenu de prevenir Ie Receveur
de I'Impot lors du debarquement des dits Liqueurs
Spiritueuses, Vins, Biere, Tabao ou The SOllS peine
d'une amende a discretion de Justice qui ne sera pas
moindre de Dix Schellings Sterling et n'excedera pas
Deux Livres Sterling.

4.-Le maitre ou l'agent responsable de tout navire
qui apportera en cette Ile des iles de Sercq, d'Herm,
de J ethou ou des dependances des dites Iles des
Liqueurs Spiritueuses, des Vins, de 10, Biere, du
Tabao ou du The sera tenu dans les vingt-quatre
heures de son arrivee et avant d'en debarquer auoune
partie de deposer au bureau du Receveur de l'ImpOt
une notification par ecrit Bona seing, datee du jour
qu'elle sera remise, enoneant :-

L'espsce, 10, quantite, et 10, force des Liqueurs
Spiritueuses.

L'espece et la quantite des Vins et de la Biere,

VOL. VI.
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Le nombre, les marques et la quantite des futailles,
bouteilles, jarres ou autres vaisseaux qui les
contiennent.

La sorte et le poids net du tabac ou du the.

Le nombre, les marques, et numeros et l'espeoe des
futailles, boites, oaisses ou autres emballages
qui contiennent Ie Tabac ou Ie The.

Le nom du navire au bord duquel il se propose
d'embarquer les dits Liqueurs Spirutueuses, Vins,
Biere, Tabac ou The.

Les nom des personnes a qui les dits Liqueurs,
Vins, Biere, Tabac ou The appartiennent ou
sont consignee.

Le tout Bona peine d'une amende, a discretion de
Justice, contre Ie dit maitre ou le proprietaire
ou consignataire de tel navire qui n'excedera pas
Cinquante Livres Sterling.

5.-Il est defendu Bona peine d'une amende a
discretion de Justice qui n'excedera pas Cinquante
Livres Sterling d'importer des Liqueurs Spiritueuses,
des Vins, de la Biere, du Tabac ou du The des iles de
Sercq, d'Herm, et de J ethou ou des dependances des
dites fles en moindre quantites de quatre gallons de
Liqueurs Spiritueuses, des Vins ou de la Biere et de
Vingt livres pesant de Tabac ou de The.

Ordonnance pour etendre au Cldre exporte aux lies de Sercq,
d'Herm ou de Jethou et Importe des dltes Des certaines des
dispositions de l'Ordonnanee provlsolre relative al'exportatlon des
Liqueurs Spiritueuses, Vlns, Siere, Tabae et The aux Des de

Sercq, d'Herm et de Jethou du 1er mal 1916.

La Cour, vu l'approbation des Etats, oules les
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire pour etendre au Cidre exporte aux Ilea
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1932.de Sercq, d'Herm, ou de Jethou et importe des dites lies _

certaines des dispositions de I'Ordonnance provisoire
relative a l'exportation des Liqueurs Spiritueusea,
Vins, Biere, Tabac et The aux Iles de Seroq, d'Herm et
de Jethou du ler mai, 1916, pasaee Ie 7 fevrier 1931, de
laq uelle Ordonnance la teneur suit :-

Attendu qu'un Ordre de Sa Majeste en Conseil
en date du 27 novembre 1930, enregistre sur les records
de cette lIe Ie 20 deoembre 1930, autorise la levee
d'un Irnpot de trois pennia par gallon sur Ie Cidre
importe dans I'Ile.

Attendu que l'exportation du Cidre aux Iles de
Sercq, d'Herm ou de Jethou et l'Importation du Cidre
de l'une quelconque des dites Iles doivent etre
soumises It l'application de reglements semblables
a ceux contenus dans l'Ordonnance provisoire rela­
tive It l'Exportation des Liqueurs Spiritueuses, Vins,
Biere, Tabac et The aux lIes de Sercq, d'Herm et de
Jethou, du ler mai 1916.

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du
Roi, a ordonne et ordonne :-

Que toutes les dispositions de la dite Ordonnance I?lsposlutiODStqUjl
8 app quen ~ a

qui s' appliquent tant It la Biere exportee hors de 1!i~reuexportete
8 app queron

cette lIe aux lIes de Sercq, d'Herm, de Jethou ou au C~llfe
esporte.

aux dependances des dites Iles qu'a la Biere apportee
en cette lIe des dites lIes de Sercq, d'Herm, de Jethou
ou des dependances des dites lIes avec les penalites y
prescrites respectivement seront etenduea a l'eflet de
comprendre dans leur application Ie Cidre ainsi exporte
de cette lIe et apporte dans cette lIe.

Ordonnance relative A 11 Salubrit6 Publique.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente lea dispositions de l'Ordon-
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___.........._ nance proV1sOlre relative a la Salubrite Publique,
passee Ie 30 mai 1908, de laquelle Ordonnance la
teneur suit :-

Attendu que les Etats de cette He par leur
deliberation en date du 25 Mars 1908 ont ete d'avis
d'approuver un nouveau code des devoirs de l'officier

.de Sante et de prier la Cour Royale de passer to utes
et telles Ordonnances qu'elle oroira necessairee pour
regler les devoirs de l'Officier de Sante et pour lui
donner les pouvoirs neceseairee pour combattre les
maladies a cause desquelles ses services auront ete
employes.

La Cour, afin de donner effet a Ia dite deliberation,
ouies Ies conclusions des Officiers du Roi, a ordonne
et ordonne:-

Devoirs et
pouvoirs de
rOflicier de
Sante.

l.-Lorsqu'il paraitra a-propos, ou lorsqu'il
aura ete requis a cet effet par Ie Comite Sanitaire
des Etats ou par le Comite Sanitaire d'une paroisse,
l'Officier de Sante visitera et examinera aucune
caroasse, viande, volaille, gibier, chair, poisson
ou autre denree alimentaire et fera son rapport au
dit Comite, Ie tout dans le but de decouvrir des
causes de maladie dans les etres humains. Lorsqu'il
jugera neeessaire dans l'interet de la sante publique
il lui sera loisible de confisquer et de faire detruire
tela carcasse, viande, volaille, gibier, chair, poisson
ou autre denree alimentaire, qu'il constatera etre
nuisible a la sante,

Ecoles. 2.-L'Officier de Sante visitera et examinera,
lorsqu'il paraitra A-propos, les enfants de toutes
ecoles tant publiques que privees afin d'etablir si
des cas de maladie contagieuses y existent; et il
lui sera loisible s'il le trouve necessaire de visiter
et d'inspecter la residence d'un enfant suspect
d'etre atteint d'une maladie contagieuse.
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3.-11 visitera et examinera partout dans l'ile 1932.

les etables de vaches, laiteries, boutiques et autres ~tableB, etc.

lieux oil Ie lait et le beurre sont vendus.

4.-Les premisses d'une personne atteinte de 10. TuberculoBe.

tuberculose seront desinfectees ausaitot apres son
depart, au dire de l'Officier de Sante.

5.-Toute personne mettant empeohement de ~~r:a~e

quelque maniere que ce soit a 10. visite ou a I'examen r~~~y~e~:~~a

de l'Officier de Sante ou deaobeissant a l'ordre donne ~S'~~t~~t

par lui sera pas sible d'une amende, a10. discretion de Sante

justice, qui n'excedera pas £5 stg.

Ordonnance Supplementalre a l'Ordonnance relative "aux
MaladIes Contagteuses.

La Cour, vu l'approhation des Etats, owes les
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire supplementaire al'Ordonnance relative
aux Maladies Contagieuses, passee Ie ler mai 1916,
de laquelle Ordonnance 10. teneur suit :-

Vu 10. deliberation des Etats en date du 15 mars
1916 sur les representations faites par le President du
Comite Sanitaire des Etats.

La Cour, oules les conclusions des Officiers du Roi,
a ordonne et ordonne :-

I.-Dans Ie cas oil Ie Comite Sanitaire des Etats p.~~~:rdJe
it . d . d li I '1 Sante.aural raison e oroire que ans un eu que conque I

se trouve des conditions nuisibles a 10. sante, il pourra
enjoindre a l'Officier de Sante de visiter le lieu entre
les dix heures du matin et les cinq heures de I'apres­
midi, ou lorsqu'il s'agit d'un lieu oil se tient un com­
merce pendant les heures que Ie dit commerce sera
exeroe.
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Ordonnances
rappeiees.

Devoirs des
Oonnetablee de
paroiBBe.
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2.-L'Officier de Sante devra signaler to ute nuisance
a l'attention du Comite Sanitaire des Etats lequel
invitera les Connetablee de la paroisse OU se trouve la
nuisance de prendre les mesures necessaires pour y
porter remede.

3.-Toute personne qui mettra empeohement a la
visite de l'Officier de Sante ou qui sciemment desobeira
ou mettra empechement a l'exoecution de l'ordre des
Connetables sera passible d'une amende qui n'excedera
pas £10 stg.

Ordonnance Supplementaire a I'Ordonnance relative aux
Maladies Contagieuses.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire supplementaire a l'Ordonnance rela­
tive aux Maladies Contagieuses, pasaee Ie 19 mai 1923
et oodifee avec celle du 24 octobre 1931, de laquelle
Ordonnance la teneur suit :-

Sur les recommandations du ComiM Sanitaire des
Etats, la Cour, oules les conclusions des Officiers
du Roi, a rappele et rappelle les Articles 6,9, Ie dernier
paragraphe de l'Article 19, et l'Article 22 de l'Ordon­
nance relative aux Maladies Contagieuses passee aux
Chefs-Plaids d'apres Noel, remis au 18 mars 1904,
et y a subatitue les articles suivants lesquels seront
censes former partie de la dite Ordonnance.

Sont aussi rappelees l'Ordonnance Provisoire
relative aux Maladies Contagieuses passee aux Chefs­
Plaids d'apres Noel, tenus Ie 22 janvier 1917, et
celle relative a la Tuberculose Humaine passee aux
Chefs-Plaids d'apres Noel, tenus Ie 21 janvier 1918.

6.-Les Connetablea d'une paroisse auxquels une
notification aura ete envoyee, s'ils sont requis de
ce faire par le Comite Sanitaire des Etats, informe-
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ront de suite Ie Comite Sanitaire de leur paroisse
afin que Ie dit Oomite paroissial, agissant sur la
recommandation de I'Officier de Sante, puisse
decider sur les mesures a prendre. Le dit Comite ~~~~ial.

paroissial est autorise a donner tels ordres qu'il
croira necessaires pour rendre la maison ocoupee
par Ie malade et les environs dans un etat sanitaire
et pour la desinfection des personnes y demeurant.
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Cholera.
Diphtheria.
Dysentery.

Pour mettre les membres du Comite paroissial a
meme de ce faire, lis auront, conjointement avec
l'officier de Sante, un libre aooes aux premisses Pouvoirs du dlt

tant a l'interieur qu'a I'exterieur, et toute personne ~g~:tere~ede

qui mettra empechement a leur visite ou qui SanM.

desobeira un ordre quelconque du dit Comite, sera
passible d'une amende a. discretion de Justice qui
n'exoedera pas £5.

9.-L'Officier de Sante visitera ou fera visiter
la maison dans laquelle se trouve Ie malade, pour
l'assainissement d'icelle, fournira ou fera fournir
un inventaire des effets qui devront etre detruits
ou qui devront etre emportes pour etre desinlectes .
et donnera sans delai, tant aux Connetables de la
paroisse qu'a la personne responsable selon l'article
premier de la dite Ordonnance de 1904, un certificat
constatant que Ie malade n'est plus infecte, et que
sa maison et ses effets ont eM desinfectes ou que
lea dits effets ont ete detruits ou emportes pour
etre desinfectes.

22.-Les mots "maladie contagieuse" dans cette P~::B.~ de

Ordonnance et dans celIe du 18 mars 1904 relative contagieuse,"

aux Maladies Contagieuses signifient les maladies
suivantes, savoir :-

Meningite oerebro-spinale Oerebro Spinal Fever.
epidemique.

Cholera.
Diphtherie.
Dysenterie.



Scarlet Fever.
Small Pox.

xOphthalmia Neonatorum.

Continued fever.
Plague.
Acute Poliomyelitis.
Acute Polioencephalitis.

Encephalitis Lethargica.
Typhus.
Typhoid fever.
Para Typhoid fevers.
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Enoephalite Lethargique
Typhus. .
Fievre typhoide.
Les Fievres

paratyphoides.
Typhus a. rechutes cause Relapsing fever.

par Ie spirillum.
Fievre continue.
Peste.
Paralysie infantile.
Paralysie infantile avec

eneephalite.
Soarlatine.
Petite Verole.

xConjonctivite des
nouveau-nee.

xSepticemie puerperale. xPuerp~ral Septicoemia.
xTuberculose. xTuberculosis.

pourvu toujours que seulement les articles premier et
deux de la dite Ordonnance du 18 mars 1904 s'appli­
queront aux maladies marquees avec une croix et
dans Ie cas de ces maladies l'Offioier de Sante prendra
telles demarches qu'il oroira necessaires pour en
empeoher la propagation.

Ordonnance relative A la V6r1ftcatlon des Polds et Mesutes.
La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les

conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nanee provisoire relative it la Verification des Poids et
Mesures, passee Ie 13 mai 1916, de laquelle Ordonnance
la teneur suit :-

Vu les Articles 8, 9, et 17 de la Loi relative aux Poids
et Mesures sanctionnee par Ordre de Sa Majeste en
Conseil en date. du 12 janvier 1916 enregistre sur lea
Records de cette Ile Ie premier fevrier 1916,
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a ordonne et ordonne :-

ART. I.-Les Etats etabliront dans la Ville de Saint Bureaupour
. . • I'Inspecteur des

PIerre-Port un bureau pour 1'lnspecteur de Poids et Poids et

Mesures qui aura ete nomme par Ie Tresorier des Mesures.

Etats conformement a l'Article 6 de la dite Loi
relative aux Poids et Mesures. Le dit bureau sera
ouvert au public les jours et heures qui seront fixes
de temps en temps par Ie dit Treeorier des Etats.

ART. 2.-Tout individu aura le droit, pendant les Bureau sera
, ouvert pour 1&

heures ou le bureau de l'lnspecteur est ouvert, de verification de
, ..• • poids et mesures

presenter ses poids et mesures au dit bureau afin par I'Inspecteur.

qu'ils soient examines et verifies. L'lnspecteur est
autorise a rectifier ou a ajuster les poids et mesures
a lui presentee si les proprietaires Ie desirent et
1'lnspecteur le oroit possible de ce faire. Apres avoir
verifie les poids et mesures ainsi presentee, et apres
les avoir rectifies ou ajustes s'il en est besoin, 1'ln-
specteur, s'il les trouve exacts, les fera estampiller
ou poineonner avec son estampe officielle avant de les
rendre au proprietaire. Lea poids et mesures ainsi
estampilles seront presumes etre exacts pendant
l'espace de deux ans,

ART. 3.-L'lnspecteur est autorise a visiter a tout Pouvol.rB de

temps les magasins, boutiques, ateliers, bureaux, I'Inspecteur.

marches publics, fermes, etablissementa horticoles, et
autres lieux de commerce, afin d'examiner et verifier
lea poids et mesures usites dans Ie commerce.

ART. 4.-Tous ceux qui auront dans leur possession ~~~~~ lee

pour les besoins de commerce des poids et mesures ~e:::rr:seront

seront tenus de les presenter au bureau de 1'lnspecteur ::=:w~s.
une .fois pour Ie moins tous les deux ans et ce afin
que les dits poids et mesures puissent etre examines
et verifies et que l'estampe sur iceux puisse etre
renouvelee, sous peine d'une amende, a discretion de
Justice, qui n'excedera .pascinq livres stg. II est
defendu de se servir pour les besoina du commerce
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_____ d'aucuns poids ou mesures qui porteront une estampe
datee de plus de :deux ans auparavant, sous peine
d'une amende, a. discretion de Justice, qui n'excedera
pas dix livres stg.
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ART. 5.-L'Inspecteur est autorise a. emporter a. son
bureau tous poids et mesures employes dans Ie com­
merce afin de lee verifier. II est aussi autorise de
s'emparer de tous poids et mesures qu'il trouvera etre
faux.

Ap I au ART.6.-Dans Ie cas de contestation entre l'In­
~:du Roi en specteur et Ie proprietaire des poids et mesures Ie
contestation. dit proprietaire aura droit d'appel au Prev~t du Roi

afin que les dits poids ou mesures puissent etre com­
pares avec l'etalon garde par Ie dit Prev~t.

Proprietaire­
definition.

Art. 7.-Bera eense etre Ie proprietaire des poids et
mesures celui qui s'en Bert pour les besoins de son
commerce, qu'il en soit actuellement proprietaire ou
non.

Pouvoirsdes ART. S.-Les pouvoirs donnes par la presente
SOUB-Inspecteurs

Ordonnance a. l'Inspecteur sont egalement donnes aux
Sous-Inspecteurs, lesquels seront tenus de se con­
former aux ordres de l'Inspecteur.

ART. 9.-Les honoraires payables pour la verification
et la rectification ou ajustement des poids et mesures
seront ceux portes dans les cedules annexees a Ia
presente Ordonnance. Les dits honoraires seront
pereus par l'Inspecteur pour le compte des Etats et
seront payes avant que les poids et mesures ne soient
rendus au proprietaire.

ART. IO.-Les amendes imposeea en vertu de cette
Ordonnance seront applicables moiti6 aux Etats et
moitie au d6lateur.
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SCHEDULE A.

SCALE OF CHARGES FOR VERIFICATION.

19S2.

IMPERIAL WEIGHTS AND MEASURES.

CMule
d'honoralres
payables.

6

1 0

o 3

o 2

s. d.
o 3

MEASURES OF LENGTH :
Each measure above 10 feet, when not sub-divided
Each measure above 3 feet or a yard and not exceeding 10

feet, when not sud-divided ................................• 0 2
Each measure not exceeding 3 feet or a yard, when not sub.

divided............................................................ 0 1
Each sub-divided measure, including the whole length-
Above 10 feet 1 0
Above 1 yard and not exceeding 10 feet 0 4
Not exceeding 1 yard 0 2

MEASURES OF CAPACITY (Liquid, Dry and Apothecaries'):
Each measure when not sub-divided- s. d.
Above 7 gallons 0 6

2 gallons and not exceeding 7 gallons 0 4
t gallon 2 gallons 0 3

" 1 pint" t gallon 0 2
Not exceeding 1 pint 0 1
Each sub-divided Liquid or Apothecaries' measure, in.

eluding the whole capacity-
Above 8 gallons-

When the number of sub-divisions does not exceed 6
When the number of sub-divisions exceeds 6, then for each

additional 6 sub-divisions or any number less than 6 0 6
Above t gallon and not exceeding 8 gallons-

When the number of sub-divisions does not exceed 6
When the number of sub-divisions exceeds 6, then for

each additional 6 sub-divisions or any number less
than6 04

Above 1 pint and not exceeding! gallon-
When the number of sub-divisions does not exceed 6
When the number of sub-divisions exceeds 6, then for each

additional 6 sub-divisions or any number less than 6 0 1
Not exceeding 1 pint-

When the number of sub-divisions-does not exceed 6
When the number of sub-diviaiona exceeds 6, then for each

additional 6 sub-divisions or any number less than 6 0

AVOffiDUPOIS AND GRAIN WEIGHTS:
Each weight above 56 lb. 0 6
Each weight above 20 lb. and not exceeding 56 lb. 0 3
Each weight above 5 lb. and not exceeding 20 lb. 0 3
Each weight above 8 ozs. and not exceeding 5 lb. 0 2
Each weight of t dr, and not exceeding 8 ozs, 0 1
Grain weights, each 0 1

TROY AND APOTHECARIES' WEIGHTS:
Each weight above 50 oZ............................... 0 4
Each weight above 5 oz. and not exceeding 50 oz. •••.••••• 0 2
Each weight not exceeding 5 011. 0 1



s. d.
0 3

0 2
0 I

0

0 4
0 2

0 4
0 3
0 2
0 I

0

0 4

0 3

0 2

l~:
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WEIGHING INSTRUMENTS:
Capacity-

Above 25 tons and not exceeding 50 tons 20 0
When the capacity exceeds 50 tons, then for each addi-

tional 25 tons, or part of 25 tons 2 6
Above 10 tons and not exceeding 25 tons 15 0

5 tons 10 tons 10 0
I ton 5tons 50
5 cwt. I ton 2 6
I cwt. 5 cwt. I 6

" 56 lb. " " I cwt...................... I 0
In addition to the repayment of the actual cost of car-

tage, carriage, and lifting of standards and travelling
expenses paid by the Inspector in each of the above cases.
Above 14 lb. and not exceeding 56 lb. 0 6

" I lb. and not exceeding 14 lb. 0 3
Not exceeding Llb. 0 2

Where a weighing machlnehaa two sets of graduations, one
imperial and the other metric, two separate fees are payable.
Where two weigh tables or platforms are connected to one
steelyard or office mechanism, two separate fees, in accordance
with the capacities of the respective weigh tables or platforms,
are payable. In the case of an instrument constructed also to
calculate and indieate the price in money, an additional fee is
payable for the examination of the attached price indicating
mechanism equal in amount to that charged on the weighing
instrument.

METRIC WEIGHTS AND MEASURES.
MEASURES OF LENGTH:

Each measure when not sub-divided-
Above a double metre or 2 metres .
Above a metre and not exceeding a double metre or 2

metres .
Not exceeding a metre .
Each sub-divided measure, including the whole length-
Above a double metre or 2 metres .
Above a metre and not exceeding a double metre or 2

metres ..
Not exceeding a metre ..

MEASURES OF CAPACITY AND CUBIC MEASURE­

Each measure when not sub-divided-
Above 10 litres (dekalitre) .
Above 2 litres and not exceeding 10 litres ..
Above 0.5 litre and not exceeding 2 litres .
Not exceeding 0.5 litre or 500 cubic centimetres .
Each sub-divided measure, including the whole capacity-

, Above 2 litres-
When the number of sub-divisions does not exceed 10 ...
When the number of sub-divisions exceeds 10, then for each

additional 10 sub-divisions or any number less than 10
Above 0.5 litre or 500 cubic centimetres and not exceeding

2litres-
When the number of sub-divisions does not exceed 10 ...
When the number of sub-divisions exceeds 10, then for

each additdonal ·10 sub-divisions or any number less
:tihaJJ,,, lQ e,•.••••••••••
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Not exceeding 0.5· litre or 500 cubic centimetres- . 19B!.
When the number of sub-divisions does .not exceed ,10 0 2-
When the number of sub-divisions exceeds 10, then for

each additional 10 sub-divisions .or any number lesa
than 10 0

WEIGHTS-
Each weight above 5 kilograms 0 3
Each weight above 2 kilograms and not exceeding 5

kilograms......................................................... 0 2
Each weight not exceeding 2 kilograms 0 2

WEIGHING INSTRUMENTS-
Capacity-

Above 25 tonnes (25,000 kilograms) and not exceeding 50
tonnes (50,000 kilograms) 20 0

When the capacity exceeds 50 tonnes (50,000 kilograms)
then for each additional 25 tonnes (25,000 kilograms)
or part of 25 tonnes 2 6

Above 10 tonnes (10,000 kilograms) and not exceeding 25
tonnes 15 0

Above 5 tonnes (5,000 kilograms) and not exceeding 10
tonnes 10 0

Above 1 tonne (1,000 kilograms) and not exceeding 5 tonnes 5 0
Above 250 kilograms and not exceeding 1 tonne 2 6
Above 50 kilograms and not exceeding 250 kilograms ... 1 6
Above 25 kilograms and not exceeding 50 kilograms 1 0

In addition to the repayment of the actual cost of cart­
age, carriage and lifting of standards and travelling ex­
penses paid by the Inspector in eah of the above cases.

Capacity-
Above 5 kilograms and not exceeding 25 kilograms ....... 0; 6
Above 0.5 kilogra.m and not exceeding 5 kilograms.......... 0 3
Not exceeding 0.5 kilogra.m 0' . ,2

Where a weighing instrument has two sets of graduations, one
metric and the other imperial, two separate fees are payable.
Where two weigh tables or platforms are connected to onesteel­
yard or office mechanism, two separate fees, in accordance with

, the capacities of the respective weigh tables or platforms, are
payable. In the case of an instrument constructed also to
calculate and indicate the price in money, an additional fee is
payable for the examination of the attached price indicating
mechanism equal in amount to that charged on: the weighing
nstrwnent.

SCHEDULE B.
SCALE OF CHARGES FOR ADJUSTMENTS.

56, 28 lb. 4d.
14, 7 lb. 3d.
4, 2, 1 lb. sa,
8, 4, 2, 1 oz. 2d.
8, 4, 2, I, 1 dr. 2d.
100 lb. 6d.
50, 20 lb. 4<1.
10 lb. 3d.
5 lb. . , _................ 3d.
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19Q2. Kilogrammes 20, 10 ••• 4<1.
5 3d.

to 2, 1,500 grammes .....•..•.•.•••.•.••. 3d.

g::a 2~: log: 50i 20 } •.... ... .•. ..•••.. 2d.
Milligrams 5, 2, I, 0.5

Ordonnance de
1917 rappelee.

Ordonnance relative aus C6tes de I'De.
La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les

conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative aux Cotes de I'Ile, passee Ie
19 mai 1928, de laquelle Ordonnance la teneur suit :-

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du
Roi, a rappele et rappelle l'Ordonnance provisoire
a ce sujet passee le 2 juin 1917,et y a substitue l'Or­
donnance suivante.

Comlte.

ARTICLE I.
Le Comite auquel reference est faite dans cette

Ordonnance est Ie Comite des Etats pour Ia Defense
des Cotes.

11 est egalement defendu sans la permission de la
Oour Royale Biege~nt en Corps d'ouvrir ou de tra-

Defense de
carrier plerres
des c6tes ou
d'ouvrir
carrieres
endedans des
cent pled! du
plein de mars
sa08 pennlsslon
de la Cour
Royale.

ARTICLE II.

f.:~=r gazo:l1, II est defendu, sauf autrui droit, de prendre ou
sable, gravler, enlever soit gazon, sable, gravier, pierres, gots, galet,ete., saul aux
:~e= par Ie gorban, argile, terre ou vase des dunes et cotes de cette
Comlte. Ile exeepte aux endroits qui pourront etre indiques de

temps a autre par Ie Comite. Tela endroits seront
notifies au public par le Comite par une annonce
publiee dans la partie officielle de la "Gazette" fran­
9aise de cette lIe et par celIe publiee dans deux jour­
naux anglais publies en cette lIe.

ARTICLE III.
11 est defendu de carrier, tailler, briser ou empor­

ter aucune pierre ou aucun rocher des cotes de cette
ne.
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vailler aucune carriere pour en tirer des pierres .. .19B!.

endedans des cent pieds de distance au-dessus du
plein de mars.

Celui qui desire obtenir telle permission sera tenu
de presenter une requete civile a. la Cour a cet effet
accompagnee d'un rapport du ComiM.

ARTICLE IV.

Toute personne qui se croit lesee par le refus du
Comite de lui permettre de prendre ou enlever aucun
des materiaux mentionnes a l'article premier d'un
endroit quelconque des cotes de cette Ile, pourra en
appeler a la Cour Royale siegeant en Corps.

ARTICLE V.

Tout contrevenant a. cette Ordonnance sera pas- penant6.pour

sible d'une amende a discretion de Justice qui n'ex_'iiiliactioD.
cedera pas £10, la dite amende exigible tant contre
Ie proprietaire que contre Ie conducteur de toute
charrette employee a l'enlevement des dits mate-
riaux; et sera toute personne employee au transport
de tels materiaux sur un chemin public entre les
deux heures spres soleil couche et soleil leve, tenue
d'en justifier la possession sous pareille peine que
dessus.

ARTICLE VI.· .

Cette Ordonnance ne deroge en rien au droit du
Comite

(a) de faire tailler, briser et emporter des pierres Exception.
OU rochers quelconques des cotes de cette Ile
pour I'amelioration des devaloirs ou pour
faciliter Ie charroi de varech dans les banques
de l'Ile ;

(b) de faire enlever sable, gravier et galet des
cotes de cette Ile pour l'usage de tro.vaux
juges necessaires pour la protection des cotes
de l'Ile par le Oomite,
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ARTICLE VD.
Les amendes seront applioablea moitie il.Sa

Majesta et moitie au delateur.

Ordonnance relative au d6p6~ de decombres de carrl6re,
d'lmmondlces e~ d'au~l'88 debris Bur les C6~eB de ceUe De.

La Cour, vu I'approbatdon des Etats, ouies les
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative au depi>t de deoombres de
carriere, d'immondices et d'autres debris sur les C(\tes
de cette Ile, passee-Ie 2 juin 1917, de laquelle Ordon­
nance la teneur suit :-

Rappel .
d'OrdOmlaDCeB
aDterieureB.

La Cour, ouies les conclusions du Procureur du
Roi, a ordonne et ordonne que toutes les Ordonnances
faites avant ce jour touchant Ie dep(\t de decombres
de carriere, morceaux de verre, immondices et autres
debris sur lea rivages de III. mer, baies, banques et
c(\tes de cette He, scient rappelees et annulees, et sont
les reglements suivants soumis a leur place.

~ft~~~~tedep6t Il est defendu de deposer ou de jeter sur les rivages
de decombrea, de III. mer, baies, banques et cotes de cette He :
&Co. Bur lea

COteB.
(a) des decombres ~ de carriere ailleurs qu'aux en­

droits quiseront indiques et sous les conditions
qui pourront etre imposees par le Comite pour
la Defense des C(\tes ;

(b) des soories de fourneau, morceaux de verre,
de poterie ou de faience, ainsi qu'immon­
dices, ordures, eaux menageres, .cendres, matiere
vegetale ou animale, papiers, chiffons, et autres
debris;

=~~ur Ie tout sous peine d'une amende a discretion de Jus­
tice qui n'excedera pas dix livres sterling, les dites
amendes exigibles sur le proprietaire et le conducteur
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1932.de toute charrette employee a deposer les susdits _

debris en contravention a. ce que dessus : ainsi que
sur les proprietaires ou locataires de carriere, maisons,
edifices, serres et terres d'ou de tels objets auront eM
jetes ou deposes, et seront les dites amendes appli-
cables moitie aSa MajesM et moitie au delateur,

Ordonnance relative a la Vente de Poisson apporte del'lIe de Serk

La Cour,vu l'approbation des Etats, ouies les
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative a la vente de poisson apporte
de l'Ile de Serk, passee Ie 9 avril 1923, de laquelle
Ordonnance la teneur suit :-

Attendu que d'apres l'article 24 de l'Ordonnance
relative aux Marches publics, aux Abattoirs, et a la
Vente de la Viande, passee aux Chefs-Plaids d'apres
Paques remis au 20 Avril 1918, il est defendu de tenir
boutique pour la vente de poisson frais dans la Ville
de Saint Pierre-Port excepte dans le Marche a
poisson ou dans des boutiques dument licenciees a cet
effet par la Cour Royale ;

Attendu que Ie 23 Mars 1918, sur une plainte de la
part des pecheurs de l'Ile de Serk que Ie prix a. eux
paye par les marchands de poisson au Marche public
ne les recompensait pas pour leur peine et les depens
qu'ils encouraient en apportant le poisson de la dite
Ile de Serk, la Cour paasa une Ordonnance pour etre
en force pendant la .guerre, permettant aux dits
pecheurs de vendre et d'etaler leur poisson sur les
quais du Havre de Saint Pierre-Port ;

La Cour, sensible qu'il est de l'interet public de
conserver la dite Ordonnance en force, a ordonne et
ordonne:-

VOL. VI. 9
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1932. Il est permis aux pecheurs de l'Ile de Serk de
X:r.~/d'e~~~on vendre et d'etaler Ie poisson qu'ils apportent de la dite
permisesur les Ile de Serk sur les quais du Havre de Saint Pierre­
quais, &c.

Port et ce dans tels endroits et sous telles conditions
qui pourront etre de temps en temps approuves et
imposes par le Conseil Administratif des Etats.

Ordonnance relative au Lettres a 6tre mises sous Ie Sceau du
. BaU1lage.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies lea
.concluaions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nanco provisoire relative aUI Lettres a etre mis sous Ie
Sceau du Bailliage, passee le 20 avril 1918, de laquelle
Ordonnance la teneur suit :-

Lettres ~ etre
mises BOUSle
scesu pourront
etre ~crites sur
du .. Imitation
Parchment."

Attendu que d'apres la cofitume de cette ile toutes
Lettres presentees a la Justice pour etre mises sous Ie
sceau du Baillage doivent etre redigees sur parchemin.

Et attendu qu'en consequence de la Guerre il est
impossible de se procurer du parchemin.

La Cour, ouies les conclusions des Officiers duRoi,
a ordonne et ordonne:-

Il sera loisible d'ecrire et de presenter a la Justice
les lettres a etre mises sous le sceau du Baillage sur
Ie papier dit anglice "Imitation Parchment" pourvu
que tel papier ne soit pas d'une qualite inferieure a
l'echantillon depose au Greffe.

Ordonnance relative ala Vente de Charbon dlt" House Coal. U

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de I'Ordon­
nance provisoire relative a la Vente de Charbon dit
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1982." House Coal," passee le 27 avril 1918, (et eodifiee avec _

l'Ordonnance supplementaire, passee Ie 21 janvier 1929),
de laquelle Ordonnance la teneur suit :-

Considerant qu'il y a lieu dans l'interet du public et
afin de prevenir la fraude de regler la vente du
charbon dit "House Coal" :

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi,
a adopte les reglements suivants :-

REGULATIONS.
I.-GENERAL.

I.-In these regulations :-

(a) the expression "coal" means House Coal;

(b) the expression "vehicle" means any carriage,
cart, waggon, truck, barrow, or other vehicle
employed for the conveyance of coal;

(c) the expression " lawful authority" means
the Inspector of Weights and Measures or
his Deputy, or any Constable, Assistant­
Constable, or member of the States paid
Police Force.

2.-All coal shall be sold by weight only except
where by the written consent of the purchaser it is
Bold by boat load.

1I.-8ALE OF COAL IN QUANTITIES EXOEEDING TWO
HUNDREDWEIGHT.

3.-Where any quantity of coal exceeding two
hundredweight is delivered by means of any vehicle
to a purchaser, the seller of the coal shall therewith
deliver or cause to be delivered or to be sent by post
or otherwise to the purchaser or to his servant, before
any part of the coal is unloaded, a ticket or note
according to the form in the Schedule hereto or
according to a form to the like effect. H default is
made in complying with the requirements of this
article, or if the quantity of coal delivered is less than
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1982._____ the quantity expressed in the ticket or note, the seller
of the coal "shall be liable to a fine not exceeding Five
Pounds.

4.-Where coal is delivered "ex-ship" to a pur­
chaser or his agent, a ticket or note issued by one
of the States' weighbridges may be substituted for
the ticket or note mentioned in Article 3 hereof.

5.-Any seller or purchaser of coal, person in charge
of a vehicle in which coal is carried, or lawful authority,
may require that any coal or any vehicle used for the
carriage of coal in bulk, be weighed or re- weighed at
any of the States' weighbridges, or at any weighbridge
"belonging to the seller or purchaser, or at its destina­
tion, provided as follows·:-

(a) No seller of coal or person in charge of a
vehicle in which coal is carried shall be
required under this article to carry coal to
any weighbridge which is more than half a
mile distant ;

(b) Where any such coal or vehicle has at the
instance of the purchaser been weighed or
re-weighed as aforesaid, and found to be of
the weight stated in that behalf by the
seller of the coal or person in charge of the
vehicle, the purchaser shall be liable to the
payment of all reasonable costs actually
incurred of and incidental to the weighing
or re-weighing.

ID.-8ALE OF COAL IN QUANTITIES NOT EXCEEDING
TWO HUNDREDWEIGHT.

6.-Every person who shall sell, expose for sale,
hawk, or deliver after sale coal in quantities not
exceeding two hundredweight shall be bound to
register his name and the situation of his place of
business, as well as any change therein, at the office of
.theInspector of.Weights and !t;Ieasures.
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1932.7.-Every person who shall carry or cause to be _

carried in any vehicle coal intended to be sold or
delivered in quantities of two hundredweight or less
shall be bound to put the said coal in bags or other
receptacles containing either two hundredweight, 140
pounds, one hundredweight, half a hundredweight,
28 pounds, or 14 pounds, and shall be bound to attach
to the outside of each bag or other receptacle a metal
ticket of not less than two inches square or two inches
in diameter stating clearly the quantity of coal
contained therein.

8.-Any person who shall carry or cause to be
carried in any vehicle coal intended to be sold or
delivered in quantities of two hundredweight or
less, shall carry in the said vehicle a weighingappa­
ratus or steelyard which shall be approved by the
States Supervisor and stamped by the Inspector of
Weights and Measures. Every such weighing appa­
ratus or steelyard shall be produced by the owner to
the Inspector of Weights and Measures every three
months for the purpose of having it inspected and
tested.

9.-Every person who shall carry or cause to be
carried in any vehicle coal intended to be sold or
delivered in quantities of two hundredweight or less
shall be bound, whenever required so to do by any
lawful authority or by any purchaser, to weigh the
bags or other receptacles containing such coal, and
shall also be bound, whenever so required as aforesaid,
to weigh such bags or receptacles when empty.

10.-Every person who shall sell or offer for sale, in
any shop, store, or other place, coal in quantities of
two hundredweight or less, shall be bound to sell the
same in quantities of either two hundredweight, 140,
112, 56, 28, or 14 pounds weight, and shall be bound
to weigh the same. before delivery by means of Beales
and weights stamped and verified by the Inspector of
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1981;______ Weights and Measures, and shall, if and when so
required, re-weigh the same in the presence of the
purchaser or of a lawful authority.

IV.-PENAL CLAUSES.

ll.-Shall be liable to a fine, at the discretion of
the Court, which shall not exceed Five Pounds
sterling :-

(a) Every person in charge of a vehicle in which
coal is being carried who shall wilfully make
any false statement as to the tare weight of
the vehicle, or who shall wilfully do any act
by which either the seller or purchaser of the
coal is defrauded.

(b) Every person who shall fail to comply
with the requirements of Articles 2, 6, 8, and
10 hereof.

(c) Every person who shall fail to comply with
the requirements of Articles 5 or 9 hereof,
or who shall obstruct any weighing or re­
weighing authorised by those articles or
by Article II hereof.

(d) Every person who shall fail to comply with
the requirements of Article 7 hereof or
who shall sell, offer for sale, or deliver a
smaller quantity of coal than that stated
on the metal ticket required by the said
article.

12.-All fines shall be applicable one haH to His
Majesty and one half to the informer.

SCHEDULE.

Weight Ticket or Consignment Note on delivery of
Coal over Two Hundredweight.

Mr. A. B. (here in8erl the name 01 the
buyer).
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Tons owt. lbs.
Take notice that you are to receive

herewith of Coal .......•................
(When sold in sacks, add)

in sacks, each containing cwt.
Tonscwt. Ibs,

(When Bold in b'ulk, add)
Weight of Coal and vehicle ..
Tareweight of vehicle ..
Net weight of Coal herewith delivered

to purchaser .

C. D. (Here insert the name of the seller).

E. F. (Here insert the name of the person in
charge of the vehicle).

Where Coal is delivered by means of a vehicle
the seller must deliver or send by post or otherwise to
the purchaser or his servant, before any part of the
Coal is unloaded, a ticket or note in this form.

Any seller of Coal who delivers a less quantity than
is stated in this ticket or note is liable to a fine.

Any person attending on a vehicle used for the
delivery of Coal who, having received a ticket or note
for delivery to the purchaser, refuses or neglects to
deliver it to the purchaser or his servant, is liable to
a fine.

Ordonnance par rapport A l'Installatlon pour la Lumlere ou
1'Energie ilectrique.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de I'Ordon­
nance provisoire par rapport a I'Installation pour la
Lumiere ou I'Energie EIectrique, passee le 4 avril 1921,
de laquelle Ordonnance la teneur suit:-

1932.

135
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J9820 La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi,
a rappele et rappelle l'Ordonnance provisoire par
rapport ~ l'installation pour la Iumiere ou l'energie
electrique passee aux Chefs-Plaids d'apres Noel tenus
Ie 19 janvier 1920, et y a susbtitue l'Ordonnance
suivante :-

DMense de Be
servir d'une II est defendu a qui que ce soit sous peine d'une
installation d 'do , 0 d·J 0 i m'excedpour la Iumlere amen e a iscretion e ustice qur n exce era pas
ou l'energle £20 li dOd' 0 II' I6lectrlque 8808 ster ng e se servir une insta aticn pour a
production au 1 0~ l' , °.t.l 0 0 d it
.. Statea Electric umiere ou energie e ectrique sans avoir pro ill au
~:-!tee" Comite des Etats dit "The States Electric Lighting
d'un certi1l.cat CO" ifi 0.t. d' Inze 0 .t.1d'un Ingenteur ommittee un certi cat signe un ngemeur tj ec-
approuv6. 0 df life ' I di C 't.t.trique ument qua tj et approuve par e t orm e

constatant que l'installation est bonne et suffisante et
qu'elle a ete faite conformement aux conditions impo­
sees par le dit Comite lequel se conformera comme
regle generale tant aux reglements emis de temps a
autre par l'anglice "Board of Trade" et le "Home
Office," qu'aux conditions redigees de temps a autre
par la Societe dite "The Institution of Electrical
Engineers" a Londres.

Nouveau COurB
16gaJ.

Ordonnance relative au changement du Coun Legaldela Monnale
en cette De et les lies de Sercq, d'Herm et de Jethon,

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de I'Ordon­
nance provisoire relative au ohangement du Cours
Legal de la Monnaie en cette lIe et les Iles de Sercq,
d'Hermet de Jethou, passee Ie 30 mars 1921, de laquelle
Ordonnance la teneur suit :-

Vu la deliberation des Etats en date du 14 deeembre
1920 au sujet du systeme monetaire de cette Ile, la
Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, a
ordonne et ordonne:-

I.-Apres Ie trois avril 1921 lea seules monnaies
ayant cours legal dans cette lIe et les lIes de Sercq,
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d'Herm et de Jethou, seront la monnaie d'Angleterre
(y compris les billets de la Banque d'Angleterre et
les billets emis par les Seigneurs du Tresor de Sa
Majeste) et la monnaie de cuivre emise par lea
Etats de cette Ile, et aussi les billets emis par les
Etats de cette Ile portant date du premier mars
1921 ou dates subsequentes. La monnaie de cuivre
emise par les Etats de cette Ile aura la valeur
suivante, savoir: Douze pieces de huit doubles
vaudront un chelin sterling au cours d' Angleterre
(ci-apres provisoirement dit "nouveau oours").
Les pieces de quatre doubles, deux doubles et un
double auront respectivement une valeur propor­
tionnelle. Les billets susmentionnes emis par les
Etats de cette Ile representeront une valeur en cor­
respondance avec le "standard" des denominations
et valeurs du nouveau cours.

1982.

137

2.-A compter de la dite date, trois avril 1921, Tous montants,a compter du 3
tous montants et valeurs qui seront exprimes ou avril 1921.

seront eenseeau
representee en termes de livres, chelins, pennis et nouveau cours.

fractions de penni sterling relevant d'accords, ati-
pulations ou engagements ou autrement, crees apres
la dite date, ainsi que les amendes et droits a per-
cevoir imposes par les Ordonnances de la Cour
Royale paasees apres la dite date, seront eenses
Hre au nouveau oours, sauf preuve du contraire.

3.-Cette ordonnance ne porte aucun change- Ancien cours­

ment de valeur monetaire par rapport aux accords, valeur.

dettes, oreances et engagements de toutes especes
payables en argent au Cours de Guernesey (ci-apres
provisoirement dit "ancien cours") existant avant
Ie quatre avril mil neuf cent vingt-et-un. Pour
toutes sommes au-dela d'un chelin sterling nouveau
cours, la difference de valeur entre Ie nouveau cours
et l'ancien cours s'exprime dans la formule suivante :
-20 nouveau cours vaut 21 ancien cours, en sorte
qu'une dette exprimee en termes de l'anoien cours
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19S2.

Licences, Drolta,
Amendes et
Penalites
imposes par
Ordonnances en
rigueur Ie 3 avrtl
1921 seront
eleves au
nouveau COurB.

Personne ne sera
tenue d'accepter
des plbces
d'argent en
paiement d'au­
delA de £2
sterling.

Ordonnances
anterleures
rappelees.

oa:t)ONNANOB8

sera dnmenf payee en versant de l'argent au nou­
veau cours pour Ie meme montant nominal moins la
vingt-et-unieme part,

4.-Les Licences, Droits a percevoir, Amendes
et Penalites a la denomination de livres, chelins et
pennia sterling, imposes par les Ordonnances de la
Cour Royale en vigueur a la dite date trois avril
1921 seront eleves respectivement aux montants de
la meme denomination en argent au nouveau cours.
Quant aux Taxes qui seront payables periodique­
ment cet article sera applicable lorsque les paie­
ments pour telles licences seront prochainement dfrs
et payables.

5.-Lors du paiement d'une somme excedant
Deux Livres sterling nouveau cours, personne ne
sera tenue d'accepter des pieces d'argent en paiement
d'au-dela de Deux Livres sterling. Lors du paie­
ment d'une somme excedant Un Ohelin sterling
nouveau cours, personne ne sera tenue d'accepter des
pieces de cuivre en paiement d'au-dela d'un chelin
sterling.

Sont et demeurent rappelees toutes les Ordonnances
anterieures a cette presente Ordonnance qui reglent le
cours legal de la monnaie en cette Ile et dans les Iles
de Sercq, d'Herm et de Jethou.

Ordonnance relative a l'ExponaUon de Chevaux

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les
conclusions des Offloiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente lea dispositions de l'Ordon­
nanoe provisoire relative a I'Exportation de Chevaux,
passee Ie 4: avril 1921, de laquelle Ordonnance la
teneurswt :~
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l.-ll est defendu d'embarquer ou de tenter d'em- tg8a;,

barquer de cette Ile, a bord d'un navire queloonque
• • ~fu~

un cheval quelconque a destination de n'importe quel d'exporter
,. aucun cheval

port en dehors de 1Ile, a moms d'avoir prealablement sans certl1lcat
. heval i di signe deSOUmIS ce c eva imme atement avant son embarque- l'Inspecteur

, . officiel de
ment, a 1examen de l'Inspecteur .Officiel de Betail, et betau.

sans etre porteur d'un certificat eigne de cet Inspee-
teur, et declarant que l'animal en question est bien en
etat d' etre transporte au port de destination, et d'y
etre debarque sans oruaute et d'etre mis au travail
sans souffrances; et ce sous peine, tant pour le pro­
prietaire du cheval, pour le maitre et Ie proprietaire
du navire, et pour l'exportateur, que pour toute
autre personne ayant contrevenu aux dispositions
du present article, d'une amende n'excedant pas £10
stg. a discretion de la Cour.

2.-Au cas ou un cheval quelconque soumis a Pouvoirs de

I'examen de l'Inspecteur en vertu de la presente I'Inspecteur.

Ordonnance viendrait a etre declare par le dit In-
specteur en un etat physique tel qu'il y aurait cruaute
a le conserver en vie ou qu'on ne pourrait Ie mettre au
travail sans Ie faire souffrir, l'Inspecteur aura plein
droit soit de l'abattre, soit de le faire abattre, que Ie
proprietaire de l'animal y consente ou non, et ce de
telle maniere que l'animal n'ait que le moins possible
asouffrir.

3.-Pour cet examen, il sera paye, d'avance, au Frals pour

susdit Inspecteur, un droit de 5s. par animal. Au ~~~J~. d'UD

moment meme de l'embarquement de l'animal, l'In-
speoteur devra remettre son certificat au maitre du
navire transporteur. Le dit maitre du name trans-
porteur sera tenu de produire le certificat en question
soit au Maitre de Port, soit a tout Fonctionnaire du
Port, Connetable, Agent de Police ou Inspecteur de
la Societe de Protection contre la Cruaute envers les
Animaux qui lui en adreRserait la requete,



1982.

Exemptions.

Application
d'aDiendes.

Polds.
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4.-Les dispositions de la presente Ordonnance ne
seront applicables :-

(a) Ni en cas d'embarquement d'un cheval quel­
conque appartenant au Gouvernement de Sa Majeste
ou a un Officier quelconque faisant partie des
Troupes de Sa MajesM.

(b) Ni en cas d'embarquement d'un cheval quel­
conque qui sera dfiment certifie etre arrive dans
l'ile depuis moins d'un mois de la date de son em­
barquement pour prendre part a une course quel­
conque.

(c) Ni en cas d'embarquement d'un cheval quel
conque it destination d'Angleterre ou de Jersey,
quand il sera dfiment certifie que le cheval en ques­
tion est specialement embarque pour prendre part it
une course quelconque.

5.-Les amendes seront applicables moitie it Sa
Majeste et moitie aux Etats.

Ordonnance relative a la Vente de Pain.

La Cour, vu I'approbation des Etats, owes les
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative a la Vente de Pain, passee
Ie 28 janvier 1922, de laquelle Ordonnance la teneur
suit :-

Attendu qu'il y a lieu dans l'interet public et afin
de prevenir la fraude, de regler la vente de Pain;

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi,
a adopte lea reglements suivants :-

ARTICLE I.

Le Pain sera vendu au Poids.
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ARTICLE II. 1932.

Un Pain repute d'un certain poids sera de ce poids, C h U
• aBO ya

mars au cas oil il y manque de poids, une quantite de manque de
poldB.

pain su:ffsante pour suppleer le deficit sera ajoute au
moment de la vente ou de la livraison.

ARTICLE III.

Tout vendeur de pain sera tenu de garder dans sa Balances.

boutique et tout boulanger sera tenu de porter ou de
faire porter dans la voiture d'ou Ie pain est vendu, une
balance avec des poids convenables, sons peine d'une
amende a discretion de Justice qui n'excedera pas £5
stg,

Tout acheteur de pain ou tout membre de la Police Pain doit ~tre

Salariee pourra requerir le vendeur, Ie boulanger, ses ~::~e de
. 1" li 1 . d I acheteur.aeaistante ou ce UI qUI vre e pam, e peser au moment

de la vente tout pain aohete, ainsi que tout pain qui est
sur le point d'etre achete ou d'etre livre

ARTICLE IV.

C 0 d '1' .. Ordonnanceette r onnance ne s app ique pas aux petita pams, inapplicable aux
. d fantai t . f . . petIts pains, &c.aux pams e an aisie e aux pams raneais, ill au

pain fourni et consomme immediatement dans un
restaurant, hotel ou premisses licenciees,

ARTICLE V.

Sera passible d'une amende a discretion de Justice NnallM pour
. "d £10 t t t t ff infraction.qUI n exce era pas s g., e pour ou e 0 ense

subsequente d'une amende qui n'excedera pas £20 stg.,
toute personne qui refuse de peser Ie pain lors requis
de ce faire, ou qui vend Ie pain autrement qu'au poids,

Ordonnance portant reglement pour la Perception de l'Impot
sur les Huiles Lubriflantes, sur Ie PetroIe et sur autres Huiles ~t

Essences.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme Ordon­
nance permanente les dispositions de I'Ordonnance
provisoire portant reglement pour la Perception de
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1982. __ l'Jmpot sur Ies Huiles Lubrifiantes, sur le Petrole et
sur autres Huiles et Essences, passee le 24 avril 1922,
"(at" eodifiee avec l'Ordonnanoe supplementaire passee
Ie 17 janvier 1927), de laquelle Ordonnance la teneur
suit :-

La Cour, en codifiant les Ordonnances relatives
a la Perception de l'Impot sur les Huiles Lubrifiantes,
"sur le Petrole et sur autres Huiles et Essences, a,
"ouies les conclusions des Officiers du Roi, rappele et
rappelle les Ordonnances provisoires a. ce sujet passees
respectivement Ie premier fevrier 1919 et Ie seize
janvier 1922 et y a substitue l'Ordonnance suivante :-

Definitions-.
.. Huiles et
Bssencee,'

" Navire."

.. Receveur de
l'Im~t..,

Definitions.c-Les mots "Huiles et Essences"
s'appliquent dans cette Ordonnanceaux huiles lubri­
fiantes, au Petrole (Anglice Paraffin) aux Huiles
combustibles, a l'Essence pour les Moteurs (Anglice
Motor Spirit) et a l'alcool Methylique (Anglice Me­
thylated Spirit). Le mot "navire" employe dans
cette ordonnance s'applique a tout vaisseau, barque,
bateau ou autre batiment de mer. Les mots "Rece­
veur de I'Impot" et "Receveur" employes dans cette
ordonnance s'appliquent au Superviseur de la Chaussee
et a toute personne employee par les Etats de cette
ile a la recette de l'ImpOt sur Ies Huiles et Essences.

Defense de 1.-11 est defendu de debarquer ou d'apporter
~~:~U~~edans dans Ie dessein de debarquer des .Huiles et Essences
':t:r~vr;o~.St. en cette ile ailleurs que dans le Havre de Saint Pierre-

Port sans la permission par eorit du Superviseur de
la Chaussee sous peine de confiscation des dites
Huiles et Essences apportees ou debarquees en con­
travention a. cet article et en outre d'une amende
a discretion de Justice qui n'excedera pas £100 stg.
sur le maitre ou proprietaire de navire; comme aussi
sous peine d'une amende a discretion de Justice qui
n'excedera pas £50 stg. sur toute personne aidant
ou assistant.
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2.-Il est defendu de transborder des Huiles et 1982.

Essences dans cette fie ailleurs que dans la rade OU ~f6nse de
le havre de Saint Pierre-Port sans la permission par ~=~~:dans
ecrit du Superviseur de la Chaussee sous peine de t:~e3: ~t.

confiscation de toutes Huiles et Essences transbor- Plerre Port.

dees en contravention a. cet article et en outre d'une
amende a. discretion de Justice qui n'exoedera pas
£100 stg, sur Ie maitre ou proprietaire de navire
d'au bord duquel telles huiles et essences auront eta
transbordees en contravention a cet article; comme
aussi sous peine d'une amende a. discretion de Jus-
tice qui n'exoedera pas £50 stg., sur toute personne
aidant ou assistant a. tel transbordement.

3.-Il est defendu de debarquer ou de transborder ~/6ir~e~eou

des Huileset Essences dans cette ile sans l'autorisa- ~e;~o~:h

tion par ecrit du Maitre du Port depuis soleil couche :~~ne~r~~

[usqu'a solell leve sous peine de confiscation de toutes autorisation.
Huiles et Essences debarquees en contravention
a cet article, et en outre d'une amende a discretion
de Justice qui n'excedera pas £100 stg. sur le maitre
ou proprietaire du navire d'aubord duquel telles
huiles et essences auront eta debarquees en contra.
vention a cet article; comme aussi sous peine d'une
amende a discretion de Justice qui n'excedera pas £50
stg. sur toutes personnes aidant ou assistant a tel
debarquement, .

4.-Il est defendu de debarquer ou d'apporter Defense de
., '1 E debarquer Huilesdans le dessein de debarquer des Hui es et ssences et Esaenees dans

A , h dies lIes de Serkdans les Iles de Serk, d Herm et de Jet ou ou ans d'Herm et de

1 d ' d d dit Al ~. t 11 Jethou a moinses epen ances es es I es til moms que e es qu'elles n'aient
Huil E ,. t" h .I. d 1 H etechargeesdanses et ssences n aien ete c argtles ans e avre Ie Havre de St.
d S · Pi Pt' d nfi t' d Pierre Port.e aint erre- or sous peme e co sea IOn e
toutes huiles et essences. apportees ou debarquees
en contravention a cet article, et en outre d'une
amende a. discretion de-Justice qui n'excedera pas £100
stg. sur le maitre ou .proprietaire du navire; comme
aussisous peine d'une.amende. a, discretion de. Justice
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_____ qui n'excedera pas £50 stg. sur to ute personne aidant
et aaeistant.
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Notlftcatlon de
transbordage.

Notlftcatlon par 5.-Tout maitre de navire qui apportera en cette
:::'vr::a~~rtant Ile des huiles et essences qu'elles soient destinees
t~C::~:ences pour cette tle ou ailleurs sera tenu dans les vingt-

quatre heures de son arrives et avant d'en debarquer
aucune partie, de deposer B,U bureau du Receveur de
l'ImpOt une notification par ecrit sous son Being datee
du jour ou elle sera remise enonQant :-

Le nombre, les marques et numeros et l'espeoe
des futailles ou autres emballages qui con.
tiennent lee dites huiles et essences;

La sorte et 10. quantite des dites huiles et es­
sences;

La nom du navire qui les a apportees ;

La lieu ou les dites huiles et essences ont eM
chargees ;

Les noms des personnes a. qui Ies dites huiles
et essences appartiennent ou sont consignees.

Et dans Ie cas ou les dites huiles et essences sont
apportees au bord de tel navire pour etre transbor­
dees, le nombre, les marques et numeros et l'espece
des futailles ou autres emballages contenant telles
huiles et essences, seront constatea dans ladite noti­
fication; Ie tout soua peine d'une amende a. discre­
tion de Justice contre le dit maitre ou Ie proprietaire
de tel navire qui n'excedera pas £50 stg.

6.-Tout maitre ou agent responsable d'un navire
au bord duquel des huiles et essences auront eM
transbordees d'un autre navire, sera tenu de deposer
au bureau du Receveur de l'Impot une notification
par ecrit sous son seing enoneant le nombre, 10.
quantite, les marques, numeros et especea des fu­
tailles ou autres emballages contenant telles huiles
et essences ainsi que Ie nom du navire d'aubord duquel
elles ont eM prises et de celui sur lequel elles ont
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1932.ete chargees, et ce a-yant Ie depart de ce dernier; _

le tout sous peine d'une amende adiscretion de Justice
contre le maitre, Ie proprietaire ou l'agent de tel navire
qui n'excedera pas £20 stg.

7.-Tout maitre de navire qui apportera des huiles Notiftcationded6barquement.
et essences en cette ile sera tenu de prevenir Ie Receveur
de I'Impot lors du debarquement des dites huiles et
essences et avant que les dites huiles et essences
n'aient ete traneportees en magasin, sous peine d'une
amende a discretion de Justice qui n'excedera pas
£2 stg.

8.-11 est defendu a tout maitre, proprietaire ou ll::~ude

agent de navire qui apportera des huiles et essences ::if:':"u

en cette ile de livrer les dites huiles et essences au ~~~~ de

consignataire excepte sur un Ordre par ecrit du Re-
ceveur de l'Irnpot sous peine d'une amende adiscretion
de Justice qui n'excedera pas £5 stg.

9.-Le Receveur de l'Impot pourra faire examiner Pouvoirs du

toutes huiles et essences arrivant en cette ile et Ie ~:;M~ de

proprietaire ou consignataire sera tenu de lui fournir
a demande toutes lettres d'envoi ou autres docu-
ments ayant rapport aux dites huiles et essences
afin que le dit Receveur puisse constater la quantite
importee. Et toute personne resistant a l'autorite
du dit Receveur ou refusant de lui fournir la dite
information ou mettant aucun empechement a l'exa-
men des dites huiles et essences sera passible ·d'une
amende qui n'excedera pas £2 stg. Tel examen
sera fait aux frais et risques du proprietaire ou con­
signataire des dites huiles et essences. 11 est de-
fendu de prendre possession des dites huiles et
essences avant que Ie montant de I'Impot du sur les
dites huiles et essences n'ait ete paye au Receveur
de I'Impot a moins que Ie proprietaire ou Ie consig-
nataire n'ait fait un arrangement prealable avec Ie
dit Receveur sous peine d'une amende a discretion
de Justice qui n'exoedera pas £50 stg. Dans

VOL. VI. 10
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l'absence de tel arrangement avec le Receveur ou
a. defaut de paiement du dit Impot, les huiles et
essences seront detenues par le Receveur, et si
apres Ie laps d'un mois I'Impot n'a pas ete paye Ie
Receveur de l'Impot est autorise apres une significa­
tion prealable de huit [ours au proprietaire, laquelle
signification pourra etre donnee au moyen d'une
annonce dans la Gazette autorisee pour les publica­
tions officielles et dans un journal publie dans la
langue Anglaise dans cette IIe, si l'adresse du pro­
prietaire n'est pas connue, de faire vendre les dites
huiles ou essences en vente publique, et d'appliquer
Ie net produit de la dite vente au paiement de
I'Impot et des frais de l'emmagasinage et autres
depens qui auraient pu etre encourus a cause de la
detention des dites huiles et essences. II sera de
plus paye pour l'emmagasinage dans les magasins
ou autres lieux des Etats, la somme de deux pennis
par semaine ou partie d'icelle pour chaque futaille,
caisse ou emballage detenu faute de paiement de
I'Impot. Les huiles et essences demeureront aux
risques du dit proprietaire pendant la detention dans
les magasins ou autres lieux des Etats, et ne pour­
ront en etre retirees que sous la surveillance et au
dire du dit Receveur, Ie tout sous peine contre tout
delinquant d'une amende a. discretion de Justice qui
n'excedera pas £50 stg.

Lorsqu'une personne ayant pris possession des
dites huiles et essences ainsi debarquees sans payer
I'Impot, alleguera qu'elle ignorait la nature de la
marchandise et que l'emballage etait d'une forme
qui n'en revelait pas Ie contenu, Ie Receveur de l'Impot
ne poursuivra pas Ie paiement de cette amende s'il
est persuade que la prise en possession a eu lieu sans
faute de la dite personne.

10.-11 sera paye au Receveur de l'Impot sur les
huiles et essences presentement .en oette tle et sur
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1932.celles oi-apres introduites en cette tle un penni par _

gallon (Imperial gallon). Et sera Ie dit Imp8t
exigible a partir de ce jour sur les huiles pre-
sentement dans l'ile pourvu toutefois que Ie Rece-
veur de l'Impot est autorise a accorder un delai de
trois mois pour Ie paiement d'icelui si bonne et suffi-
sante caution lui est fournie,

ll.-Le remboursement de I'Impot. percu lors de l'im- Remboursement
de l'Imp6t Bur

portation aura lieu sur les huiles et essences expor- exportation.

tees de cette lIe a compter du 1er janvier 1927 apres
notification prealable au Superviseur des Etats de
telle exportation, sauf 10. somme d'un quart de penni
par gallon que les Etats sont autorises a retenir pour
faire face aux vacations de leurs employes.

12.-Le Receveur de I'Impot aura droit de visiter ViBiteau

ou de faire visiter les magasins ou autres edifices ~~~~: ~~r Ie

des marchands et detailleurs d'huiles et essences l'Imp6t.

afin de verifier 10. sorte et 10. quantite d'huile at d'essence
qui s'y trouve et de s'assurer qu'aucune fraude n'y Bait
commise et que I'Impot en soit paye ; et toutes huiles
et essences trouvees dans les dits magasins ou autres
edifices seront sujettes au paiement de l'Impot faute
au dit marchand ou detailleur de justifier que le dit
impot a eM paye au dit Receveur sur les dites huiles
et essences, et toute personne resistant au dit Receveur
ou employe ou mettant aucun empechement a telle
visite sera passible d'une amende qui n'excedera pas
£20 stg.

13.-Sur 10. demande par ecrit sous le seing du Oonnetables et

S . d I Ch ' I C 't bl t As' Police Salarieeuperviseur e a aussee, es onne a es e SlS- autoriBeB a
t d C J. bl d til" I b ouvrir et visiterants e onneta es e cet e e amsi que es mem res tout lieu

de 10. Police Salariee des Etats sont autorises a faire suspect,

l'ouverture et 10. visite de tout lieu que le Superviseur
aura designe comme etant suspect et d'y saisir toutes
huiles et essences recelees dans lea dits lieux,
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14.-Le Receveur de l'Impot aura le privilege
pour le montant dft par chaque personne pour amendes,
l'impot et loyers sur toutes huiles et essences dans 180
possession de 180 dite personne de preference a tout
droit, oreanoe ou obligation de quelque nature que ce
soit, exigible contre les biens meubles de 180 dite per­
sonne,

15.-Les amendes seront applicables moitie a. Sa
Majeste et moitie au delateur.

Ordonnance ayant rapport a l'Inspectlon de Carrlflrel.

La Cour, vu l'approbation des Etats, outes les
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire ayant rapport a I'Inspection de Car­
rieres, passee Ie 24 avril 1922, de laquelle Ordonnance
180 teneur suit :-

Attendu que plusieurs tristes accidents sont arrives
a. des enfants qui sont tombes dans des Carrieres par
suite du manque de defense suffisante auteur des dites
Carrieres:

La Cour, oules les conclusions des Officiers du Roi
a ordonne aux Connetables des paroisses de cette Ile
de faire une inspection chaque annee de toutes lee
carrieres, qu'elles soient en exploitation ou non, situees
dans leurs paroisses respectives afin de voir que telles
carrieres sont dans un bon et convenable eta.t de
defense, et de faire un rapport a 180 Cour aux Chefs­
Plaids d'apres 180 St. Michel prochaine et annuellement
ensuivant aux dits Chefs-Plaids au sujet de l'etat de
defense des dites carrieres.

Ordonnance portant rflglement pour les Navlres Franvals falsant
un Service R6guller avec eette lie.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les
conclusions des Offioiers du Roi, a. renouvele comme
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Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire portant reglement pour les Navires
Francais faisant un service regulier avec cette Ile,
passee Ie 24 fevrier 1923; M. Ie Baillif ayant
le 5 mai 1923, communique it la Cour une lettre du
Departement de l'Interieur declarant que le Secretaire
d'Etat a donne son approbation it la dite Ordonnance,
auquel Departement la dite Ordonnance avait eM sou­
mise en vue des questions internationales y contenues ;
de laquelle Ordonnance la teneur suit :-

Attendu que d'apres l'Ordonnance presentement en
force relative aux Pilotes, tout navire arrivant dans
cette Ile et portant passagers est tenu de prendre un
Pilote;

Attendu que d'apres la dite Ordonnance, les licences
de Pilotes ne peuvent etre acoordees qu'aux sujets
Britanniques ;

Attendu que des representations ont eM faites it la
Cour par des Compagnies Francaises dont les navires
font un service regulier avec cette ile que par suite de
la susdite prohibition elles sont obligees de payer Ie
pilotage chaque fois que leurs navires arrivent et
sortent de cette Ile, tandis que des navires Anglais
s'ils jaugent moins de Cent. cinquante tonneaux,
peuvent entrer dans les ports Francais sans prendre un
Pilote;

La Cour, sensible qu'il est de l'interet de l'Ile d'en­
courager Ie commerce avec la France, et nonobstant
les dispositions de la dite Ordonnance relative aux
Pilotes, ouies les conclusions des Officiers du Roi, a
ordonne et ordonne:-

1932.
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1. La Cour Royale pourra octroyer une licence a Reglements pour

un maitre ou centre-maitre d'un navire a vapeur ~~~~~~ia~~ne

F .. b moi d Cent ci t t maitreourancais jaugean moms e en cmquan e onneaux contre-maitre
Iai t ..{ uti tt II d' . d'un navire aet aisan un service reg er avec ce e e au moms vapeur Francais.

une fois par quinze [ours, pour naviguer Ie dit navire
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1932._____ a. vapeur du large et Ie faire entrer dans le Havre de
Saint Pierre-Port et 'pour le Iaire sortir du dit Havre
au large pourvu :

(a) qu'il possede un certificat de maitre emanant
de l'Inscription Maritime ou d'autre autorite com­
petente en France ;

(b) qu'il ait frequente un des ports de cette Ile
comme maitre ou contre-maitre de navires faisant
commerce avec cette Ile au moins une fois la semaine
pendant une periode egale a une annee ;

(c) qu'il soit recommande apres examen sur le
pilotage des' Eaux Territoriales de l'Ile par le Comite
d'examen nomme aux fins de l'article cinq de l'Ordon­
nance relative aux Pilotes du 10 fevrier 1917.

La Cour pourra
suspendre une
licence.

2. La Cour Royale pourra a tout moment, pour des
raisons qui lui paraissent valables, soit suspendre soit
retirer une licence.

Licences seront
annaJes et
rencuvelables,

3. Les licences ne seront valables qu'au 31 deeembre
de ohaque annee mais seront renouvelables a la dis­
cretion de la Cour.

Somme payable
pour licence.

4. Il sera paye au "Pilot Board" pour chaque
licence octroyee par la Cour aux fins de cette
Ordonnance, la somme de Deux livres sterling, laquelle
somme sera appliquee aux memes objets que ceux
vises par le dernier paragraphe de l'article huit de la
dite Ordonnance du 10 fevrier 1917.

Ordonnance relative A la procedure en Matleres CrlmlnelIes
et en Matleres d'Enquites.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative A la procedure en Matieres
Criminelles et en Matieres d'Enquetes, passee Ie 5 mai
1923, de laquelle Ordonnance la teneur suit :-
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Attendu que depuis de longues annees dans des 1932.

causes criminelles, la procedure est de prendre par
ecrit les depositions des temoins sans que l'aoouse
soit present;

La Cour, sensible que pour la bonne administra­
tion de la Justice il n'est que juste qu'un accuse
ait l'occasion, avant d'etre constitue prisonnier,
d'entendre les depositions des temoins a charge et
de pouvoir les contr'interroger, ouies les conclu­
sions des Officiers du Roi, a ordonne et ordonne :-

1. Dans les causes criminelles lorsque la Cour 1:r'ft°=gfefar
ordinaire aura decide de prendre les depositions des ~;=elle8.

temoins par ecrit, les depositions des temoins Procedure

seront redigees par ecrit comme par le passe a huis
clos mais en la presence de I'acouse lequel pourra
se faire assister a ses frais par un des avocats de la
Cour Royale. Et aura l'acouse ou son avo cat Ie
droit de contr'interroger les temoins a charge.

2. Apres que les depositions des temoins a charge Ld:Acte tiaceusa on.
auront ete prises, l'accuse et son avocat (s'iI en a un
pour l'assister) se retireront de 10. Cour et les Officiers
du Roi alors redigeront et soumettront l'acte d'accusa-
tion pour l'approbation de la Cour.

3. Lorsque la Cour aura approuve l'acte d'aoou­
sation I'accuse sera ramene en Cour et l'acte d'accu­
sation lui sera lue, apres quoi, Ie President de la
Cour lui demandera s'iI a quelque chose a dire en
reponse a l'acte d'accusation en lui administrant
en meme temps, soit en Anglais soit en Francais,
10. caution usuelle suivant a la formule contenue
dans la Cedule annexee a cette Ordonnance. Si
l'accuse fait une declaration, so. declaration sera
prise par ecrit et fera partie des depositions. Si
l'accuse refuse de faire une declaration, ce fait sera
aussi enregistre parmi les depositions.

4. Aprea que 10. declaration de l'acouse aura ete
prise par ecrit ou apres qu'il aura refuse d'en faire
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1932._____ une, le President de la Cour lui demandera s'iI desire
appeler des temoins, et s'il repond dans l'affirmatif
les depositions des temoins a deoharge seront prises
de la meme maniere que celles des temoins acharge.

5. Apres la declaration de I'acouse et apres que
Ies depositions des temoins a decharge (s'il y en a)
auront ete prises, l'acouse ou son avocat pourra
adresser la Cour sur les faits.

~1il~rr~~~er 6. L'interrogatoire d'un prisonnier par les Offi-
s:ri~ ~~~~~i. oiers du Roi est aboli.

PROCEDURE par la Cour en Matieres d'Enquetes
sur des cas de Mort.

Enqu@tes­
Proredure.

7. Rien de ce qui ensuit ne portera atteinte a la
juridiction de la Cour ordinaire de tenir, et aux pou­
voirs qu'elle a exeroe dans Ie passe, en tenant une
enquete en cas de mort subite ou par accident, sujet
toujours aux reglements suivants :-

(a) Lorsqu'une personne est aoousee d'avoir
cause la mort d'une autre personne, la Cour pourra,
sans tenir une enquete sur le defunt, proceder a
l'examen des temoins dans le but de constituer
prisonnier la dite personne aocusee en suivant la
procedure prescrite pour les causes criminelles.

(b) Lorsqu'iI y a lieu de croire que la mort d'une
personne a eM eausee par le fait d'autrui sans
que personne soit directement aoousee du fait, la
Cour tiendra une enquete comme par Ie passe et
prendra les depositions des temoins par eorit ;
pourvu toujours que si pendant ou apres l'enquete
une personne est accusee d'avoir cause la mort
du defunt, les depositions des temoins seront lues
en presence des dits temoins et de l'aocuse lequel
aura le droit de contr'interroger lee temoins et
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la meme procedure sera suivie que celIe pour lee _
causes criminelles.

(c) Si apres l'enquete la Cour est d'avis qu'il
n'y a pas lieu d'imputer la mort a qui que ce soit,
la Cour certifiera la cause de mort comme a l'or­
dinaire.

ctnuLE.
Ayant entendu le temoignage, desirez-vous dire

quelque chose en reponse a l'acte d'accusation ~

Vous n'etes tenu de dire auoune chose a moins que
vous desiriez le faire, mais tout ce que vous direz
sera pris par eorit et pourra etre donne en temoig­
nage lors du proces contre vous.

Traduction de la Cedule en Anglals.

Having heard the evidence, do you wish to say
anything in answer to the charge ~ You are not
obliged to say anything unless you desire to do so,
but whatever you say will be taken down in 'writing
and may be given in evidence against you upon your
trial.

Ordonnance relative a I'Entretlen des Voles Publlques.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies Ies
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative a l'Entretien des Voies
Publiques, passee le 14 juillet 1923, de laquelle Ordon­
nance la teneur suit :-

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du ~~s::m~~ee de
Roi, a rappele et rappelle l'Ordonnance provisoire 1020.

relative a l'Entretien des Voies Publiques passee
aux Chefs-Plaids d'apres Paques tenus Ie 12 Avri!
1920 et y a substitue l'Ordonnanoe suivante :-

Vu la loi supplementaire a la Loi relative a l'En­
tretien des Voies Publiques sanctionnee par Ordre de
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193f.._____ Sa Majeste en Conseil en date du 27 juin 1921 en­
registre sur lea Records de cette Ile le 16 juillet 1921,
qui autorise la levee d'une taxe a raison d'un taux
general de trois pennia par livre sterling sur la valeur
locative de toutes proprietes dans l'Ile a l'exception
des proprietes visees par les articles trois et cinq de
la Loi intitulee "Loi pour l'Entretien des Rues de
la paroisse de Saint Pierre Port et la Reconstitution
du Comite des Voies Publiques de l'Ile;

Vu la dite loi relative a l'Entretien des Rues de
la paroisse de Saint Pierre-Port et a la Reconstitu­
tion du Comite des Voies Publiques de l'Ile sane­
tionnee par Ordre de Sa Majeste en Conseil en date
du 25 novembre 1919 enregistre sur les Records
de cette He le 13 decembre 1919 qui autorise la levee
de contributions sur certaines proprietes situees dans
la paroisse de Saint Pierre-Port.

Vu la loi aupplementaire a la loi relative a l'Entre­
tien des Voies Publiques sanctionnee par un Ordre
de Sa Majeste en Conseil en date du 4 mars 1923
enregistre sur les Records de cette Ile le 19 Mars
1923 qui declare que la taxe levee en vertu de la
dite loi du 16 juillet 1921 sera payable Ie dix octobre
de chaque annee et qui autorise la Cour Royale a.
passer telles Ordonnances qu'elle croira neoessaires
pour la perception de la dite taxe.

ARTICLE I.
Date de la La taxe sur les valeurs locatives levee en vertu
C:,~o~de la des susdites lois sera per9ue chaque annee au bureau
valeur locative- des Etats et ce de la maniere suivante Bavoir:-
St. Pierre Port '

st. Samson et Ie
Valle.

(a) sur les proprietes situees dans la paroisse
de Saint Pierre-Port depuis Ie dix octobre
jusqu'au 24 octobre inclusivement.

(b) sur les proprietes situees dans les paroisses
de Saint Samson et du Valle depuis le vingt­
cinq octobre jusqu'ausept novembre in­
clusivement.
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paroisses 1982.

de Saint Saint Sauveur et
novembre ~~:erre du

inclusive-

(c) sur les proprietes situeea dans les
du Catel, de Saint Sauveur et
Pierre-du-Bois depuis Ie huit
jusqu'au vingt-deux novembre
ment, et

(d) sur les proprietes situees dans les paroisses ~~~~i:~rJi.
de Torteval, de la Foret, de Saint Martin Andre.
et de Saint Andre depuis Ie vingt-trois
novembre jusqu'au six deoembre inclusive-
ment.

ARTICLE II.

Les contributions de chaque proprietaire seront ~~~~~~~:
basees sur les valeurs locatives des proprietes arretees d~:aur:Barr@tees

dans les cadastres des diverses paroisses de cette lIe cadastres.

suivant la loi relative au Cadastre General de l'IIe
sanctionnee par Ordre de Sa MajesM en Conseil en
date du 29 octobre 1919 enregistre sur les Records
de cette lIe Ie 16 novembre 1919.

ARTICLE III.

Aucun proprietaire de terrain venant it aliener ~~~Jur~\ne­

un terrain ne sera decharge du paiement de sa taxe ~~';~f~:'

[usqu'a ce qu'il ait loge au Bureau des Etats un
ecrit signe par une des parties contractantes lequel
contiendra :

(a) Ie nom et l'adresse du nouveau proprietaire,

(b) Ie nom et l'adresse de l'occupant,

(c) la designation de la propriete transferee,

(d) l'arpentage du terrain,

(e) Le nombre et la' designation des batiments,

(/) le montant du loyer si la propriete est louee,
• • Procedure en cas

En cas de partage entre coheritiers, sera chacun de Partage,

d'eux prenable pour l'entier de la susdite taxe
payable par la succession, [usqu'a ce que l'informa-
tion ait ete fournie par ecrit dumont signee d'un
des copartageants au Bureau des Eta,ts, speoiflant
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1932._____ pour queUe portion de la Succession chaque coparta­
geant sera tenu de payer la dite taxe.

ARTICLE IV.

Demandel
seront envoY~8
par6critau
propr16ta1re.

Penonne
omettantde
payer 1& taxe.

Penonne
IlO8IMSdant de 1&
propri6t6 dans
dlveneB
parOIBBe8.

(1) Une demande par e'crit sera envoyee par Ie
Tresorier des Etats au proprietaire de to ute pro­
prieM dans chaque paroisse specifiant :

(a) la propriete sur laquelle la taxe est due,

(b) la valeur locative suivant le cadastre,

(c) Ie montant de la taxe,

(2) Les demandes par ecrit seront envoyees avant
les dates mentionnees a l'article premier selon Ie
district dans lequel la propriete est situee.

(3) Toute personne qui omet ou neglige de payer
la taxe dans Ie temps specifle a l'article premier sera
passible pour chaque omission, en outre Ie montant
de la taxe, d'une amende a discretion de Justice qui
n'excedera pas Une livre sterling.

ARTICLE v.
Tout individu qui possede de la propriete dans

plus d'une paroisse et non dans Ie meme groupe de
paroisaes oomme est specifie a l'artiole premier, pourra
payer la taxe sur I'entier de ses proprietes en un seul
paiement pourvu qu'il avertisse Ie Tresorier des Etats
avant la fin du mois de septembre de chaque annee
de son intention de ce faire.

Ordonnance relative a la Perception des Drolts de Tonnage.
La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les

conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative a la Perception des Droits de
Tonnage, passee Ie 22 mars 1924, de laquelle Ordon­
nance la teneur suit:-
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1~32.Vu l'Ordre en Conseil du 2 septembre 1858 en- _

registre sur Ies Records de cette He le 11 septembre
1858 lequel autorise le Baillif et les Jures de cette ile
de Guernesey apres le paiement de l'entier des
travaux pour l'amelioration du Havre de St. Pierre-
Port it lever lee droits enumeree dans la Cedule B. du
dit Ordre en Conseil.

Vu 1'0rdre en Conseil du 21 avril 1904 enregistre
sur les Records de cette ile le 9 mai 1904 lequel ordonne
que les Droits de Tonnage dans Ie Havre de St. Samson
seront it dater de l'enregistrement du dit Ordre en
Conseil leves sous la Cedule B. du susdit Ordre en
Conseil du 2 septembre 1858.

Vu l'Ordre en Conseil du 10 janvier 1910 enre­
gistre sur lea records de cette He Ie 29 janvier 1910
sanctionnant un nouveau tarif de Droits de Tonnage
pour les Havres de St. Pierre-Port et de Saint
Samson, it la place du tarif contenu dans l'Article 2
de la Cedule B. de l'Ordre en Conseil du 2 septembre
1858, lequel fut rendu applicable au dit Havre de
Saint Samson par l'Ordre en Conseil du 21 avril
1904.

Vu la deliberation des Etats du II aOlit 1915 et
l'assentiment de M. le Juge-Delegue et de MM. les
Jures de la Cour Royale Ie 14 aout 1915 en ce qui
concerne les droits de Tonnage du havre de Saint
Pierre-Port, it compter du ler janvier 1914.

Vu l'Ordre en Conseil en date du 20 fevrier 1924
enregistre sur les Records de cette He Ie 8 mars 1924
sanctionnant que Ie tarif de Droits de Tonnage auto­
rise par le susdit Ordre en Conseil du 10 janvier 1910
soit double.

La Cour, ouies les conclusions du Controle du Roi, Ordonnance

I J. II 1'0 d .. 1 anterieurea rappe e et rappe e r onnance prOVlSOll'e re a- rappelee,

tive a. la Perception des Droits de Tonnage, passee
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1982.____ aux Chefs-Plaids d'apres la Saint Michel tenus Ie
4 octobre 1915 et y a substitue l'Ordonnance
suivante :-

Caloul des droits
de Tonnage.

Definition
d'entree dans Ie
Havre de St.
Pierre Port.

Idem. Havre
de St. Samson

Idem. la rade,

DROITS DE TONNAGE POUR LES HAVRES DE
ST. PIERRE-PORT ET DE ST. SAMSON.

ARTICLE GiN!RAL.

Les droits de tonnage seront calcules sur la Jauge
Legale Anglaise dite "Register Tonnage" des
navires, qui pour Ie temps sera.

DiFINITIONS.

Sera cense etre entre dans Ie havre de Saint Pierre­
Port tout navire qui passe en dedans d'une ligne
traoee depuis Ie bout du briselame du Chateau Cornet
[usqu'a la tete de la Chausee de la Blanche Rocque.

Sera oense etre entre dans Ie havre de Saint Samson
tout navire qui passe en dedans d'une ligne tracee
entre la tete du briselame au sud du dit havre et Is.
balise exterieure sur Ie rocher vis-a-vis dit Kainette.

Sera cense la rade l'espace comprise dans les limites
suivantes, savoir :-

Au Sud d'une ligne tiree de la pointe du Nord
de la Salerie jusqu'au Rocher de Crevichon,

Au Nord d'une ligne tiree de la pointe du Fort
dit "Clarence Battery" au rocher dit "La
Grande Fauconnaire."

Idem-Acte de
commerce.

Idem-Eaux de
cette tIe.

Les eaux de cette ile seront censees s'etendre a
une distance de trois milles de la cote de l'Ile de
Guernesey a maree basse.

Sera cense faire acte de commerce dans cette ile
tout navire qui embarque ou debarque des passagers
ou qui y charge ou decharge des marchandises.

Droits payableB I.-Tout navire qui fait acte de commerce dans
-navire faisant I d' t' B'acte de a ra e palera qua re pennlS par tonneau. len
commerce. entendu qu'apres avoir paye les quatre pennia par
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tonneau, si, dans un intervalle qui n'exoede pas une
semalne le navire vient en rade dans son voyage de
retour et y fait acte de commerce il ne paiera alors
que deux pennis par tonneau.

19-32.
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Toutefois un navire faisant excursion qui y de- Navire faisant

b d I
... excursion.

arque es passagera seu ement et qui sans quit-
ter la rade les rembarque dans lea vingt-quatre heures
de son arrivee paiera deux pennis par tonneau, et
s'il reste en rade et les rembarque dans les quarante-
huit heures de son arrivee, il paiera un penni de plus
par tonneau.

2.-Tout navire qui entre dans le havre de Saint Navire entrant
dans les Havres

Pierre-Port ou Ie Havre de Saint Samson, sans y faire sans y falre acta
de commerce.

acte de commerce paiera quatre pennia par tonneau
bien entendu que si Ie dit navire accoste un des quais
du havre il paiera deux pennis de plus par tonneau.

Un navire faisant excursion qui sans accoster un Navlre falsant

des quais du havre y debarque des passagers seule- :~~=~nU1~a3:s

ment et les rembarque dans les vingt-quatre heures ~~:i~td~~:~u­

de son arrivee paiera quatre pennis par tonneau, et ~~~.
a'il les rembarque dans les quarante-huit heures de
son arrivee sans dans l'entretemps etre sorti au-dela
de la rade, il paiera deux pennis de plus par tonneau;
toutefois il sera loisible au maitre du port de per-
mettre au dit navire d'accoster un des quais du
havre pour un temps limite sans payer aucun droit
additionnel.

3.-Tout navire de soixaate tonneaux et au-dela Navlre de

qui entre dans Ie havre de Saint Pierre-Port ou de ~~:.,~~ et au­

Saint Samson et y fait acte de commerce paiera ~:~e~~~~~

huit pennis par tonneau, bien entendu qu'apres havres.

avoir paye les huit pennis par tonneau, si, dans un
intervalle qui n'excede pas une semaine, Ie navire
entre dans un des dits havres dans son voyage de
retour et y fait acte de commerce ou non, il ne paiera
alors que quatre pennis par tonneau.
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Navfres portant
le8malle8.

Navire au­
de8tlOUB de
80aante
tonneaux.

Droit du
Supervlseur de
lalre mesurer
navire8
6trangen.

Pourvu toutefois qu'un navire portant les malles
de Sa Majeste A cette ile et A l'ile de Jersey, et n'al­
lant pas au-dela de I'ile de Jersey sera exempt du
susdit paiement de quatre pennia par tonneau, si
dans un intervalle qui n'excede pas une semaine le
navire entre dans un des dits havres dans son voyage
de retour directement de l'ile de Jersey.

:;=~e 4.-Tout navire de soixante tonneaus et au-dela
tf:e:8:n:td!'~ayant paye les droits de tonnage portes A l'article
s:v;Jel~r~tre precedent, qui, sans quitter les eaux de cette Ile, va

d'un des susdits havres a l'autre et y fait acte de
commerce paiera quatre pennis par tonneau.

5.-Tout navire qui jauge au-dessous de soixante
tonneaux qui entre dans le havre de Saint Pierre­
Port ou le havre de Saint Samson et y fait acte de
commerce paiera quatre pennis par tonneau, et si le
dit navire va d'un des susdits havres a l'autre et y
fait acte de commerce il paiera encore quatre pennis
par tonneau.

NaTire au- .
deseoua de cent 6.-Tout navire qUI jauge au-dessous de cent ton-
toaneaux venant t d l'Il d S k . t d 1 hde l'Ue de Serk. neaux venan e lee er ,qUI en re ans e avre

de Saint Pierre-Port ou Ie havre de Saint Samson,
poqrvu q.u'il n'apporte pas de marchandises qui aient
ete chargees ni des passagers qui alent ete embarques
ailleurs que dans la drte ile, paiera deux pennia par
tonneau.

Navire venant 7.-Tout navire venant d'en dehors des eaux de
d'en dehors de
cette lie lal88nt cette He qui fait acte de commerce dans cette ile
~y~::r~e dane ailleurs que dans la rade ou dans un des dits havres,
la rade ou dana • 1 Ad' , . . h
ua des havres. pa~era es memes roits qu un navire qUI c arge ou

deeharge dans un des dits havres, et les droits per~ms

en vertu de cet article seront places au credit du havre
de Saint Samson.

S.-La Superviseur des Etats aura Ie droit de faire
mesurer tous navires etrangers venant dans l'ile; et
tout maitre de navire resistant aux personnes employees

,
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par ledit Superviseur pour faire ledit mesurage, sera _
passible d'une amende qui ne sera pas moins de dix
chelins stg. et n'excedera pas deux livres sterling.

g.-Le Superviseur des Etats aura le droit d'exiger Production du
registre,

de tout maitre de navire en cette ile la production
du registre (anglice "register") dudit navire; et tout
maitre de navire refusant de produire ledit registre
requis, sera passible d'un amende qui ne sera pas moins
de dix chelins stg. et n'excedera pas deux livres stg.

10.-Tous droits exigibles contre un navire seront Droits seront
payables avant

payes avant le depart de tel navire, sous peine d'une Ie depart.

amende, contre Ie maitre, le proprietaire, ou l'agent
de tel navire, qui ne sera pas moins de dix chelins stg.
et ri'excedera pas deux livres stg.

11 -Lorsqu'un navire sera sur son depart du Produ.ction de. l'acqwt du
Havre de St. Samson, le Maitre du Port du dit Havre ~~~:l'1:e~part;.

aura le droit d'exiger du maitre du dit navire la pro-
duction de l'acquit du Superviseur des Etats pour les
droits et paiements exigibles sur ledit navire suivant
au Tarif, et d'empecher le depart du dit navire [usqu'a
ce que ledit acquit lui soit exhibe.

12.-Sont exempts de paiement de tout droit de Exemptions.

tonnage :-Les vaisseaux de Sa Majeste, les autres
vaisseaux d'Etat, et les vaisseaux de guerre etran-
gers.

Les bona-fide Yachts.

Les navires faisant excursion dans les eaux de cette
ile.

Les bateaux pecheurs et les bateaux a huitres
n'ayant pas d'autres marchandises a bordo

13.-Tout navire, autre que les vaisseaux de Sa
Majeste, auquel il sera fourni de l'eau par les Etats
paiera un chelin par tonneau pour l'eau fournie,
partie d'un tonneau comptant pour un tonneau entier.

VoL. VI. 11
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14.-Les Etats pourront en tout temps baisser les
susdits Droits de Tonnage, et par apres les hausser
ou les modifier suivant les circonstances pourvu
qu'ils n'excedent pas les droits specifies dans le tarif
ci-dessus mentionne.

Ordonnance ayant rapport a la Deslnfectlon de Panlers qui
servent au transport de Pigeons et a la destruction de Materiel

place au fond des dlts panlers.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de I'Ordon­
nance provisoire ayant rapport a la Desinfection de
Paniers qui servent au transport de Pigeons et a la
destruction de Materiel place au fond des dits paniers,
passee Ie 10 mai 1924, de laquelle Ordonnance la teneur
suit :-

Sur la recommandation du Comito des Etats pour
l'Agri culture, la Cour, ouies les conclusions des
Officiers du Roi, a rappele et rappelle l'Ordonnance
Provisoire pasaee Ie 12 avril 1924 relative a l'Impor­
tation et l'Exportation de Pigeons, et y a substitue
l'Ordonnance suivante.

I.-Les paniers qui servent au transport de pigeons
tant exportes de cette Ile ou des Iles de Serk, d'Herm
ou de Jethou qu'importes dans les dites Iles, seront
immediatement apres I'arrivee des dits paniers dans
les dites Iles ou apres la liberation de pigeons importes
y contenus, desinfectes au dire du Superviseur des
Etats et aux frais de l'importateur ou l'exportateur
selon Ie cas.

2.-La Sciure ou autre materiel place au fond
des paniers qui servent au transport de pigeons im­
portes ou exportes sera immediatement apres l'arrivee
des dits panlers dans cette Ile ou dans les Iles de Serk,
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d'Herm ou de Jethou, ou apres la liberation de pigeons _
importee y consenus, detruit, Ie tout au dire du Super-
viseur des Etats et aux frais de l'importateur ou l'ex-
portateur salon Ie cas.

3.-Toute personne qui emporte du quai ou se sert Penalite sur

d ' 1 . ., toute personne
un te pamer qur n aura pas ete desinfecte ou qui emportan,t ou se

d ' . 1 . d servant d unemporte ou se sert e materie qUI oit etre detruit ou pamer non
. di' desinfecte.

qUI en spose, contrairement aux ordres du Super-
viseur des Etats, sera passible d'une amende a discre-
tion de Justice qui n'excedera pas £100 sterling.

4.-Les amendes seront applicables moitie a Sa Application del
amendes.

Majeste et moitie au delateur.

Ordonnance relative aux Hulles ou Essences Mlneralea ou autre.
substances de la mime nature.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative aux Huiles ou Essences
Minerales ou autres substances de la meme nature,
passee le 23 mai 1925, de laquelle Ordonnance la
teneur suit :-

Attendu qu'en vertu de la loi relative aux Huiles
ou Essences Minerales ou autres substances de la
meme nature sanctionnee par Ordre de Sa Majeste
en Conseil en date du 17 mars 1925, enregistre sur
les Records de cette Ile le 4 ayrill925, la Cour Royale
est autorisee a prescrire les conditions de l'importation
et de l'emmagasinage des huiles inflammables et a
regler les formalites aetre observees pour les demandes
de licences de telles huiles inflammables ;

Attendu qu'en vertu de Ia dite loi la Cour Royale
est autorisee a passer toutes et telles Ordonnances
qu'elle croira necessaires pour la mise a exceoution de
la dite loi ;
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Attendu que les huiles inflammables auxquelles
la dite loi a reference sont cellos enumerees dans la
cedule annexes ala dite loi ;

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du
Roi, a approuve les Reglements suivants rediges en
anglais.

IMPORTATION.

I.-No person shall import or store inflammable
oils except under the following conditions :-

(a) when in quantities of less than two gallons,
the -inflammable oils shall be contained in
separate glasses or earthenware vessels, se­
curely stoppered, none of which shall contain
more than one pint. Such glass or earthen­
ware vessels shall be conspicuously labelled
"highly inflammable," and shall be contained
in strong cases, and each vessel shall be pro­
tected from contact with another or with the
sides of the case.

(b) when in quantities of two gallons and under
sixty gallons, the inflammable oils shall be
.contained in

(1) air-tight metal cans, closed by means of
screw caps, none of which shall contain more
than two gallons.

(2) in strong air-tight metal casks, closed by
means of screw caps, none of which shall
contain more than sixty gallons.

(c) when in quantities of sixty gallons and over
the inflammable oils shall be contained in
properly constructed metal containers, ap­
proved by the Inspector.

2.-Every importer of inflammable oils shall,
within twenty-four hours preceding the arrival of a
consignment of such oils, deliver at the States Office,
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taining his address, the quantity and description of
the inflammable oils to be imported, as well as the
nature of the packages in which the oils are con-
tained.

3.-All inflammable oils after being discharged
from a ship shall be removed to a duly licensed store
as soon as possible.

Inflammable oils shall not be left on the quays
or slipways of the harbour either by day or night
except at such places as may be indicated by the
Harbour Master. When so left, they shall be under
the guard of a watchman named by the Harbour
Master at the expense of the consignee and they
shall be subject to such regulations as may be im­
posed by the Inspector.

4.-Inflammable Oils contained in casks, barrels
or other vessels which are not staunch or show signs
of leakage shall not be discharged from a ship except
under the supervision of the Inspector or Harbour
Master and shall be immediately removed to a place
of safety at the expense of the consignee.

5.-Notwithstanding anything to the contrary,
inflammable oils may be imported in bulk in tank
ships and may be discharged by means of pumps
through pipes at such places and under such con­
ditions as may be specified and approved by the
Inspector and under 'his direction and authority.
Except with the permission of the Supervisor and
subject to such conditions as he may prescribe no
inflammable oils shall be so discharged between
sunset and sunrise.

STORAGE.

REGULATIONS FOR THE STORAGE OF
INFLAMMABLE OILS IN QUANTITIES NOT
EXCEEDING 10 GALLONS WITHOUT LICENSE,
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1032.____ IN CONFORMITY WITH ARTICLE II, SECTION
(1), SUBSECTION (b) OF THE LAW RELATING

TO MINERAL OILS (1925).

6.-lnflammable oils may not be stored without
license, except in quantities not exceeding 10
gallons, kept in hermetically sealed cans containing
not more than 2 gallons, and in a building, not an
inhabited house, such building to be properly venti­
lated, and all due precautions taken for the prevention
of fire.

REGULATIONS FOR THE STORAGE OF
INFLAMMABLE OILS IN LICENSED STORES
IN CONFORMITY WITH ARTICLE II,
SECTION (2), OF THE LAW RELATING TO

MINERAL OILS (1925).

7.-(1) The store in which inflammable oils are
kept shall be constructed of brick, concrete,
iron or other non-inflammable material. The
store shall be properly ventilated.
(2) Where an existing building of such a
nature and so situated as to present no danger
to surrounding property is allowed to be
utilised, the provisions which relate to the
material of which the store is to be constructed
shall not apply, but all ventilating openings
shall be thoroughly protected by fine wire
gauze and due provision shall be made to
prevent the escape of mineral oil under the
action of fire or otherwise by the construction
of a trench or masoned wall around the building.

(3) Inflammable oils may also be kept in a
strong metal tank or safe of a pattern approved
by the Inspector. There shall be no openings
in the tank or safe other than those necessary
for the introduction and removal of such oils.
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fectly level and properly secured to a suitable
foundation to the satisfaction of the Inspector.

(5) The tank shall, whenever possible, be sunk
to a depth of at least 18 inches below the
surface of the ground and the space around it
shall be filled with well stamped earth or sand.

(6) Where by reason of the nature of the
subsoil or other circumstances it is found
impracticable to sink the tank below the level
of the ground, the tank shall be installed in a
petrol proof receptacle sufficient to contain the
whole of the contents of such tank.

(7) All licensed stores, licensed tanks, safes or
other licensed receptacles in which inflam­
mable oils are kept shall be approved by the
Inspector and maintained in the same con­
dition as they were at the time of inspection.

(8) The inflammable oils in the store shall, at
all times, be kept in securely closed metal tins
each containing not more than two gallons or
in substantially constructed tanks, safes or
barrels as the case may be.

(9) The quantity of inflammable oils in li­
censed stores shall not at any time exceed the
quantity specified in the license.

(10) No artificial light capable of igniting
inflammable vapours shall at any time be
present or near the stores.

(II) Smoking shall under no circumstances
be permitted in or in the vicinity of an in­
flammable oil store or whilst the reservoirs of
cars and boats are being filled or whilst inflam­
mable oils are being handled in any manner
whatsoever.
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(12) No fire, furnace or similar source of heat
shall be within 20 feet of the store unless it is
efficiently proctected by a wall or screen ap­
proved by the Inspector.

(13) Licensed stores shall be exclusively
appropriated to the keeping of inflammable
oils.

(14) All empty vessels which have contained
inflammable oils shall be closed securely at all
times and safely stored.

.(15) An adequate supply of sand, asbestos,
blankets or other efficient means of extinguish­
ing an inflammable oil fire shall be provided in
the immediate vicinity of the store.

(16) Due provision shall be made to prevent
unauthorised and all persons under 15 years
of age from obtaining access to the store.

(17) No inflammable oils shall be conveyed
to or from the store except in substantial and
securely closed vessels free from leakage, and
no article of an explosive or inflammable
character shall be present in the vehicle at the
same time as inflammable oils are being so
conveyed.

(18) Due precautions shall at all times be
taken by the licensee to prevent accidents by
fire or explosion.

FORMALITIES IN RESPECT OF APPLICATIONS FOR
LICENSES.

8.-Applications for licenses to store inflammable
oils in quantities not exceeding 10,000 gallons shall
be made to the Board of Administration in such
form as may be prescribed by the Board and shall
contain the following particulars :-
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kept,

(b) the proposed place and method of storage,

(c) the purpose for which it is desired to keep such
inflammable oils.

Each application shall be accompanied by the fee
prescribed in Section (3) of Article II of the law.

9.-Applications for the storage of inflammable
oils in quantities exceeding 10,000 gallons shall be
made to the Royal Court sitting as the Full Court.

The applicant shall, prior to the date of appli­
cation, give notice of the date and hour on which he
intends to apply to the Court and of the quantity of
inflammable oils he desires to store, by means of a
publication to be inserted once in the box of the
Church of the parish in which the store is situated
and once in the official "Gazette," so that anyone
desiring to oppose the application may be present
in Court for the purpose.

The applicant shall also, not less than eight days
prior to the date of application, send a similar
notice in writing to the Constables of the parish in
which the store is situated and to the Inspector.
The Constables and Inspector shall examine the
store or the site of the proposed store and shall make
a report in person to the Court on the date of the
application. The Court may authorise the Board
of Administration to issue a license subject to such
conditions as they may consider necessary, with
power to renew the same provided that such con­
ditions as may have been imposed by the Court are
observed.
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GENERAL REGULATIONS.

10.-(1) No material alterations or additions to
licensed stores shall be made without the
sanction of the Board, and in the event of sanc­
tion being given, note thereof shall be endorsed
on the license.

(2) Licenses shall be issued by the Board of
Administration in the form prescribed in the
Schedule marked A annexed hereto or in such
other form as may from time to time be
ordered by the Board.

(3) The Inspector, if he thinks it desirable,
may cause to be removed to a place of safety
at the expense of the offender, any inflammable
oils found on any premises contrary to law.

(4) Any person who shall act in contravention
of any article or section of this Ordonnance or
of the conditions imposed by his license shall
be liable for each offence to a fine which shall
not exceed £10.

SCHEDULE.

LICENSE FOR THE STORAGE OF INFLAM­
MABLE OILS.

In accordance with the provisions of the Ordin­
ances relating to Mineral and Vegetable Oils and
other Inflammable substances Mr..........................•.
of .
is hereby authorised to store gallons
of Inflammable Oils on the premises described below,
situated at in the parish of .
until the 31st day of December on the
following conditions, and in accordance with the
regulations printed on the back hereof.
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1932.
DESCRIPTION OF STORE, OR OTHER

PLACE, AND CONDITIONS UNDER WHICH
INFLAMMABLE OILS MAY BE KEPT.

For Supervisor.
States Office,

Guernsey,
..................... 19 .

Ordonnance reglant la procedure a sulvre devant la Cour sup­
plementalre de Police Correctionnelle et pour Ie recouvrement

de Menues Dettes.

La Cour, vu I'approbation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme Or­
donnance permanente les dispositions de I'Ordonnance
provisoire reglant la procedure a suivre devant la
Cour supplementaire de Police Correctionnelle et pour
le recouvrement de Menues Dettes, pasaee Ie 26 juin
1926, (et codifiee avec 1'0rdonnance supplementaire
passee Ie 21 janvier 1929), de laquelle Ordonnance la
teneur suit :-

La Cour, ouies les conclusions des Officiers, du Roi
a rappele et rappelle 1'0rdonnance provisoire a oe
sujet pas see le 9 mai 1925, et y a substitue 1'0rdon­
nance qui ensuit prescrivant les reglements qui seront
suivis dans les poursuites par un ereancier contre son
debiteur pour le recouvrement d'une Menue Dette.

ARTICLE I.

Le oreancier fournira au Sergent du Roi ou a Bon PrO~dure8.

Depute, son nom, prenoms et adresse ainsi que ceux
du debiteur avec un compte en double contenant
des details suffisants pour etablir sa demande. Le
Sergent ou son Depute, ou l'Avocat du creanoier,
redigera l'ajour et le Sergent ou son Depute ajournera AJour.

le debiteur a comparaitre devant Ie Magistrat, un

171
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intervalle 'de deux jours complets devant s'ecouler
entre le service de l'ajour et l'audition de la cause.
Le Sergent ou son Depute livrera au Greffier du
Roi les causes Iesquelles seront conformes aux ajours,
au moins vingt quatre heures avant l'audition des
causes. Une des copies du compte sera attachee
a la cause. Chaque cause portera le timbre du Sergent
du Roi comme relation que l'ajour a ete dfnnent servi.

ARTICLE II.

Le jour de l'audition de la cause, les parties com­
paraitront devant le Magistrat. Si le defendeur
fait defaut sans faire presenter une excuse suffisante
pour justifier son absence, le Magistrat le fera con­
damner par defaut a payer le montant de la demande
et les frais. Si le defendeur qui fait defaut fait
presenter une excuse suffisante, Ie Magistrat ap­
pointera la cause a un autre jour. Si l'acteur ne
parait pas lors de l'evocation de la cause et ne fait
pas presenter une excuse suffisante pour justifier
son absence, il sera mis a silence et condamne a payer
les frais, pourvu toutefois qu'il pourra recommencer
son action en payant les frais de la premiere action.
S'il fait presenter une excuse suffisante pour justifier
son absence, la cause sera appointee a un autre jour.

ARTICLE III.

Lors de la comparution des parties, le Magistrat
pourra decider sur l'expose des parties et entendre
tant les parties que les temoins presents. Si le
Magistrat ne peut decider sur la cause sans autre
temoignage il remettra la cause a un autre jour.
Au jour fixe pour l'audition de la cause les parties
seront tenues de paraitre avec ceux de leurs temoins
dont Ie temoignage n' a pas ete encore entendu.
Les parties et les temoins seront assermentes.
II sera toutefois loisible au Magistrat de remettre
la cause a un autre jour pour des raisons qui lui par­
aissent justifiables.
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ARTICLE IV. 1932.

Les parties livreront au Sergent du Roi les noms Temoins seront

et adresses de ceux de leurs temoins qu'elles desirent aloumes.

faire ajourner, lesquels seront ajournes par Ie Ser-
gent du Roi ou par un de ses Deputes. Si un temoin
dfrment ajourne ne comparait pas au jour indique
sans faire presenter une excuse suffisante, Ie Magistrat
pourra ordonner qu'il sera pris au corps et amene
par Ie Prevot du Roi devant la Cour Ie jour auquel Ia
cause sera remise. Le temoin faisant defaut sera
en outre passible d'une amende a la discretion du
Magistrat qui n'excedera pas une livre sterling.

ARTICLE V.

Apres un jugement "d'amerci sur arret" ou de Procedure apr~8
un [ugement,

"Vers arret" le creancier pourra livrer l'acte au
Prevot. du Roi en avaneant les frais necessaires.
Le Prevot du Roi fera executor l'acte sur les meubles
et effets du debiteur et si dans les quinze jours de
l'execution de l'arret Ie montant de la dette n'a
pas eM regle ou un accord n'a pas ete conclu entre
les parties, ou le debiteur n'a pas pris des demarches
pour faire varier l'ordre du Magistrat conforme-
ment aux termes de l'article 4 de la loi, Ie Prevof du
Roi pourra faire vendre au plus ofIrant les meubles
et effets du debiteur apres deux publications dans
un journal local publie en anglais en cette lIe ap-
preuve par la Cour Royale. Le Prevot du Roi sera
aussi tenu de signifier au debiteur le jour de la
vente quatre jours auparavant.

Le debiteur ne pourra mettre opposition a la
vente mais les tierces parties pourront le faire pour
des raisons qui leur sont personnelles. L'opposition
par des tierces personnes sera decides par le Magistrat.

Sont exemptes d'arret pour le paiement de Menues O,bje~s exernptes
Dettes :_ d arret.

(a) la literie et les habits necessaires des debiteurs,
de leur femmes et de leurs enfants sous age;
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(b) les outils necessalree a. leurs occupations ;

(c) les livres relatifs a leur professions ou
metiers;

(d) Ia vaisselle de chambre pour les mem bres de
la familie a la discretion du Prevot ;

(e) une table;

(I) une chaise chaque pour Ie debiteur, sa femme
et ses enfants sous age;

(g) une coupe, soucoupe, assiette, couteau, four­
chette et cuiller ohaque pour Ie debiteur, sa
femme et sea enfants sous Age, et autres
effets domestiques necessaires a la discretion
du Prevot du Roi.

ARTICLE VI.

Dans Ie cas oil l'une des parties dans une cause
desire que l'ordre du Magistrat soit varie confor­
mement aux termes de l'article 4 de la loi elle ajour­
nera la partie adverse devant le Magistrat a voir
dire que le dit ordre sera varie et ce pour les raisons
qui seront narrees dans l'ajour et la cause. L'acteur
en cette cause sera tenu de suite de notifier le Prevot
du Roi des demarches qu'il a faites aux fins de cet
article.

ARTICLE VII.

Cas oa le Dans les cas oil Ie debiteur n'a pas obtempere a
deblteur n'a pas
obtempere A. I'ordre du Magistrat ou que la vente des meubles du
I'ordre du ,
Magl8trat &c. debiteur n a pas rapporte une somme suffisante pour

payer le montant de la dette, le creancier pourra
ajourner le debiteur devant le Magistrat pour que
Ie Magistrat en ordonne. Les ajours aux fins des
deux articles precedents seront rediges par l'Avooat
de l'acteur ou par Ie Sergent du Roi ou son Depute
et servis par le Sergent du Roi ou par un de S0S Deputes.
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lDS!.ARTICLE vm. -----Dans le cas ou un debiteur etant poursuivi pour

, • Demande pour
une menue dette demande le benefice de la CeSSIOn la Cf'.ssion on la

la Renonclatlon.ou de la Renonciation, le Magistrat renverra
cause devant Ia Cour Ordinaire et la procedure en
Renonciation et Cession sera suivie.

ARTICLE IX.

Le Greffier du Roi fera un record de toutes les f~~~f:n:~u

decisions du Magistrat dans un livre special. Maglstrat.

ARTICLE X.

L'acteur dans toutes causes paiera au Sergent du Frals

Roi les frais necessaires pour la presentation de sa
cause, et les ajours avant d'etre servis et las causes
avant d'etre livrees au Greffier du Roi seront tim­
bres du montant des frais curiaux payables. Dans
le cas ou les procedures soient interrompues par
reglement de la demande, les frais avances pour
procedures non poursuivies seront forfaits.

ARTICLE XI.

Les appointements pour donner effet aux juge- Appotntement8.

ments du Magistrat en Cour de Menues Dettes
seront ceux qui sont en usage par la Cour Royale.

ARTICLE XII.

(1) Les frais curiaux dans les causes pour infrac- Frats curlaux.

tion de Loi ou d'Ordonnance et dans les causes pour
recouvrement de menues dettes seront d'apres le
tarif suivant :-

Ajour et service .
Magistrat .
GreHe .
Prevot-execution d'arret ..
Louage de voiture s'il en est besom .
Publications .
Signification au debiteur a comparaitre a

vente ..
Ajoura. temoin et service ..

8. d. Tarif.

1 6
1 6
1 6
2 6

1 0
1 0



176
1932.

Honoralres au
Umolns.

ORDONNANCB8

(2) Le Magistrat, pour des raisons qui lui par­
aissent suffisantes, pourra accorder, a sa discretion
un honoraire qui n'excedora pas 3/4 par jour pour
la [ournee d'une des parties ou d'un temoin, meme
si la partie ou le temoin n'a pas ete interroge et
Ie temoin s'est presente sans etre ajourne.

Ordonnance relative a la Vente de Petrole dlt "Ethyl Petrol."

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative it la Vente de Petrole dit
" Ethyl Petrol," passee le 16 avril 1928, de laquelle
Ordonnance la teneur suit :-

Attendu que le petrole dit "Ethyl Petrol" est
importe dans cette Ile et est vendu pour l'usage des
machines motives.

Attendu que des doutes existent si l'usage de tel
petrole est dangereux aux personnes qui s'en servent.

Attendu que Ie Gouvernement de Sa Majeste a
nomme un Comite d'experts pour s'enquerir sur la
matiere mais Ie dit Comite n'a fait aucun rapport
[usqu'a present sur Ie sujet.

Attendu qu'il est desirable de faire entretemps
des reglements pour la protection du public.

La Cour, -oules les conclusions des Officiers du Roi,
a adopte les reglements suivants redigees en Anglais.

Warning to be 1. No person shall sell or supply to any other
given to persons
supplied with person Ethyl petrol without informing him that he
Ethyl Petrol.

is supplying him with Ethyl petrol, and bringing
to his notice the following warning, viz,.

" Ethyl" petrol contains "Ethyl" Fluid, and is
"to be used as a motor fuel only, it is not to be
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1932."used for cleaning, washing or any other _

"purpose; and spilling should be avoided.
"This recommendation should be strictly
"followed."

2. Ethyl petrol shall not be supplied from petrol PuSupply from
oops.

pumps unless the words "Ethyl petrol" are painted
in a conspicuous place in letters at least two inches
high on such pump and the aforesaid warning
printed in letters at least half an inch high is
exposed on or in the immediate neighbourhood of
such pump in a place where it can be easily read by
the customer.

3. Any person who shall act in contravention of Penalty for,
infraction

this Ordinance shall be liable to a penalty not ex-
ceeding ten pounds.

Ordonnance relative a l'Abatage de Betall sur les premisses de
la Societe dite " The Guernsey Rallway Company, Ltd."

La Cour, vu l'approbation des Etats, owes les
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de l'Ordon­
nance provisoire relative a l' Abatage de Betail sur les
premisses de la Societe dite " The Guernsey Railway
Company, Ltd.," passee le 16 avril 1928, de laquelle
Ordonnance la teneur suit :-

Attendu que d'apres l'article 13 de l'Ordonnance
provisoire relative aux Marches publics, aux Abattoirs
et a la vente de la viande passee aux Chefs-Plaids
d'apres Paques remis au 20 avril 1918 il est defendu
de. tuer boeuf, vache ou genisse ailleurs que dans
l'abattoir public ou dans tels autres lieux qui pourront
etre autorises par la Cour en Corps en dehors de
certaines limites pres crites par Ie dit article de la
dite Ordonna.nce.

VOL. VI. 12
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Attendu qu'un accord a ete conclu entre les Etats
de cette lIe et la dite Societe "The Guernsey Railway
Company Limited" pour l'abatage et la destruction
de carcasses de betail, chevaux, Anes et de mulets
sur ses premisses situees sur les Banques en la paroisse
de Saint Pierre-Port.

Attendu que les dites premisses de la dite Societe
se trouvent en dedans des dites limites prescrites
par Ie dit article 13 de la dite Ordonnance.

t~~~~~i:: de La Cour, sensible qu'il esb de l'interet public de
~~~! permis donner effet au dit accord, oules les conclusions des
f:~p:t~s::n:y Officiers du Roi, a ordonne et ordonne que les premisses
ftf!&y ce., de la dite Societe seront censees, pour les besoins

du dit accord, etre en dehors des dites limites.

Ordonnance relative A I'Entretien des Enfants IlIegitimes.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
Ordonnance permanente les dispositions de I'Ordon­
nance provisoire relative a I'Entretien des Enfants
IIIegitimes, passee le 28 avril 1928, de laquelle Ordon
nance la teneur suit :-

Attendu qu'en vertu de I'Article XI. de la Loi
relative a l'entretien des Enfants Illegitimes sane­
tionnee par Ordre de Sa Majeste en Conseil en date
du 13 mai 1927 enregistre sur les Records de cette
lIe Ie 4 juin 1927, la Cour Royale est autorisee a
passer toutes et telles Ordonnances qui pourront
etre necessaires pour la mise a execution de cette
loi et pour regler la procedure et le tarif des frais ;

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du
Roi, a adopte Ie reglement suivant redige en
anglaia,
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Where a single woman, in pursuance of Article I 1982.

of the above recited law, has made application to Application by

the Magistrate for a summons to be served on the ;~~e8=:~~

man alleged by her to be the father of the child, and l~:~:~P~~~d

the Magistrate has ordered that a summons shall be chlld.

issued to such man to appear before him on the day
and hour specified in the summons, such summons
and the proceedings consequent thereon shall not be
withdrawn and no settlement of the action shall be
made without the sanction of the Magistrate.

Ordonnance relative a I'usage des machines dltes " Slot
Machines" et aux Paris.

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele commc
Ordonnance permanente les dispositions de I'Ordon­
nance provisoire relative a l'usage des machines dites
" Slot Machines" et aux paris, passee le 2 juin 1928,
de laquelle Ordonnance la teneur suit :-

La Cour, owes lea conclusions des Officiers du
Roi, a adopte les reglements suivants rediges en
anglais ayant rapport a l'usage des machines dites
"Slot Machines" et aux Paris,

1. Any person who in this Island

(1) sets up and exposes for use by other Slot machtnes.

persons any slot machine or other
mechanical or automatic device the
action of which is controlled by the
insertion of a coin or token, otherwise than
for the purpose of the purchase of an as-
certained article of service or value, or

(2) writes, prints, publishes or knowingly sells, ::t'itl~tg=88
. 1 t di t ib t d ti t by advertise-CITCU a es or s ri u es any aver isemen , ment tickets,

circular ticket, token or coupon of any ready ~~~ns~r

money betting business, whether such
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. business is carried on in this Island or else­
where, or who knowingly causes or procures,
or attempts to cause or procure, any of
those things to be done, or knowingly assists
therein,

shall be liable on summary conviction to a fine not
exceeding £10, or in case of a second or subsequent
conviction, to a fine not exceeding £100, and further
in the case of an offence under the preceding sub­
section to the confiscation of such machine or device.

2. Any person who employs, procures or induces
a child under the age of sixteen years to sell, circu­
late or distribute any of the matters mentioned in
section (2) of the preceding article shall be liable on
summary conviction to a fine not exceeding £10.

Penalty for .. 3. Any person who being the owner or occupier
opening, using havi h f h ffi Ihouse, office, or avmg t e use 0 any ouse, 0 ce, room or pace
room or place h 11 k h II k . I d wilf IIfor doing any S a open, eep or use or s a nowmg y an WI u y
acts described iD • h b d k d bArt. 1. permit t e same to e opene, ept or use y any

other person for the purpose of doing any of the acts
or things described in article I of this Ordinance shall,
on summary conviction, be liable to the penalties
provided therein.

Definition of 4. The expression "ready money betting busi-
.. ready money
betting ness" in this Ordinance means any business or agency
business."

:" .for the making of ready money bets or wagers, or
.for the receipt of any money or valuable thing as the
consideration for a bet or wager in connection with
any game or sport.

Ordonnance supplementalre a I'Ordonnance relativea la
TubercuIose Bovine ( Sercq).

La Cour, vu l'approbation des Etats, ouies les
conclusions des Officiers du Roi, a renouvele comme
'Ordonnance permanente Iesldiepoaitions de l'Ordon-
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nance provisoire supplemenbaire a I'Ordonnance pro­
visoire relative a la Tuberculose Bovine (Sercq), passee
lo 28 juin 1930, de laquelle Ordonnance la teneur
suit :-

La Cour, ouies les conclusions du ContrOle du Roi
a rappele et rappelle l'Ordonnance Provisoire
supplementaire a l'Ordonnance provisoire relative
a la Tuberculose Bovine (Sercq) du 25 avril 1919
et y a subatitue l'Ordonnance suivante, et ce dans
le but de reduire la periode de cent vingt jours pres­
crite dans I'alinea (b) de la dite Ordonnance a une
periods de soixante [ours.

18[

19~2.'

Tout animal de la race bovine imports dans cette Isolement de
il d I'il d S . I" . , d tout animal de1 eel e e ercq sera ISO e a son arnvee ans un la race bovine

dr it . di' I At d t t . Importe de rUeen 01 III que par e mal re e por e sera soumis de Sercq.

a l'epreuve dite H Tuberculin Test" par un Veterin-
aire aux frais de l'importateur. Sont exceptes
des dispositions de cette ordonnance :-

(a) Les animaux importee de la dite He de Sercq Exceptions.

pour etre abattus lesquels devront etre con-
duits immediatement a l'abattoir des Etats
pour etre de suite abattus sous peine d'une
amende a discretion de .justice qui n'exeedera
pas £20 stg. contre celui qui aura mene ou
fait mener tel animal ailleurs qu'a l'abattoir.

(b) Les animaux importee de la dite He de Sercq
accompagnes d'un certificat d'unChirurgien
Veterinaire constatant que l'animal a ete
soumis dans les soixante jours qui ont
precede son importation a l'epreuve dite
"Tuberculin Test'" et qu'il n'est pas atteint
de la dite ' maladie, et pourvu toutefois que
l'animal soit identifie a la satisfaction du
Conseil Administratif des Etats.
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Le 21 mars 1931, pardevant Arthur William Bell,
ecuyer, Baillif: Presents : William de Prelaz
Orousas, Jean Alles Simon, John Ernest Dorey,
Jean Roussel,' Richard Francis McCrea, Osmond
Priaulx Gallienne, Arthur Dorey, Geoffrey Alfred
Carey, Ernest de Garis, Jean Nicolas Robin et
Sidney Beckwith Mainguy, ecuyers, Jure«.

Ordonnance relattve au Recensement, 1931.

Son Excellence Ie Lieutenant-Gouverneur ayant
informe 10. Cour que Ie Gouvernement de So. Majeste
desire que Ie recensement des habitants de l'Ile de
Guernesey avec ses dependances soit fait pendant
10. presente annee en suivant autant que possible 10.
forme et 10. maniere prescrites par un Ordre de So.
Majeste en Conseil en date du 12 fevrier 1931 et par
Ordres miniateriels reglant Ie recensement qui doit
etre fait dans 10. Grande Bretagne, ayant aussi prie
10. Cour de prendre les mesures necessaires pour
assurer que le dit recensement soit effectivement fait
sous 10. direction et Ie controle du Seeretaire du
Gouvemement en cette Ile et en se servant des
feuilles tabulaires et autres formes qui ont ete pre­
parees d'apres lea directions du Secretaire d'Etat,
10. Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi,
par voie des reglements suivants regides en anglais
a ordonne et ordonne :-

DEFINITIONS.

I.-In these Regulations, unless the context other­
wise requires :-

"Census day" means the day upon which the
census is to be taken.

" Enumerator" means an officer appointed under
paragraph (1) of Article 6 of these Regulations.

"Prescribed person" means a person required
by these Regulations to make a return.
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" Registrar" means a person appointed by the _
Secretary to the Government to perform the
duties ascribed to a registrar of a registration
district by these Regulations.

FORMS.

2.-The forms to be used in connection with the
Census shall be those issued by the Secretary to the
Government being Schedules "A", "AA", and
" AS "-and forms marked respectively A.3. (CI.)
-E.1. (C.I.)-E.2. (C.1.)-E.3. (C.I.)-F.l. (C.I.)
-F.2. (C.I.)-P.1. (C.1.)-R.1. (C.I.)-AA. (C.I.)
A.5. (C.1.)-C.I1. (C.I.). Form A. and three
copies of each form shall be filed at the Greffe.

DATE OF CENSUS.

3.-The Census shall be taken on the 26th day
of April 1931 (hereinafter called" the Census day")
with respect to all persons in Guernsey, Sark, Herm
and Jethou who are alive at midnight ending that
day.

RETURNS.

4.-(1) The returns for the purpose of the Census
shall be made with respect to the classes of persons
mentioned in the first column of the First Schedule
to these Regulations by the persons specified oppo­
site each such class in the second column of that
Schedule, and shall be on the appropriate Form
issued by the Secretary to the Government.

Provided nevertheless that any person of full age
claiming in the prescribed manner to make a con­
fidential return and being a person mentioned in
paragraph (I) or paragraph (2) of the first column
of the First Schedule to these Regulations, shall,
subject to the prescribed conditions, be deemed to
be the person by whom the return is to be made
with respect to himself.
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(2) The, returns shall state the particulars speci­
fied in the Second Schedule to these Regulations
and shall comply with any instructions shown on
the form.

ENUMERATION DISTRICTS.

5.-The registration districts and the enumera­
tion districts shall be those defined by the Secretary
to the Government

APPOINTMENT OF ENUMERATORS.

6.-For the purpose of the census-

(1) The Secretary to the Government may
appoint or authorise a registrar, subject
to his approval, to appoint for any enu­
meration district an officer who shall per­
form in that enumeration district the
duties of an enumerator under these Regu­
lations.

(2) Every registrar and every person ap­
pointed or required to act as enumerator
under these Regulations and every person
assisting a registrar or enumerator in the
performance of his duties shall, in the case
of a registrar at such time as the Secretary
to the Government may direct and in any
other case before he acts as such enumera­
tor or assistant, or performs any of his
duties as such, sign an undertaking in the
prescribed form faithfully to perform his
duties under these Regulations. In the
case of a registrar or assistant-registrar the
prescribed form shall be Form R.1. (C.I.)
and in the case of an enumerator or _assist­
ant enumerator the prescribed form shall
be the form endorsed on Form E.l.
(C.I.).
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DELIVERY AND COLLECTION OF
RETURNS.

7.-(1) Every registrar shall enter in the enu­
meration books provided for the purpose of the
census enumeration by the Secretary to the Govern­
ment such particulars as the Secretary to the Gov­
ernment may require and shall, not later than four­
teen days before the census day, furnish every en­
umerator appointed or required under these Regul­
lations to act for an enumeration district within his
registration district with such an enumeration book
and with a sufficient number of forms of return and
such other forms as may be necessary for the pur­
pose of the census enumeration.

(2) The enumerator shall, not earlier than eight
days and not later than the day before the census
day, deliver to each prescribed person in his dis­
trict or to a person acting on behalf of such pre­
scribed person the appropriate form of return, and
shall, upon so delivering the form, enter thereon
and in the enumeration book suchparticulars as the
Secretary to the Government may require.

(3) The enumerator shall, if so requested by any
prescribed person or by any person acting on behalf
of such prescribed person, give such explanations
as to the form of return or the procedure to be fol­
lowed in making the return as are reasonably neces­
sary to enable the prescribed person to make a proper
return.

S.-Every person with respect to whom it is the
duty of a prescribed person to make a return shall
give to the prescribed person such information as
he may reasonably require for the purpose of en­
abling him to make the return:

Provided that no person shall use, publish, or
communic.ate _~oany .other person any)nformation

1931.
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SO given otherwise than in accordance with these
Regulations.

9.-(1) Any, person who may be entitled under
these Regulations to claim to be allowed to make a
confidential return may serve on the enumerator
upon his attending to deliver the form of return a
claim on a form to be provided for the purpose by
the registrar of the registration district within which
the enumerator acts.

(2) The enumerator shall upon being served with
a claim deliver to such person a separate form of
return and shall, upon delivering the form of return
to the prescribed person who would but for such
claim be required to make a return in respect of the
person claiming, give notice of the claim to the pre­
scribed person.

(3) Where such claim and notice have been duly
served, the prescribed person to whom notice is
given shall not include in his return any particu­
lars with respect to the person claiming other
than the name of such person and the relation in
'''mch he stands to the prescribed person, and the
person so claiming shall be deemed to be the pre­
scribed person with respect to himself and shall, in
making his return, state therein the name 'of the
person who but for the claim would have been re­
quired to make the return.

10.-(1) When the particulars required by these
Regulations to be stated in the returns include par­
ticulars as to the rooms occupied by the persons
with respect to whom the return is to be made, the
enumerator shall, upon attending at any premises
to deliver a form of return to a prescribed person,
make all such inquiries as are reasonably necessary
for the purpose of ascertaining such particulars, and
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form of return before it is delivered

(2) The person to whom the return is delivered
shall .give the enumerator all such information as he
may reasonably require for the purpose of making
the entry aforesaid.

11.-(1) The enumerator shall, as nearly as may
be in the course of the day following the census
day, collect all forms of return delivered by him and
shall examine each return and satisfy himself that
the entries thereon are properly and sufficiently
made, and shall make all such inquiries as are rea­
sonably necessary for that purpose and shall him­
self make such corrections in the return as appear
to him on inquiry to be required.

(2) Every person shall give to the enumerator all
such information as may reasonably be required by
him for the performance of his duties under para­
graph (I) of this Article.

12.-The enumerator shall, on recervmg each re­
turn, enter upon the return and in his enumeration
book such particulars as may be required by the
Secretary to the Government to be so entered, and
shall within eight days after the census day-

(a) enter in the enumeration book and in all
forms of return collected by him such further
particulars as may be required by the Seore­
tary to the Government; and

(6) deliver to the registrar the enumeration book
and the returns of all prescribed persons in
his district duly completed as aforesaid, and
do such other acts and things relating to the
census enumeration in his district as may be

. required by instructions and direotions of the
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Secretary to the Government given under
these Regulations.

13.-(1) The registrar shall examine the enumera­
tion books and the returns so delivered to him, and
where it appears to him that any book or return is
incomplete, or that any entry on a return is insuffi­
cient or is inconsistent with any other entries, he
shall require the enumerator from whom it was re­
ceived to take such steps as may be reasonably neces­
sary, whether by inquiry from any prescribed person
or otherwise, to complete or correct the book or
return, and to forward the book or return duly com­
pleted or corrected to the registrar within the period
specified by the registrar for that purpose.

(2) The registrar shall, not later than the 18th
day of May 1931, forward to the Secretary to the
Government, the enumeration books duly com­
pleted for all enumeration districts within the regis­
tration district, together with ,the returns made by
all the prescribed persons within that district and
do such other. acts and things relating to the census
enumeration as m.ay be required by instructions of
the Secretary to the Government given under these
Regulations.

MISCELLANEOUS

14...,-The Secretary to the Government may him­
self give, or may authorise a registrar to give, to
an enumerator, and may give to a registrar, such
Instructions or directions, - whether particular or
general, as he may think necessary for the due per­
formance by registrars or enumerators of their duties
under these Regulations, and any such instructions
or directions shall be complied with by any registrar
or enumerator to whom they are given.

~ IS.-Where it appears to the Secretary. to the
Government that a registrar or enumerator is for
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reasons of health or otherwise unfit to perform his
duties under these Regulations, the Secretary to the
Government may appoint some fit and proper person
in his place to perform such duties.

16.-The Secretary to the Government may, if he
thinks fit, require a registrar or enumerator to make
a declaration that such registrar or enumerator has
properly and sufficiently performed his duties under
these Regulations and in the case of an enumerator
may authorise the registrar of the registration dis­
trict, to take such declaration.

17.-A person having the custody, whether on
his own behalf or on behalf of any other person, of
any forms of return, enumeration books or other
confidential documents relating to the census shall
keep such forms, books and other documents in
such manner as to prevent any unauthorised person
having access thereto.

18.-(1) "If any person-
(a) refuses or neglects to comply with or

acts in contravention of any of the pro­
visions of this ordinance; or

(b) being a person required under this ordi­
nance to make a declaration with respect
to the performance of his duties, makes
a false declaration; or

(c) being a person required by this ordi­
nance to make, sign, or deliver any
document, makes, signs, or delivers, or
causes to be made, signed, or delivered a
false document; or

(d) being a person required in pursuance of
this ordinance to answer any question,
refuses to answer or gives a false answer
to that question;

he shall for each offence be liable on summary con­
viction to a fine not exceeding ten pounds.

1931.
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(2) If any person-

(a) being a person employed in taking the
census, without lawful authority pub­
lishes or communicates to any person
otherwise than in the ordinary course of
such employment any information ac­
quired by him in the course of his em­
ployment ; or

(b) having possession of any information
which to his knowledge has been dis­
closed in contravention of this ordinance,
publishes or communicates that infor­
mation to any other person;

he shall be liable on conviction to a fine not exceed­
ing one hundred pounds."

FIRST SCHEDULE.
Persons with respect to whom Returns

are to be made.

1. Persons present at mid­
night ending the Census day
in a. dwelling, lodgings or
rooms, separately occupied by
any private household of which
they are members, guests (in­
cluding paying guests or
boarders), or employees.

2. Persons present at mid­
night ending the Census day
on the premises of any hotel,
club, boarding-house, or com­
mon or other lodging-house

3. Persons present at mid­
night ending the Census day
on the premises of any public
or private hospital, sanatorium,
convalescent or nursing home,

Persons by whom Returns are to be
. made.

1. The head, or person for
the time being acting as the
head, of the household.

2. The manager or other
person for the time being in
charge of the premises.

3. The chief resident officer
or other person for the time
being in charge of the institu­
tion,
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workhouse, poorhouse, infirm­
ary, asylum, religious or chari­
table community, residential
school or college, or residential
institution of any other kind.

4. Persons .belonging to the
naval, military, or air forces of
the Crown, and any other per­
sons, present at midnight end­
ing the Census day on any
vessel or in any barracks, sta­
tion or other premises under
naval, military, or air force dis­
cipline.

5. Persons present at mid­
night ending the Census day
on any ship, boat, barge, or
other vessel or engaged in any
coast-wise or fishing voyage,
or lying moored or anchored in
any place.

6. Persons present at mid­
night ending the Census day
on the premises of any civil
prison, lock-up or other place
of detention.

7. Persons who, not having
been enumerated elsewhere for
the purpose of the Census, ar­
rive at any of the places or pre­
mises above mentioned after
midnight ending the Census
day and before the returns in
respect of persons present on
or in such premises or places
are required to be delivered up.

1931

4. The officer or other per­
son appointed for-.the purpose
in pursuance of arrangements
made by the Admiralty, Army
Council, or Air Council.

5. The captain, master, or
other person for the time being
in charge of the vessel.

6. The governor or other
person for the time being in
charge of the premises.

7. The person specified
above as the person by whom
the returns are to be made with
respect to the persons present
at midnight ending the Census
day on or in any of the pre­
mises or places above men­
tioned.
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11)31. 8. Persons not included
among any of the classes of
persons above mentioned.

8. The person with respect
to whom the return is to be
made.

SECOND SCHEDULE.

Particulars to be stated in the returns.

I.-Full Name.

2.-Relation to Head of Family or other person
by whom the Return is to be made.

3.-Sex.

4.-Age in years and months.

5.-In respect of persons aged 16 years or over,
whether single, married, widowed or di­
vorced.

6.-Usual residence, stating address if unenu­
merated elsewhere.

7.-Place of Birth, stating:-

(a) if born in the Channel Islands, the
name of the Island, and of the town
or parish:

(b) if born in the United Kingdom, the
name of the county and town or parish:

(c) if born outside the United Kingdom
and Channel Islands, the name of the
country and the state, province or dis­
trict, 'or whether born at sea.

8.-If born in a foreign country or at sea, whether :­
(a) natural born, or (b) naturalised, Bri­

tish subject, or (c) of foreign nation­
ality, stating nationality.

9.-In respect of persons aged 14 years or over :­

(a) Profession, trade, manufacture, ser­
vice or other occupation, stating pre-
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or retired, and if occupied in trade or
manufacture, the particular kind of
work done, of material worked in, and
of article, if any, made or dealt in.

(b) If ordinarily occupied as employee,
name, business and business address
of present employer, or, if out of work
or retired, of last employer.

(c) Whether ordinarily occupied as em­
ployer, stating nature of business
conducted, or whether ordinarily occu­
pied neither as employer nor employee.

IO.-Number of living-rooms dwelt in by the per­
sons in respect of whom particulars are included in
any separate Return.
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